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Accès au e-learning
Retrouvez en ligne les corrigés des « À vous de jouer », de nombreux exercices supplémentaires pour vous entraîner et tester vos connaissances, et des fiches résumé. 
Pour cela rien de plus simple ! 
Rendez-vous sur la page :
http://www.action-on-line.fr/dunod/comptabilite/
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Avec la col aboration de Sandra Michelet, ingénieur pédagogique R & D 
de la société Action on Line. Sandra Michelet est docteur en ingénierie de la communication personne-système de l’université de Grenoble. 
Accès au PCG interactif
Grâce au PCG (plan comptable général) interactif, trouvez en un clic les comptes que vous cherchez et accédez aux définitions des principaux comptes. 
http://www.actiononline.fr/plan_comptable_general/sources/
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Mode d’emploi
Se poser les bonnes questions : quoi de mieux 3
qu’une situation concrète pour bien débuter ! 
Enregistrement des opérations 
comptables courantes : 
la mécanique des comptes
Se poser les bonnes questions
L’entreprise Bacall prospère, les affaires marchent bien et l’entreprise effectue de nombreuses opérations qui constituent de nombreux mouvements comptables ! 
Savoir : un encadré technique 
Savoir contrôler les comptes par la balance
Le comptable de l’entreprise explique à Laurent et ses associés qu’il est certes, dans la théorie, possible de présenter un bilan après chaque opération La balance permet un contrôle arithmétique des comptes : comptable, comme dans les chapitres 1 et 2, en tenant compte des modi-pour renforcer vos compétences. 
fications engendrées par cet e dernière. Cependant dans la réalité cet e Total des soldes débiteurs =
Total des soldes créditeurs tenue à jour des comptes est une opération longue et fastidieuse, et sortir Attention toutefois, la balance ne permet qu’un contrôle limité. En effet, un bilan et un compte de résultat après chaque mouvement est impossible ! 
l’égalité des totaux ne signifie pas l’absence d’erreurs car : À titre indicatif, même une structure de type TPE1 réalise quelques milliers d’opérations par an. 
■
des erreurs peuvent par exemple se compenser ; 
Ainsi, le comptable expose un système d’enregistrement des opérations 
■
des erreurs d’imputation dans les comptes ne modifient pas les égalités reposant sur les comptes et le journal. 
de la balance. 
Ce système, dit-il, permet de manière périodique une synthèse des opé-
La balance n’a pas pour visée de renseigner sur la rentabilité de la période rations établie sous la forme d’un bilan et d’un compte de résultat. 
ou sur l’équilibre de la structure financière. 
■
Qu’est-ce qu’un compte ? 
■
Qu’est-ce qu’un journal ? 
Seuls les états de synthèse permettent une lecture « active » dans un esprit 
■
Pourquoi passer de l’inventaire permanent à l’inventaire intermit ent ? 
de diagnostic de l’ensemble des opérations de la période en faisant appa-
■
Qu’est-ce qu’une balance des comptes ? 
raître la construction du résultat et les équilibres financiers du bilan. 
Toute opération donne lieu à une écriture dans le journal. 
1. TPE = très petite entreprise
La balance est un état synthétique faisant apparaître les soldes de tous les En pratique En pratique : des sujets de 
comptes et préparant l’établissement des documents de synthèse, à savoir Lien entre stock, bilan et compte de résultat 
le bilan et le compte de résultat.Les stocks font partie du cycle d’exploitation d’une entreprise et corres-terrain pour que vous soyez 
pondent à un emploi de ressources financières. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle ils se trouv E
e n p
nt à l’ raact
tif iqu
du beilan, dans l’actif circulant. À ce 
titre, les stocks ont un impact sur le bilan de l’entreprise. Rappelons que plus effi cace. 
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est a c
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une ité
dat e donnée, des emplois et des ressources 
d’une entreprise. Ainsi, l’impact des stocks sur le bilan est visible à la fin La chronologie est la suivante :de chaque exercice, lorsque l’on calcule le nouveau montant des stocks lors de l’inventaire de fin d’exercice. On substitue alors le nouveau stock, 1. Col ecte et traduction comptable des pièces justificatives. 
appelé stock final
 (SF) , à l’ancien stock datant du début d’exercice, et 2. Enregistrement des opération
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emen .t dans le cycle d’exploitation de 
l’entreprise en tant que variables d’ajustement des consommations, il est Faites le point
délit. 
4. Établissement périodique d’une balance des soldes. 
normal qu’ils aient une influence sur le compte de résultat. 
un
d’œil, la synthèse du chapitre. 
■
Compte
est
5. Établissement du bilan et du compte de résultat. 
Le bilan est une photo, à la clôture du patrimoine de l’entreprise, des 
> Se présente sous la forme d’un tableau à deux colonnes dont l’ob-emplois et des ressources d’une entreprise. L’impact des stocks sur le jectif est d’enregistrer des mouvements financiers de même nature. 
autorisée
bilan est donc visible à la fin de chaque exercice, lorsque l’on calcule 
– Côté gauche : débit
non
le nouveau montant des stocks lors de l’inventaire de fin d’exercice. On 
– Côté droit : crédit
substitue alors le nouveau stock, appelé stock final, à l’ancien stock duction
> Différence entre débit et crédit : solde
datant du début d’exercice, et appelé stock initial. 
– Débit > Crédit : Solde débiteur
Figure 32 – Stocks et Bilan
– Débit < Crédit : Solde créditeur
– Débit = Crédit : Solde nul
Bilan
Compte de résultat
Bilan
> À l’issue de l’enregistrement de tous les mouvements, le total des début d’exercice
en cours d’exercice
fin d’exercice
débits est toujours rigoureusement égal au total des crédits. 
■
Comptes de bilan & comptes de gestion
> Toute opération comptable va être enregistrée : Stock initial
Stock initial
– dans les comptes de bilan, pour les éléments ayant un impact sur Stock initial
le patrimoine de l’entreprise ; 
Le compte de résultat, quant à lui, est un film qui reprend l’ensemble des 
– dans les comptes de gestion, pour les éléments qui enrichissent opérations qui ont été enregistrées pendant une période donnée. 
ou qui appauvrissent l’entreprise, c’est-à-dire comme toutes les consommations de biens ou de services entrant dans le coût de Figure 33 – Stocks et Compte de résultat
revient des produits ou services (les produits et les charges). 
■
Journal
Bilan
Compte de résultat
Bilan
> Toute opération donne lieu à une écriture dans le journal qui s’équidébut d’exercice
en cours d’exercice
fin d’exercice
libre. 
■
Balance
Stock initial
Stock initial
> Établissement de la balance sous la forme d’un tableau de synthèse 
…
reprenant tous les soldes des comptes (de bilan et de gestion) à la fin d’une période. 
> État synthétique préparant l’établissement des documents de synthèse, à savoir le bilan et le compte de résultat. 
> Permet un contrôle arithmétique de la mécanique des comptes :
• par le total des soldes au débit qui doit être rigoureusement égal au total des soldes au crédit ; 
• le résultat de la période issu de la différence arithmétique des seuls comptes de bilan, doit être rigoureusement issu de la différence arithmétique des soldes des seuls comptes de gestion. 
À VOUS DE JOUER
Retrouvez la correction en ligne ! 
Se tester
vrai
faux
Se tester : avez-vous tout retenu ? 
Incidence sur la trésorerie, le résultat et le total du bilan Pour chacune des affirmations suivantes, indiquez si Voici différentes opérations, indiquez pour chacune d’elles son incidence elle est vraie ou fausse. 
sur : la trésorerie, le résultat et le total du bilan. 
Vérifi ez que vos connaissances
1 ■ La marge dégagée par l’entreprise Bacall par les Augmente
Diminue
Ne varie pas
ventes du mois de janvier peut être considérée 1. Recouvrement 
Trésorerie
d’une créance client
comme le résultat définitif du mois de janvier. 
Résultat
sont acquises. 
Total du bilan
2 ■ Les salaires et charges sociales passés en charges 2. Vente de marchandises Trésorerie
dans le compte de résultat du mois de décembre 
à crédit
Résultat
sont nécessairement les salaires et les charges Total du bilan
payés en décembre. 
3. Remboursement partiel Trésorerie
du capital d’un emprunt
Résultat
3 ■ La dépréciation de l’outil de travail a une inci-Total du bilan
dence négative sur le résultat. 
4. Achat 
Trésorerie
de marchandises à crédit
Résultat
L’entreprise Bacall contracte un emprunt :
Total du bilan
5. Affectation d’une 
Trésorerie
4 ■ Le paiement des intérêts de cet emprunt a un partie du résultat aux 
dividendes
Résultat
impact sur le compte de résultat. 
Total du bilan
5 ■ Le remboursement du capital de cet emprunt a un 6. Enregistrement 
Trésorerie
et versement des salaires 
impact sur le compte de résultat. 
simultanés
Résultat
Total du bilan
(Réponses page XX)
7. Dotation aux 
Trésorerie
amortissements
Résultat
Total du bilan
Nos conseils :
À vous de jouer : saurez-
Rappelez-vous les questions à toujours vous poser face à une opération :
> L’opération implique-t-elle une consommation de quelle que nature vous dénouer une situation 
que ce soit (marchandises, services, temps de travail des salariés, matières premières, amortissement ou provision) ? 
> L’opération a-t-elle une influence sur le résultat ? 
> Quel type de mouvement permet d’équilibrer les états financiers après réelle ? Les conseils de 
cette opération ? 
l’auteur vous y aideront. 
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Comptabilité pour non-comptables
Introduction
Dans la continuité de la série « 100 % pratique entreprise » pour non-spé-
cialistes, l’objectif de cet ouvrage est de permettre à des non-praticiens de la comptabilité de comprendre la mécanique comptable et au-delà de pouvoir lire les comptes annuels de l’entreprise en France et à l’étranger. 
L’accent est mis volontairement sur les principales passerel es qui permettent de passer rapidement des états financiers présentés suivant le modèle français au modèle international IFRS le plus souvent imposé dans le monde et pour les groupes de sociétés françaises. 
Cet ouvrage qui ne nécessite aucun prérequis apporte à lui seul les connaissances nécessaires et suffisantes des principes comptables pour pouvoir passer des écritures comptables ou tenir soi-même sa propre comptabilité et au-delà pour participer à l’élaboration des comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) avec l’accompagnement des experts comptables et sous le contrôle des commissaires aux comptes. 
Innovant et centré autour de l’énoncé des principes fondateurs de la comptabilité, le parti pris de l’auteur est d’insister sur le côté ludique et vivant de la lecture de l’ouvrage. Au fil des chapitres, les concepts sont il ustrés par de très nombreux quiz, cas pratiques et études de cas disponibles online véritable accompagnement en mode « blended learning » afin de tester en continu ses connaissances. 
Innovant par la facilité d’apprentissage grâce à l’utilisation d’un tout nouveau plan comptable (PCG) « interactif » sur internet. 
En complément, chaque chapitre se clôt par une fiche résumé (« Faites le point ») qui synthétise ce qu’il faut retenir. Vous pouvez vous référer au lexique complet de comptabilité, présent en fin d’ouvrage, dont chaque terme possède au-delà de sa définition sa correspondance anglo-saxonne. 
Innovant dans une logique d’utilisation immédiatement opérationnel e, il permet de dialoguer avec tous les acteurs présents dans la filière comptable tels que :
■
■
les chefs d’entreprises et les équipes dirigeantes qui doivent connaître l’état du patrimoine de leur entreprise par la lecture du bilan et l’explication du résultat issu de l’exploitation dans le compte de résultat ; 
■
■
les experts comptables et les commissaires aux comptes, véritables professionnels de la comptabilité qui accompagnent les dirigeants en toute indépendance pour présenter et contrôler les comptes annuels ; 
■
■
les actionnaires et les fonds d‘investissement, qui recherchent dans les états financiers les informations comptables nécessaires pour décider d’investir ou de retirer leur mise de fonds ; 
■
■
les clients, qui doivent s’assurer de la continuité de leurs approvisionnements en biens ou en services ; 
■
■
les fournisseurs, les banquiers pour lesquels l’information comptable est nécessaire pour s’assurer de la capacité de l’entreprise à faire face au paiement de ses dettes d’exploitations ou des échéances de remboursement des prêts ; 
■
■
les salariés qui notamment par l’existence des comités d’entreprise ont accès à l’intégralité de l’information comptable et de gestion pré-
visionnel e pour apprécier la santé financière de l’entreprise ; 
■
■
les greffes des tribunaux de commerce dont la publication des comptes annuels rendue obligatoire en France sous contraintes de sanctions pénales, nourrit les sites d’information financière tels que : 
« société.com » ou encore « bilans gratuits.fr » ; 
■
■
les comptables nationaux, en chargent des synthèses économiques et des statistiques qui peuvent s’appuyer sur les normes du plan comptable général pour nourrir leurs résultats détail és au niveau de la nation ; 
■
■
l’administration fiscale et les organismes sociaux, qui utilisent comme support l’ensemble de l’information comptable disponible dans les données de la liasse fiscale pour calculer l’impôt et les cotisations sociales et régulièrement dans leurs pouvoirs de contrôle pour procéder à des contrôles de cohérence des bases déclarées. 
X
Comptabilité pour non-comptables
Ce livre est indispensable pour :
■
■
comprendre la mécanique comptable pour l’enregistrement de la comptabilité ; 
■
■
permettre aux managers et à leurs équipes d’appréhender les principes comptables français et les différences avec le modèle anglo-saxon et avec les normes internationales IFRS et US GAAP ; 
■
■
préparer les états de synthèse, bilan et compte de résultat ; 
■
■
savoir lire les comptes annuels en France et à l’international ; 
■
■
dialoguer avec les acteurs de la filière comptable ; 
■
■
comprendre le travail de l’expert-comptable et le rôle des commissaires aux comptes en France et à l’étranger ; 
■
■
comprendre l’impact de la fiscalité liée à la TVA et à l’Impôt sur les sociétés ; 
■
■
permettre aux entrepreneurs de tenir leurs propres comptabilités en passant des écritures en devenant ainsi acteur de l’établissement des comptes annuels de leurs entreprises en croissance ; 
■
■
acquérir les prérequis nécessaires pour approfondir dans la continuité d’autres électifs de comptabilité, de gestion ou de finance d’entreprise tels que : finance pour non financier, mesure de la performance économique et création de valeur, comptabilité analytique (ou de gestion), contrôle budgétaire ou gestion prévisionnel e, comptabilité anglo-saxonne en US GAAP et normes internationales IFRS 
approfondies. 
Enfin, ce guide pratique a été conçu par l’auteur avant tout comme une ultime relecture des concepts fondateurs de la comptabilité en partie double inventée par Luca Pacioli, moine italien au xve siècle, mathématicien de génie et ami intime de Léonard de Vinci. Très épuré, le parti pris de l’ouvrage est de n’en faire ressortir pour chaque chapitre que l’essentiel par le croisement de nombreuses années d’expérience sur le terrain et par l’animation de nombreux séminaires d’apprentissage de la comptabilité en école supérieure de commerce. 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
© Dunod - T
XI
Introduction
En effet, il est intéressant de rappeler qu’avant, la comptabilité quand el e existait, était présentée en partie simple dans un seul compte de bilan et le résultat se confondait avec les soldes des comptes de trésorerie. Depuis le xve siècle, la mécanique comptable n’a pratiquement pas évolué et il fal ut attendre l’arrivée de l’informatique pour que soient révolutionnées la rapidité et la sécurité des mouvements grâce aux logiciels comptables construits encore aujourd’hui autour de cette logique de partie double énoncée dans le livre. 
Mais attention, il est à noter pour conclure, avant d’entamer la lecture, que la comptabilité générale a ses limites. L’ouvrage ne permet pas d’exprimer une opinion sur la qualité par exemple des savoir-faire, des équipements ou du personnel de l’entreprise qui ne trouveraient pas leurs origines dans un flux d‘argent. 
Franck Nicolas
Expert-comptable
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1Les 4 piliers 
de la comptabilité
Se poser les bonnes questions
Laurent décide, avec deux amis, Clara et Alain, de créer le 2 janvier une entreprise de vente de vêtements, qu’ils nommeront Bacal . Pour ce faire, ils conviennent d’apporter chacun la somme de 50 000 €. Les 150 000 €, déposés dans une banque, constitueront le capital de
l’entreprise, la société Bacal . 
Par ail eurs, l’entreprise Bacall a acheté les premières pièces en stock pour être vendues, pièces qu’el e ne paiera à ses fournisseurs que dans 45 jours. 
Ainsi, l’entreprise est pratiquement prête à démarrer son activité. El e a en effet réalisé deux opérations essentiel es, résumées dans le bilan d’ouverture. 
150 000 €
Ressources « stables », dont capital 
(150 000 €) + dettes financières (0 €). 
45 000 €
Ressources à court terme c’est-à-dire 
remboursables. 
Total des ressources
195 000 €
Conjointement, l’entreprise Bacall a dû, pour permettre le démarrage de son activité, engendrer les dépenses suivantes, que l’on désigne par 
« emplois » car el es détail ent l’emploi des ressources financières : 90 000 €
Acquisition de l’outil de travail 
le 15 j anvier
45 000 €
Acquisition du stock de démarrage
Total des emplois
135 000 €
On constate qu’il reste même de l’argent en caisse pour 60 000 € 
(150 – 90, capital – outil de travail). 
L’entreprise, une fois créée, s’engage dans la réalisation de ses objectifs économiques, liés à son cœur de métier. Ainsi dans le cadre de notre exemple, la société Bacall est une entreprise de commerce de vêtements. 
Son cycle d’exploitation est le suivant : l’entreprise reçoit des vêtements de ses fournisseurs, puis el e les vend à ses clients dans ses magasins. 
La marge brute qu’el e réalise lui permet de payer ses frais de fonctionnement et éventuel ement de dégager un bénéfice. Une attention particulière sera portée à l’existence d’un résultat bénéficiaire, condition de survie de l’entreprise . 
Il faut avoir à l’esprit, qu’il y a toujours deux questions à se poser, concernant la provenance et la destination de l’argent. 
■
■
D’où vient l’argent ? C’est-à-dire quel es sont les ressources ? 
■
■
Où va l’argent ? C’est-à-dire quels emplois en fait-on ? Dit encore autrement, comment ont été employées les ressources financières ? 
De plus, pour que la société Bacall survive et soit pérenne, il faut comme pour toute entreprise, que ses fondateurs soient capables de répondre à tout moment à deux autres questions supplémentaires exposées ci-dessous. 
■
■
Qu’est-ce que l’entreprise possède ? 
■
■
Qu’est-ce que l’entreprise doit ? 
Les réponses à ces questions constituent le bilan, qui permet aux entrepreneurs, par exemple, de
– mieux connaître leur activité ; 
– mieux connaître l’état de santé de leur concurrence ; 
– s’assurer de la solidité financière d’un de leurs clients ; 2
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Pilier 1 : le bilan 
Principe de la partie double 
Il est possible de représenter la situation Figure 1 – Emplois et ressources financière d’une entreprise, en réperto-riant à différentes dates successives :
Emplois
Ressources
■
■
d’un côté, à droite, les ressources 
dont el e dispose à chaque date ; 
Immobilisation 
90 K€
■
■
de l’autre côté, à gauche, la 
Stock 
Capital 
manière dont ces ressources sont 
45 K€ 
150 K€ 
employées à la même date : les 
Dettes 
Banque
fournisseurs 
emplois. 
60 K € 
45 K€ 
195 K€
195 K€
Un tel état des lieux arrêté à une date 
donnée n’est rien d’autre qu’un bilan. 
La comptabilité repose sur le principe de la partie double, inventé par Luca Pacioli1 un moine italien au xve siècle et ami de Léonard de Vinci. 
Ce principe peut se résumer à l’aide des deux règles élémentaires suivantes :
■
■
Première règle : Le montant des ressources est toujours rigoureusement égal au montant des emplois. 
■
■
Deuxième règle : Tout nouvel emploi doit correspondre soit à une nouvel e ressource, soit à la réutilisation d’un emploi précédent. 
Aujourd’hui ce principe, « véritable règle d’or » de la comptabilité, fonctionne toujours, on n’a rien inventé de mieux ! C’est dire de la pertinence et de la puissance de la méthode inventée par Luca Pacioli, ce mathématicien de génie. 
1. Luca Bartolomes Pacioli (1445-1517), dit Luca Pacioli, est un mathématicien et astrophysicien italien et un moine franciscain. Dans son ouvrage Summa de arithmetica,  geometria, de proportioni et de proportionalita oute reproduction non autorisée est un délit. 
(1494), il rassemble l’ensemble des méthodes et savoir-faire comptables de l’époque, ce qui lui vaut d’être considéré comme l’« inventeur » de la comptabilité. C’est dans ce livre qu’est présentée la méthode vénitienne de tenue des comptes, actuel ement connue sous l’appel ation comptabilité en partie double  ou 
 encore  prin-
© Dunod - T
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Définition du bilan 
Définition financière
La définition financière d’un bilan Figure 2 – Définition financière du blian est la suivante : c’est un état qui, à 
une date donnée, présente :
Emplois
Ressources
■
■
à  droite,  la liste des ressources 
à disposition de l’entreprise ; 
■
■
à  gauche,  la manière dont ces 
ressources sont employées. 
Définition juridique
Le bilan est un état qui, à une date donnée, présente :
■
■
à droite,  les dettes de l’entreprise : dettes vis-à-vis des propriétaires que sont les actionnaires et dettes vis-à-vis des tiers ; 
■
■
à gauche,  le patrimoine de l’entreprise, c’est-à-dire les biens qu’el e possède (brevets, bâtiments, machines, créances clients). 
Le côté gauche s’appel e actif et le côté droit passif. 
Ces deux grandes masses, l’actif et le passif, sont toujours de même montant : les emplois qui figurent à l’actif sont rigoureusement égaux aux ressources qui figurent au passif. 
Figure 3 – Le bilan : de la définition financière à la définition juridique
Emplois
en K€
Ressources 
 en K€
IMMOBILISATIONS 
90 
CAPITAL 
150 
CRÉANCES CLIENTS 
45 
DETTES FOURNISSEURS 
45 
BANQUE 
60 
TOTAL 
195 
TOTAL 
195 
4
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 Structure du bilan et ses principales rubriques Équilibre
Le mot « bilan » a la même étymologie que le mot « balance ». Il enregistre l’équilibre entre ce que possède l’entreprise, et , ce qu’el e doit. 
■
■
L’entreprise possède :
> les biens d’équipement ; 
> les stocks, et les créances ; 
> les disponibilités, en caisse ou en banque. 
■
■
En contrepartie, l’entreprise doit :
> le capital, qui est une dette vis-à-vis des actionnaires ; 
> les emprunts et dettes financières ; 
> les dettes fournisseurs et autres dettes. 
Composition de l’actif
L’actif est découpé en trois grandes masses : l’actif immobilisé, l’actif
circulant et les disponibilités. 
■
■
Actif immobilisé
L’actif immobilisé comprend les biens destinés à servir de façon durable à l’activité de l’entité, c’est-à-dire les biens qui restent dans l’entreprise plus d’un an. 
L’actif immobilisé est composé par les immobilisations, c’est-à-dire les dépenses réalisées ou les biens acquis à titre permanent, qui vont participer à générer des profits à l’entreprise dans le futur. 
Les immobilisations sont classées en trois catégories :
>  Les immobilisations incorporel es (ou immatériel es). Elles repré-
sentent des biens ou des droits n’ayant pas un caractère matériel, que l’on ne peut pas « toucher », comme les marques, les logiciels ou les brevets par exemple. 
>  Les immobilisations corporel es.  El es enregistrent des biens maté-
riels destinés à servir de façon durable à l’activité de l’entreprise. 
>  Les immobilisations financières.  Ce sont principalement des déten-tions de capital de filiales ou des dépôts et cautionnements versés oute reproduction non autorisée est un délit. 
à titre de garantie. 
Il est intéressant de noter dès à présent que les immobilisations, qu’el es 
© Dunod - T
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du temps et donc s’amortissent ( cf.  chapitre 4 – Amortissement). Concernant les cessions d’immobilisations, nous renvoyons le lecteur au chapitre 4 – 

Immobilisations. 
■
■
Actif circulant
L’actif circulant, quant à lui, comprend les biens dont la durée de vie dans l’entreprise est par définition limitée à un exercice. 
L’actif circulant est composé par :



> Les stocks.  Il s’agit de l’état des stocks au moment du bilan, c’est-
à-dire des valeurs d’exploitation destinées à être vendues ou consommées dans l’exercice. 



> Les créances.  Ce sont les créances de l’entreprise facturées à ses clients, les créances ou avances et acomptes faites au personnel, aux organismes sociaux, à l’État, mais aussi les acomptes versés aux fournisseurs. 
■
■
Disponibilités
Les disponibilités figurent dans le plan comptable sous trois rubriques principales :
> Les valeurs mobilières de placement (VMP) qui correspondent à un placement temporaire des excédents de trésorerie. 
> L’argent disponible dans les comptes en banque. 
> L’argent dans la caisse. 
Composition du passif
Le passif est découpé en deux grandes masses : les capitaux propres et les dettes. 
■
■
Capitaux propres
Les capitaux propres représentent les capitaux laissés à l’entreprise par les propriétaires, par opposition aux dettes contractées à l’extérieur. 
Les capitaux propres sont constitués par :



> Le capital social. 
Il représente les apports faits à la société par les associés ou les actionnaires. Il ne peut pas être modifié sans l’observation d’une procédure juridique spécifique, encore appelée la
règle de fixité du capital social. 



> Les réserves.  El es sont constituées grâce aux bénéfices antérieurs réalisés par l’entreprise et non distribués. 
6
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> Le résultat net. 
Il correspond au bénéfice ou à la perte réalisé pendant l’année écoulée. 
Attention : Il ne faut pas confondre le capital ou les réserves, qui sont des ressources, et le cash stocké dans un coffre qui figure dans les disponibilités à l’actif et qui est un emploi ! 
■
■
Dettes
La rubrique « dettes » quant à el e est composée par :



> Les det es financières. 
El es regroupent les emprunts contractés auprès des établissements de crédit et les autres det es financières comme les apports temporaires en compte courant versés par les associés. 



> Les det es fournisseurs.  El es sont constituées de ce qui est dû aux fournisseurs d’exploitation ou aux fournisseurs d’immobilisations. 



> Les autres det es, fiscales et sociales. El es regroupent notamment les dettes fiscales, impôts sur les sociétés (IS) et taxe sur la valeur ajoutée (TVA, cf.  chapitre 7) par exemple, et les dettes auprès des organismes sociaux mais aussi les salaires du dernier mois restant à payer au personnel. 
Au passif figure ce que je dois, que ce soit aux actionnaires ou à des tiers. 
Figure 4 – Les rubriques du bilan
Actif
Passif
ACTIF Immobilisé
CAPITAUX Propres
Immobilisations incorporelles
Capital social
(ou immatérielles)
Réserves
Immobilisations corporelles
Résultat net
Immobilisations financières 
ACTIF Circulant
DETTES 
Stocks
Dettes financières
Autres créances
Dettes fournisseurs
Autres dettes fiscales et sociales
DISPONIBILITÉS 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
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Éléments contenus dans le bilan
Tableau 1 – Éléments contenus dans la rubrique de l’actif du bilan
ACTIF
Immobilisations incorporel es

Exemple : brevet, logiciel, fonds de commerce achetés, marque, etc. 
Immobilisations corporel es

Exemple : terrains, immeuble, construction, machines, instal ations techniques, matériels informatiques, 
meubles, matériel de bureau, matériels de transport, agencement, instal ations ,  etc. 
Immobilisations financières

Exemple : prêts accordés aux salariés, titre de participation dans des filiales, prêts consentis à une filiale, dépôt et cautionnement ,  etc. 
Stocks

Exemple : marchandises, produits finis et en cours, matières premières ,  etc. 
Créances clients

Exemple : factures dues par les clients ,  etc. 
Valeur mobilière de place-

Exemple : titres financiers, actions ou obligations de ment
rendement. 
Banque
Compte courant à la banque de l’entreprise. 
Caisse
Argent liquide détenu par l’entreprise. 
Tableau 2 – Éléments contenus dans la rubrique du passif du bilan
PASSIF
Capital social
Apport en capital des associés. 
Résultat, réserves et report à 
Résultats cumulés depuis la création de l’entreprise et nouveau
non redistribué aux actionnaires sous forme de dividendes. 
Dettes financières
Emprunts auprès des établissements de crédit et 
apports en compte courant des associés. Par exemple, un associé qui avance de l’argent à l’entreprise pour régler les salaires de fin de mois, cet argent constitue une avance de trésorerie, liquide et exigible par l’associé à tout moment. 
Dettes fournisseurs
Factures non encore payées aux fournisseurs. 
Dettes fiscales et sociales
Impôts, taxes, salaires et charges sociales non payés à la clôture de l’exercice. 
Modèle de bilan présenté sous forme de tableau
■
■
Rubrique « actif »
Le tableau 3 expose un modèle de présentation de l’actif du bilan sous forme de tableau. 
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Tableau 3 – Modèle de présentation de l’actif du bilan1
Exercice N
Exercice N-1
ACTIF
Amortissements 
Brut
et provisions 
Net
Net
(à déduire)
Capital souscrit – non appelé
0
0
0
ACTIF IMMOBILISÉ (A)
Immobilisations incorporel es :
Frais d’établissement
0
0
0
0
Frais de recherche 
0
0
0
0
et de développement
Concessions, brevets, 
0
0
0
0
licences, marques, procédés, 
logiciels, droits et valeurs 
similaires
Fonds commercial (1)
0
0
0
0
Autres
0
0
0
0
Immobilisations incorporel es 
0
0
0
0
en cours
Avances et acomptes
0
0
0
0
Immobilisations corporel es : 
Terrains
0
0
0
0
Constructions
0
0
0
0
Instal ations techniques, maté-
0
0
0
0
riels, et outil age industriels
Autres
0
0
0
0
Immobilisations corporel es 
0
0
0
0
en cours
Avances et acomptes
0
0
0
0
Immobilisations financières (2) :
Participations(B)
0
0
0
0
Créances rattachées à des 
0
0
0
0
participations
Titres immobilisés de l’activité 
0
0
0
0
de portefeuil e
Autres titres immobilisés
0
0
0
0
Prêts
0
0
0
0
Autres
0
0
0
0
TOTAL I
0
0
0
0
ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours (A) :
Matières premières et autres 
0
0
0
0
approvisionnements
En cours de production [biens 
0
0
0
0
et services] (C)
oute reproduction non autorisée est un délit. 
Produits intermédiaires et finis
0
0
0
0
Marchandises
0
0
0
0
© Dunod - T
1. Source : www.plancomptable.com
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Exercice N
Exercice N-1
ACTIF
Amortissements 
Brut
et provisions 
Net
Net
(à déduire)
Avances et acomptes versés 
0
0
0
0
sur commandes
Créances (3) :
Créances clients (A) et 
0
0
0
0
comptes rattachés (D)
Autres
0
0
0
0
Capital souscrit – appelé, 
0
0
0
0
non versé
Valeurs mobilières de placement 
(E) :
Actions propres
0
0
0
0
Autres titres
0
0
0
0
Instruments de trésorerie
0
0
0
0
Disponibilités
0
0
0
0
Charges constatées d’avance 
0
0
0
0
(3)
TOTAL II
0
0
0
0
Charges à répartir sur plusieurs 
0
0
0
0
exercices (III)
Primes de remboursement 
0
0
0
des emprunts (IV)
Écarts de conversion Actif (V)
0
0
0
TOTAL GÉNÉRAL 
(I+II+III+IV+V)
0
0
0
0
(1)
Dont droit au bail
(2)
Dont à moins d’un an (brut)
(3)
Dont à moins d’un an (brut)
Les actifs avec clause de réserve de propriété sont regroupés sur une ligne distincte portant la mention « dont… avec clause de réserve de propriété ». 
(A)
En cas d’impossibilité d’identifier les biens, un renvoi au pied du bilan indique le montant restant à payer sur ces biens. Le montant à payer comprend celui des effets non échus. 
Si des titres sont évalués par équivalence, ce poste est subdivisé en deux sous-postes « Participations évaluées par équivalence » et « Autres participations ». Pour les titres évalués par équivalence, la colonne « Brut » 
(B)
présente la valeur globale d’équivalence si el e est supérieure au coût d’acquisition. Dans le cas contraire, le prix d’acquisition est retenu. 
La provision pour dépréciation globale du portefeuil e figure dans la 2e colonne. La colonne « Net » présente la valeur globale d’équivalence positive ou une valeur nul e. 
(C)
À ventiler, le cas échéant, entre biens, d’une part, et services d’autre part. 
(D)
Créances résultant de ventes ou de prestations de services. 
(E)
Poste à servir directement s’il n’existe pas de rachat par l’entité de ses propres actions. 
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■
■
Rubrique « passif »
Le tableau 4 expose un modèle de présentation du passif avant répartition du bilan sous forme de tableau. 
Tableau 4 – Modèle de présentation du passif du bilan1
PASSIF
Exercice N
Exercice N-1
CAPITAUX PROPRES (*)
Capital [dont versé, etc.] (A)
0
0
Primes d’émission, de fusion, 
0
0
d’apport, 
Écart de réévaluation (B)
0
0
Écart d’équivalence (C)
0
0
Réserves :
Réserve légale
0
0
Réserves statutaires 
0
0
ou contractuelles
Réserves réglementées
0
0
Autres
0
0
Report à nouveau (D)
0
0
Résultat de l’exercice 
0
0
[bénéfice ou perte] (E)
Subventions d’investissement
0
0
Provisions réglementées
0
0
TOTAL I
0
0
PROVISIONS POUR RISQUES ET 
CHARGES
Provisions pour risques
0
0
Provisions pour charges
0
0
TOTAL II
0
0
oute reproduction non autorisée est un délit. 
© Dunod - T
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PASSIF
Exercice N
Exercice N-1
DETTES (1) (G)
Emprunts obligataires convertibles
0
0
Autres emprunts obligataires
0
0
Emprunts et dettes auprès établisse-
0
0
ments de crédits (2)
Emprunts et dettes financières 
0
0
diverses (3)
Avances et acomptes reçus sur 
0
0
commandes en cours
Dettes fournisseurs et comptes 
0
0
rattachés (F)
Dettes fiscales et sociales
0
0
Dettes sur immobilisations et 
0
0
comptes rattachés
Autres dettes
0
0
Instruments de trésorerie
0
0
Produits constatés d’avance (1)
0
0
TOTAL III
0
0
Écarts de conversion passif (IV)
0
0
TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV)
0
0
Dont à plus d’un an
(1)
Dont à moins d’un an
(2)
Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques. 
(3)
Dont emprunts participatifs
Le cas échéant, une rubrique « Autres fonds propres » est intercalée entre la rubrique « Capitaux propres » et la rubrique « Provisions pour risques et charges » avec ouverture des postes constitutifs de cette rubrique sur des (*)
lignes séparées (montant des émissions de titres participatifs, avances conditionnées). Un total I bis fait apparaître le montant des autres fonds propres entre le total I et le total II du passif du bilan. Le total général est complété en conséquence. 
(A)
Y compris capital souscrit non appelé. 
(B)
À détail er conformément à la législation en vigueur. 
(C)
Poste à présenter lorsque des titres sont évalués par équivalence. 
(D)
Montant entre parenthèses ou précédé du signe moins (–) lorsqu’il s’agit de pertes reportées. 
(E)
Montant entre parenthèses ou précédés du signe moins (–) lorsqu’il s’agit d’une perte. 
(F)
Dettes sur achats ou prestations de services. 
(G)
À l’exception, pour l’application du (1), des avances et acomptes reçus sur commandes en cours. 
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En pratique
Qui doit publier le bilan ? Quand ? 
Les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe1) des sociétés anonymes (SA), des sociétés à responsabilité limitée (SARL), des sociétés par actions simplifiées (SAS) sont déposés aux greffes du tribunal de commerce au moins une fois par an. 
Ces comptes annuels sont à accès public. On les trouve librement sur internet. 
Les comptes annuels sont publiés au minimum une fois par an. Pour les sociétés cotées en Bourse, le bilan doit être publié tous les trois mois. 
Pilier 2 : la formation du résultat 
Le résultat est une des composantes essentiel es de la mesure de la performance de l’entreprise. Cel e-ci fait du bénéfice lorsque la valeur de ce qu’el e a produit est supérieure au coût de ce qu’el e a consommé pour le produire, et inversement lorsqu’il s’agit de pertes.1
Savoir distinguer charge et dépense
Charge et dépense ne sont pas synonymes, chaque terme possède sa propre signification. 
Prenons l’exemple de l’achat d’une immobilisation pour y voir plus clair. 
L’achat d’une machine de confection de vêtement par le fournisseur de Bacall implique une sortie d’argent. En effet le fabriquant de machine échange un produit fabriqué par son usine contre de l’argent. Cette opé-
ration est une dépense pour le fournisseur de Bacal . 
L’utilisation, l’usure, et donc la dépréciation, est un coût annuel pour l’entreprise fournisseurs de Bacall qui n’est pas immédiatement décaissé. Cette perte de valeur donne lieu chaque année à une dotation aux amortissements, qui représente la consommation de cet actif immobilisé, qu’on appelle charge dans le compte de résultat, de chaque exercice concerné. 
... 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
1. L’annexe est un document joint au bilan et au compte de résultat qui en explique le détail et les variations d’un 
© Dunod - T
exercice à l’autre afin de fournir une image fidèle aux tiers ( cf.  chapitre 6 L’établissement de l’annexe). 
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... 
Pour résumer, une machine-outil engendre un décaissement immédiat lors de son achat, mais une charge lors de son utilisation pendant plusieurs années. Cette charge représente la consommation de cette immobilisation sur la période pour être intégrée au coût de revient des produits vendus et va ainsi venir diminuer le résultat. 
Création d’entreprise : la société Bacall 
Reprenons le cas de l’entreprise Bacall qui est pratiquement prête à démarrer son activité. L’actif et le passif ont tous deux un montant de 195 000 € composés comme l’il ustre la figure 5. 
Figure 5 – Bilan de départ de l’entreprise Bacall
Actif
Passif
Immobilisations 
90
Capital 
150
Stock 
45
Dettes d’exploitation 
45
Banque 
60
195
195
Voici les différentes opérations de cette entreprise au cours de son premier mois d’activité :
■
■
Le 5 janvier : el e vend des marchandises pour un montant de 55 000 € au comptant, réglé par chèque. 
■
■
Le 12 janvier : el e achète un lot, à crédit, pour 50 000 €. 
■
■
Le 15 janvier : el e revend le lot pour 60 000 €, avec un crédit accordé au client. 
■
■
Le 24 janvier : el e paie des fournisseurs pour le premier lot acheté par chèque. 
■
■
Le 28 janvier : el e achète un troisième lot de marchandises au comptant pour 50 000 €. 
14
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Nous al ons détail er chacune de ces opérations et voir ainsi leur impact sur le bilan. Mais avant regardons la différence entre l’achat de marchandises au comptant ou à crédit. 
Savoir distinguer achat de marchandises au comptant et achat de marchandises à crédit
Dans le cas de l’achat au comptant, le règlement est immédiat, il se traduit par un mouvement des stocks qui augmentent et de la banque qui diminue. 
Dans le cas de l’achat à crédit, le règlement intervient après un certain délai, on enregistre donc une dette fournisseur au passif en contrepartie de la marchandise enregistrée dans les stocks à l’actif. 
1.  Le 5 janvier : vente de marchandises pour un montant de 55 000 € 
au comptant, réglé par chèque. 
Le 5 janvier, l’entreprise revend son lot de marchandises en stock pour un chiffre d’affaires de 55 000 € 
 payé au comptant par chèque. 
Figure 6 – Évolution du bilan de l’entreprise Bacall en date du 5 janvier
Actif
Passif
a) Le stock, d’une valeur de 
Immobilisations 
45 000 €, disparaît car les 
90
Stock 
marchandises sont vendues. 
Capital
45
150
Vente de
marchandises
Banque 
Dettes 
le Stock
60
45
195 K€
195 K€
Actif
Passif
b) La banque augmente de 
Immobilisations 
55 000 € car on reçoit un 
90
Banque
Capital
chèque de ce montant. 
55
150
Augmentation de
la banque
Banque 
Dettes 
de 55 K€
60
45
205 K€
195 K€
oute reproduction non autorisée est un délit. 
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c) L’actif total augmente donc 
Actif
Passif
de 10 000 €, soit la marge 
réalisée sur cette vente. 
Immobilisations 
90
Ces 10 000 € représentent une 
Banque
Capital
55
150
Auto-ressource
ressource pour l’entreprise, ils 
Marge réalisée
Banque 
sur la vente de
60
Dettes 
10 K€
doivent donc figurer dans le 
45
205 K€
205 K€
passif du bilan. 
On pourrait d’ail eurs qualifier cette ressource d’« auto-ressource » 
puisqu’ici, el e ne vient ni des propriétaires ni des fournisseurs de l’entreprise mais directement de son exploitation. On vérifie une fois de plus que l’actif et le passif sont égaux, ils ont chacun augmenté du montant de la ressource générée. C’est le point fondamental du principe de la partie double vu précédemment. 
2.  Le 12 janvier : achat d’un lot à crédit pour 50 000 €. 
Le 12 janvier, l’entreprise acquiert à crédit un nouveau lot de marchandise d’une valeur de 50 000 €. 
L’entreprise enregistre une nouvel e dette fournisseur au passif, en contrepartie du stock inscrit à l’actif. On enregistre :
> (a) une augmentation de 50 000 € de l’actif ; 
> (b) l’apparition d’une nouvel e dette fournisseur. 
Figure 7 – Évolution du bilan de l’entreprise Bacall en date du 12 janvier
Actif
Passif
Immobilisations 
90
Stock
50
Capital
a) Achat d’un nouveau
150
lot de marchandises

9mlg%j]kkgmj[])(
à crédit
b) Enregistrement
de 50 K€
d’une nouvelle
Banque 
Dettes 
dette fournisseur
115
95
de 50 K€
255 K€
255 K€
3.  Le 15 janvier : revente du lot pour 60 000 €, avec un crédit accordé au client. 
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Le 15 janvier, l’entreprise revend le deuxième lot pour 60 000 € avec un règlement client à terme. 
Il y a création d’une nouvel e ressource de 10 000 €, puisque l’entreprise vend 60 000 € des marchandises qu’el e avait achetées le 12 janvier 50 000 €. 
Même si les clients n’ont pas encore réglé, la vente est « réalisée », on dira 
« engagée » et la facture émise. Le résultat doit donc alors être enregistré même en l’absence de mouvement de trésorerie. 
Cette opération nous permet de mettre en évidence un point fondamental : résultat et trésorerie ne sont pas synonymes ! 
Il y a un temps pour s’engager à payer en acceptant une facture, et un autre temps pour la payer. 
Le résultat apparaît à l’engagement à la date de facture alors que la trésorerie est mouvementée lors du paiement. Nous reviendrons un peu plus tard sur cette distinction ( cf.  encadré « Savoir distinguer résultat et trésorerie »). 
Figure 8 – Évolution du bilan de l’entreprise Bacall en date du 15 janvier
Actif
Passif
Immobilisations 
90
Clients
Capital
60
150
Auto-ressource
Enregistrement d’une

9mlg%j]kkgmj[]*(
Marge réalisée sur
créance clients
la nouvelle vente
de 60 K€
Banque 
Dettes 
de 10 K€
115
95
265 K€
265 K€
4.  Le 24 janvier : règlement du fournisseur pour le premier lot acheté par chèque. 
Le 24 janvier, l’entreprise règle son fournisseur pour le premier lot de mar-oute reproduction non autorisée est un délit. 
chandises d’une valeur de 45 000 € acheté à la création. Ce paiement se fait grâce à l’argent dont el e dispose en banque. 
© Dunod - T
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Cette opération se traduit simultanément par :
> (a) une diminution de la banque ; 
> (b) une diminution des dettes fournisseurs du même montant soit 45 000 €. 
Figure 9 – Évolution du bilan de l’entreprise Bacall en date du 24 janvier
Actif
Passif
Immobilisations 
90
Clients
Capital
60
150
Auto-ressource 20
a) 
Banque 
Diminution de
Dettes 
b) Règlement des
la banque
70
50
dettes fournisseurs
de 45 K€
pour le premier lot
220 K€
220 K€
de 45 K€
5.  Le 28 janvier : achat d’un troisième lot comptant. 
Le 28 janvier, l’entreprise Bacall achète un troisième lot de marchandises d’une valeur de 50 000 € qu’el e décide de payer immédiatement. 
Figure 10 – Évolution du bilan de l’entreprise Bacall en date du 28 janvier
Actif
Passif
Immobilisations 
Achat d’un 3e lot
90
de marchandises
Stock 
de 50 K€
Capital
50
150
Clients 
Auto-ressource 20
60
Dettes 
Banque 20 
50
220 K€
220 K€
La structure de l’actif change tandis que cel e du passif n’est pas affectée par cette opération. 
18
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En particulier, remarquez bien que cet achat non encore vendu et son règlement comptant n’ont pas eu d’incidence sur le résultat (l’auto- ressource), malgré le décaissement. En effet, résultat et trésorerie ne sont pas synonymes, sinon le compte en banque serait toujours égal au résultat ! 
Tant que la marchandise achetée est en stock, que cel e-ci soit payée comptant – avec diminution correspondante de la banque – ou achetée à crédit – avec augmentation du même montant des dettes fournisseurs –, il n’y a pas encore d’incidence sur le résultat. On ne pourra en effet parler de résultat qu’après la consommation de la marchandise pour être vendue, par la marge alors réalisée. On verra plus loin, l’incidence de cette notion majeure dans la construction du compte de résultat. 
Figure 11 – Bilan simplifié de l’entreprise Bacall au 28 janvier
Actif
Passif
Immobilisations 
90
Capital 
150
Stock 
50
Auto-ressource 
20
Clients 
60
Dettes d’exploitation 
50
Banque 
20
220
220
La construction du résultat 
Ainsi, outre les ressources en provenance des propriétaires (le capital) et les ressources en provenance des tiers (dettes financières et dettes fournisseurs), l’entreprise génère une auto-ressource du fait de son activité. 
■■ À votre avis, la marge dégagée par les ventes du mois de janvier peut-el e être considérée comme le résultat définitif du mois de janvier ? La réponse est non ! 
■■ La marge dégagée est un des éléments constitutifs de l’auto-ressource mais ce n’est pas le seul, il faut aussi intégrer d’autre consommation de produit ou de service comme les salaires par exemple. Regardons ce dernier point en détail. 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
Au début du mois, Bacall avait embauché un vendeur. Suite à cette embauche, rien ne se passe au bilan, car le vendeur ne fait pas partie 
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du patrimoine de l’entreprise, il n’en est pas propriétaire mais juste 
« locataire » ! 
1.  Le 31 janvier, le vendeur embauché précédemment reçoit son salaire de 2 000 € pour la période correspondant au mois de janvier. 
Le paiement de ce salaire implique une sortie de la banque d’un montant de 2 000 €. 
La charge de salaire vient en déduction de l’auto-ressource de 20 000 € 
dégagée par les ventes de janvier. Le travail consommé du vendeur a été un élément de l’opération de vente, il est donc logique que le salaire vienne en diminution de l’auto-ressource. 
Figure 12 – Implication sur le bilan du paiement du salaire du vendeur
K€
Actif
Passif
Auto-ressource – début
20
Salaire du vendeur
– 2
Immobilisations 
Dotation aux amortissements 
90
des immobilisations
Stock 
Capital
Dotation aux provisions 
50
150
pour dépréciation du stock
Le vendeur reçoit
Clients 
Auto-ressource 18
son salaire de 2 K€
60
Dettes 
Salaire du PDG
Banque 18 
50
Auto-ressource – fin
18
218 K€
218 K€
La réalisation des ventes n’a pas seulement nécessité le paiement de salaires. 
El e a également nécessité la consommation des immobilisations à savoir du magasin et de son matériel, par le biais de l’amortissement. 
D’autres charges, selon un mécanisme analogue, sont donc à imputer à l’activité du mois de janvier :
2.  Au cours de ce premier mois de travail, le chef d’entreprise, Laurent Bacall, évalue à 6 000 € la dépréciation, c’est-à-dire la perte de valeur liée à l’usure ou au vieil issement, de son outil de travail. 
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Figure 13 – Implication sur le bilan de l’évaluation de la dépréciation
K€
Actif
Passif
Auto-ressource – début
20
Salaire du vendeur
– 2
Immobilisations 
Dotation aux amortissements 
84
des immobilisations
– 6
Immo. 
Évaluation de
Stock
la dépréciation
50
Capital
Auto-ressource
Dotation aux provisions 
de 6 K€
150
(= 12)
pour dépréciation du stock
Évaluation de
Clients 
Auto-ressource 12
la dépréciation
60
Dettes 
de l’immo. 
Salaire du PDG
Banque 18
50
de 6 K€
Auto-ressource – fin
12
212 K€
212 K€
3. De plus en faisant l’inventaire de son stock d’une valeur 50 000 €, il constate que des marchandises – achetées 2 000 € – se sont détériorées et sont devenues invendables. Il s’agit d’une dépréciation accidentel e. 
Figure 14 – Implication sur le bilan de la dépréciation accidentelle
K€
Actif
Passif
Auto-ressource – début
20
Salaire du vendeur
-2
Immobilisations 
Dotation aux amortissements 
-6
84
des immobilisations
Stock
Stock
Dotation aux provisions 
Capital
Auto-ressource
Détérioration
48
150
(= 10)
pour dépréciation du stock
-2
de marchandise
Détérioration
pour 2 K€
Auto-ressource 10
Clients 
de marchandise
Dettes 
Salaire du PDG
60
pour 2 K€
50
Banque 18
Auto-ressource – fin
10
210 K€
210 K€
4. En outre, le chef d’entreprise fixe sa rémunération à 4 000 € pour le mois de janvier. Il décide de ne pas la percevoir immédiatement et de laisser cel e-ci en trésorerie pour l’instant. L’entreprise a contracté une nouvel e dette – cette fois envers le chef d’entreprise – à inscrire au passif dans les dettes financières, en « compte courant d’associés dirigeant ». 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
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Figure 15 – Implication sur le bilan du salaire du PDG
Actif
Passif
K€
Auto-ressource – début
20
Salaire du vendeur
-2
Immobilisations 
Dotation aux amortissements 
-6
84
des immobilisations
Stock
Capital
Dotation aux provisions 
-2
48
150
pour dépréciation du stock
Clients 
Auto-ressource 6
60
Dettes 
Salaire du PDG
-4
54
Banque 18
Auto-ressource – fin
6
210 K€
210 K€
Si nous avons bien enregistré tout ce qui a été consommé au cours de ce premier mois, nous pouvons désormais parler de résultat et non plus d’auto-ressource. En effet après décision de l’ assemblée générale ordinaire (AGO)  réunie au moins une fois par an, le résultat dégagé par l’entreprise Bacall appartiendra bien, en propre, à ses associés ou actionnaires pour une société par actions par exemple (SA ou SAS). C’est pourquoi on retrouve le résultat au passif du bilan, dans les capitaux propres. 
Résultat et variation des capitaux propres 
Reprenons le cas d’étude constitué par la société Bacall afin de mieux comprendre le discours. 
Figure 16 – Bilan d’ouverture de l’entreprise Bacall
Actif
Passif
Immobilisations 
Capitaux
90
propres
Actif
Stock
Capital
45
150
Banque
60
Dettes 
Dettes
45
195 K€
195 K€
CAPITAUX PROPRES = ACTIF – DETTES
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À la date de la création, les capitaux propres étaient de 150 000 €. Ils étaient uniquement constitués par les apports des propriétaires. 
Dans le bilan d’ouverture, la valeur de l’actif initial est de 195 000 €, la différence de 45 000 € (195 000 – 150 000) ayant été financée par des « capitaux étrangers » c’est-à-dire par des tiers. Ceux-ci constituent les dettes initiales de l’entreprise. 
Ainsi, on voit émerger une relation fondamentale :
Capitaux propres = Actif – Dettes = Actif – Fonds étrangers En effet si en termes de ressources, les capitaux propres représentent les capitaux en provenance des propriétaires, en termes d’emploi, ils repré-
sentent la partie de l’actif qui n’est pas financée par des tiers. 
Appliquons cette relation maintenant au bilan de clôture. Au 31 janvier, en fin de période, l’actif est évalué à 210 000 € et les dettes à 54 000 €. 
■
■
Que sont devenus les capitaux propres ? 
> D’après la relation, on sait que les capitaux propres sont égaux à la différence entre l’actif et les dettes, soit entre 210 000 € et 54 000 €. D’où une valeur des capitaux propres de 156 000 €. 
■
■
Examinons désormais la variation des capitaux propres au cours de la période :
> Étant donné qu’il n’y a pas eu de nouveaux apports des proprié-
taires, la différence provient de l’activité propre de l’entreprise, c’est-à-dire du bénéfice – ou de la perte – que l’entreprise Bacall a dégagé entre le 2 et le 31 janvier, dans notre exemple 6 000 €. 
> Ainsi, les capitaux propres augmentent du montant du résultat, soit 150 000 + 6 000 = 156 000 (C.Q.F.D.). 
exemple
Comparaison des bilans d’ouverture et de clôture d’une entreprise
industrielle
À titre d’exemple, étudions les bilans d’une entreprise industrielle. Les figures 17 
et 18 représentent respectivement le bilan d’ouverture de l’entreprise au 1er janvier et de clôture au 31 décembre de l’année N. 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
© Dunod - T
23
1 - Les 4 piliers de la comptabilité
Figure 17 – Bilan d’ouverture au 1er janvier de l’année N
Actif
Passif
Terrains 
80 
Capital 
350 
Matériel 
50 
Dettes d’exploitation 
20 
Bâtiment 
110 
Dettes financières 
80 
Machines 
120 
Stock 
40 
Créances clients 
0 
Banque 
50 
N 
450 
N 
450 
Figure 18 – Bilan de clôture au 31 décembre de l’année N
Actif
Passif
Terrains 
80 
Capital 
350 
Matériel 
100 
Résultat de l’exercice 
120 
Bâtiment 
100 
Dettes d’exploitation 
100 
Machines 
100 
Dettes financières 
80 
Stock 
100 
Créances clients 
160 
Banque 
10 
N 
650 
N 
650 
En comparant ces deux bilans, nous pouvons constater que : Les emplois à l’actif ont augmenté de la différence entre 650 et 450, soit 200. 
Les ressources au passif, en provenance des propriétaires (capital) et des tiers (dettes), ont augmenté de la différence entre 530 (350 + 100 + 80) à la clôture et 450 à l’ouverture, soit 80. 
La différence entre l’actif et le passif provient d’une auto-ressource (ressource que l’entreprise a créée el e-même) pour financer le supplément d’emplois. Cette auto-ressource de 120 (200 – 80) constitue le résultat de l’exercice. 
Nous parlerons désormais de « capitaux propres » pour désigner l’ensemble capital + résultat (350 + 120 = 470). 
Il se trouve, en effet, que cet ensemble provient des « propriétaires » de l’entreprise puisque le résultat leur appartient. C’est même la  contrepartie du risque qu’ils ont pris en engageant leur argent dans l’entreprise. 
Notez bien, toutefois, que ce résultat, contrairement au capital, n’est pas définitivement acquis par l’entreprise. Ce sont les actionnaires qui décideront ultérieurement – lors de l’assemblée générale ordinaire – de l’affectation de ce résultat. Soit, il sera laissé dans l’entreprise et on l’appellera « réserves », soit, il sera distribué aux propriétaires actionnaires et on l’appel era dividendes. 
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Figure 19 – Calcul des capitaux propres et de leur variation CAPITAUX PROPRES 
CAPITAUX PROPRES 
= 
= 
ACTIF – DETTES 
CAPITAL + RESULTAT 
VARIATION DES CAPITAUX PROPRES 
(entre les 2 bilans encadrant la période) 
= 
RÉSULTAT 
(de la période) 
Pilier 3 : le compte de résultat 
Le compte de résultat fait apparaître les charges et les produits qui ont été enregistrés au cours de la période. Il
regroupe toutes les opérations qui ont enrichi (produits) ou appauvri (charges) l’entreprise. 
Il est très important de rappeler qu’à l’instant t, les charges ne sont pas nécessairement des décaissements, ni les produits des encaissements. Le moment correspondant à l’enregistrement des produits et des charges lors de l’émission ou de la réception des factures, n’est pas généralement le même que le moment du paiement. 
La différence entre les charges et les produits (autrement dit le solde du
compte de résultat) est le résultat de l’entreprise. 
Figure 20 – Notion de compte de résultat
Charges
Produits
T
Charges 
Produits
Résultat
COMPTE DE RÉSULTA
Actif
Passif
Immobilisation 
Capital
p
Stocks 
Résultat 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
BILAN
Créances 
Dettes 
Disponibilités 
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Le compte de résultat a ainsi été spécialement créé pour analyser au fur et à mesure de chaque opération, la composition du résultat définitif. Si le solde est positif, on parle de bénéfice, s’il est négatif c’est une perte. 
Si le résultat est positif, c’est une auto-ressource qui augmente les capitaux propres au passif. S’il est négatif, il s’agit alors d’une diminution de ressources qui baisse les capitaux propres. 
Charges < Produits  Bénéfice
Charges > Produits  Perte
En pratique
Présentation du compte de résultat 
Comme le bilan, le compte de résultat se présente sous la forme d’un tableau en deux parties où sont portées par convention :
■
■
À gauche, les opérations diminuant le résultat : ce sont les charges. 
■
■
À droite, les opérations augmentant le résultat : ce sont les produits. 
Si, à la fin de la période, le cumul des produits est supérieur au cumul des charges, le solde représente le résultat bénéficiaire de la période. 
Par convention, on l’inscrit à gauche, ce qui permet d’équilibrer les deux colonnes du compte. 
Le compte de résultat permet de faire ressortir le résultat net de l’entreprise : c’est-à-dire ce que l’entreprise a gagné (appelé aussi béné-
fice) ou ce que l’entreprise a perdu (appelé aussi perte) au cours de la période. Le résultat net sera inscrit au niveau du bilan dans les capitaux propres pour le même montant bien sûr ! À défaut, il n’y aurait plus d’équilibre dans la partie double de Luca Pacioli ! 
Structure du compte de résultat et types d’activités Le compte de résultat permet grâce à sa structure de distinguer trois
résultats correspondant à trois types d’activité différents :
■
■
les activités d’exploitation ; 
■
■
les activités financières ; 
■
■
les activités exceptionnel es. 
Ces trois types d’activités sont générateurs de produits et de charges, pour aboutir à trois résultats intermédiaires qu’il faudra bien distinguer. 
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Compte de résultat et activités d’exploitation Le niveau d’exploitation regroupe les produits et les charges relatifs à l’activité de production ou de commercialisation des produits ou des services offerts par l’entreprise sur le marché. On y trouve :
■
■
les opérations d’achat et de revente pour les entreprises commerciales ; 
■
■
les opérations d’achat, de transformation et de vente, pour les entreprises industriel es ; 
■
■
les opérations de prestation de services, pour les entreprises de services. 
Les charges d’exploitation regroupent les consommations liées aux opérations de construction du coût de revient des produits ou services vendus, se déroulant lors du cycle d’exploitation. Il s’agit essentiel ement :
■
■
de consommation de matières : matières premières et matières consommables ; 
■
■
de consommation de services : sous-traitance, loyer, transport, assurance, etc. ; 
■
■
des consommations de travail, génératrices de frais de personnel : salaires bruts et cotisations patronales ; 
■
■
de la dépréciation des immobilisations : usure et vieil issement des bâtiments, machines-outils, instal ations, etc. 
Les produits d’exploitation quant à eux sont valorisés au prix de vente et constituent ainsi le chiffre d’affaires. On distingue :
■
■
la production vendue hors TVA : notons d’ail eurs que la TVA n’enri-chit pas l’entreprise, à ce titre el e ne doit pas se trouver dans le compte de résultat mais el e figurera au bilan pour le solde dû de la période, l’entreprise n’étant que col ecteur d’impôt pour le compte du Trésor Public. Après l’avoir encaissée de ses clients, el e la reverse mensuel ement après déduction de la TVA récupérable sur les achats de biens ou de services facturés par ses fournisseurs ; 
■
■
la production stockée des produits fabriqués en attente d’être vendue ; 
■
■
la production immobilisée, comprenant les travaux faits par l’entreprise pour el e-même, valorisée au coût de production et inscrite dans oute reproduction non autorisée est un délit. 
les immobilisations. 
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Compte de résultat et activités financières Le niveau financier enregistre les produits et les charges liés aux opérations de placement et de financement des entreprises non financières. 
En effet, il faut noter que, pour une banque ou un établissement financier ces opérations financières sont des opérations d’exploitation, puisqu’el es s’inscrivent dans le cadre de leur métier et de leur vocation. 
Les charges financières regroupent :
■
■
les charges d’intérêts, intérêts dus aux prêteurs à quelque titre que ce soit ; 
■
■
les pertes de change sur les opérations en devises ; 
■
■
les escomptes (remise à caractère financier) accordés aux clients pour règlement anticipé, 
 etc. 
Les produits financiers quant à eux sont composés par :
■
■
les produits des participations de l’entreprise dans des filiales perçus sous forme de dividendes ; 
■
■
les produits de valeurs mobilières de placement, perçus sous forme d’intérêts ; 
■
■
les gains de change sur les opérations en devises ; 
■
■
les escomptes obtenus des fournisseurs pour règlement anticipé, 
 etc. 
Compte de résultat et activités exceptionnelles
Le niveau des activités exceptionnel es regroupe tout ce qui n’est lié ni aux activités d’exploitation, ni aux activités financières de l’entreprise. On y trouve à la fois :
■
■
des opérations en capital – au sens économique du terme, par exemple : plus ou moins-value constatée sur cessions d’immobilisations ; 
■
■
des opérations de gestion à caractère exceptionnel, par exemple : vol, incendie, amende, etc. 
Les charges exceptionnelles correspondent principalement :
■
■
à la valeur comptable des éléments d’actif cédés ; 
■
■
aux subventions d’équilibre accordées à une filiale ; 
■
■
aux pénalités et amendes fiscales ou pénales ; 
■
■
aux vols ; 
■
■
aux créances devenues irrécouvrables ; 
■
■
au rappel d’impôts concernant des exercices antérieurs. 
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Les produits exceptionnels correspondent quant à eux aux :
■
■
prix de revente d’actifs immobilisés (corporels, incorporels ou financiers) ; 
■
■
subventions d’investissement reçues, dons ou remise de dettes, 
■
■
dégrèvements d’impôts, etc. 
Présentation du compte de résultat
La présentation du compte de résultat, dite en liste ( cf.  figure 21), est pratiquement « tout le temps » utilisée. C’est d’ail eurs cel e qui a été retenue dans la « liasse fiscale », documents officiels à remettre au moins une fois par an par toutes les entreprises aux centres des impôts. 
El e présente l’avantage de faire ressortir de manière explicite et normée les différents résultats correspondant aux différents types d’activités ou d’opérations pour en faciliter l’analyse. 
Nous pouvons remarquer sur cette présentation en liste, la notion de résultat
courant avant impôts qui s’oppose au résultat exceptionnel et regroupe le résultat d’exploitation et le résultat financier. 
Le résultat d’exploitation plus le résultat financier forme le résultat courant avant impôts, comme le montre la figure 21. 
Figure 21 – Présentation dite en liste du compte de résultat Produits d’exploitation
Charges d’exploitation
Résultat d’exploitation
Produits financiers
Charges financières
Résultat d’exploitation
Résultat financier
+
Résultat courant avant impôts
Résultat financier
Produits exceptionnels
Résultat courant avant impôts
Charges exceptionnelles
Résultat exceptionnel
Impôts sur les bénéfices
Participation des salariés
Résultat net (bénéfice ou perte)
oute reproduction non autorisée est un délit. 
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Figure 22 – Présentation dite en colonne du compte de résultat
Charges
Produits
Achats facturés par 
les fournisseurs 
Services facturés par 
les fournisseurs 
Ventes de 
Coût de 
marchandises et de 
revient 
Salaires versés au 
services facturés aux 
personnel 
clients 
Coûts financiers 
rémunérant les dettes 
financières 
Solde = Résultat 
Éléments contenus dans le compte de résultat 
Les tableaux 5 et 6 donnent, à titre d’il ustration, des exemples d’éléments contenus dans les rubriques Charges et Produits du compte de résultat, que nous al ons détail er. 
Tableau 5 – Éléments contenus dans la rubrique 
Charges du compte de résultat
Charges (consommation de biens et de services) Achats consommés

Exemple : achat de marchandises consommées pour être revendues, achat de matières premières consommées pour s’intégrer à la production de biens ou de services. 
Autres charges 
On y trouve les frais généraux, les frais de structure. Exemple : externes
le loyer, le téléphone, l’électricité, internet, etc . 
Salaires et charges
Ce sont les charges de personnel, salaires bruts et cotisations patronales. 
Impôt et taxes
On y trouve, entre autre, les taxes assises sur les salaires, les taxes foncières, la CET (Contribution économique terri-toriale), etc . 
Dotation aux 
C’est la consommation inéluctable des immobilisations. 
amortissements

Exemple : informatique, machines, agencements, etc. 
Dotation aux provisions El e correspond à la constatation d’une dépréciation acci-pour dépréciation et 
dentel e d’un actif ou bien d’un risque latent. Exemple : un pour risques et charges
client qui ne paye pas, un stock de marchandises qui perd de la valeur, un litige avec un salarié devant le tribunal des prud’hommes en cours, etc . 
Charges financières
Ce sont les intérêts d’emprunt, les pertes de change, les agios de découvert, etc . 
Impôts sur les sociétés
C’est l’impôt sur les bénéfices de l’entreprise. 
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Tableau 6 – Éléments contenus dans la rubrique
Produits du compte de résultat
Produits (qui enrichissent l’entreprise)
Ventes de 
Correspond au chiffre d’affaires issu du négoce, autrement marchandises
dit de la vente de marchandises. 
Production vendue
Correspond au chiffre d’affaires issu de la vente de produits finis ou de prestations de services. 
Production stockée
C’est la variation des stocks de produits finis ou d’en-cours. 
Production immobilisée
C’est la production d’immobilisation pour une utilisation par l’entreprise, comme par exemple, la fabrication de bureaux non destinés à être consommés pour être vendu par l’entreprise de production de meubles, mais utilisée pour un usage interne. 
Reprises sur provisions
Correspond aux litiges échus. Exemple : un client qui finit par payer. 
Produits financiers
Ce sont les produits des placements financiers, etc . 
Modèle de compte de résultat présenté en liste
Le tableau 7 présente un modèle de présentation en liste du compte de résultat, produits et charges HT. 
Tableau 7 – Modèle de présentation en liste du compte de résultat
(produits et charges HT)1
Exercice N
Exercice (N-1)
Produits d’exploitation (1) :
Ventes de marchandises
0
0
Production vendue [biens et services] (A)
0
0
Sous-total A – Montant net 
0
0
du chiffre d’affaires

dont à l’exportation :
0
0
Production stockée (B)
0
0
Production immobilisée
0
0
Subventions d’exploitation
0
0
Reprises sur provisions (et amortissements), 
0
0
transferts de charges
Autres produits
0
0
oute reproduction non autorisée est un délit. 
Total I
0
0
© Dunod - T
1. Source : www.plancomptable.com
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Exercice N
Exercice (N-1)
Charges d’exploitation (2) :
Achats de marchandises (C)
0
0
Variation des stocks (D)
0
0
Achats de matières premières et autres 
0
0
approvisionnements (C)
Variation des stocks (D)
0
0
*Autres achats et charges externes
0
0
Impôts, taxes et versements assimilés
0
0
Salaires et traitements
0
0
Charges sociales
0
0
Dotations aux amortissements 
et aux provisions :
Sur immobilisations : dotations 
0
0
aux amortissements (E)
Sur immobilisations : dotations 
0
0
aux provisions
Sur actif circulant : dotations aux provisions
0
0
Pour risques et charges : dotations 
0
0
aux provisions
Autres charges
0
0
Total II
0
0
* Y compris
–
Redevances de crédit-bail mobilier
0
0
–
Redevances de crédit-bail immobilier
0
0
1. RÉSULTAT D’EXPLOITATION (I-II)
0
0
Quote-part de résultat sur opérations 
faites en commun :
Bénéfice ou perte transféré III
0
0
Perte ou bénéfice transféré IV
0
0
Produits financiers :
De participation (3)
0
0
D’autres valeurs mobilières et créances de 
0
0
l’actif immobilisé (3)
Autres intérêts et produits assimilés (3)
0
0
Reprises sur provisions et transferts de 
0
0
charges
Différences positives de change
0
0
Produits nets sur cessions de valeurs 
0
0
mobilières de placement
Total V
0
0
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Exercice N
Exercice (N-1)
Charges financières :
Dotations aux amortissements et provisions
0
0
Intérêts et charges assimilées (4)
0




0
Différences négatives de change
0
0
Charges nettes sur cessions de valeurs 
0
0
mobilières de placement
Total VI
0
0
2. RÉSULTAT FINANCIER (V-VI)
0
0
3. RÉSULTAT COURANT avant impôts 
0
0
(I-II+III-IV+V-VI)
Produits exceptionnels :
Sur opérations de gestion
0
0
Sur opérations en capital
0
0
Reprises sur provisions et transferts 
0
0
de charges
Total VII
0
0
Charges exceptionnelles :
Sur opérations de gestion
0
0
Sur opérations en capital
0
0
Dotations aux amortissements et aux 
0
0
provisions
Total VIII
0
0
4. RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII-VIII)
0
0
Participation des salariés aux résultats (IX)
0
0
Impôts sur les bénéfices (X)
0
0
Total des produits (I+III+V+VII)
0
0
Total des charges 
(II+IV+VI+VIII+IX+X)
0
0
Bénéfice ou perte
0
0
Dont produits afférents à des exercices antérieurs. Les conséquences des cor-
(1)
rections d’erreurs significatives, calculées après impôt, sont présentées sur une ligne séparée sauf s’il s’agit de corriger une écriture ayant été directement imputée sur les capitaux propres. 
Dont charges afférentes à des exercices antérieurs. Les conséquences des cor-
(2)
rections d’erreurs significatives, calculées après impôt, sont présentées sur une ligne séparée sauf s’il s’agit de corriger une écriture ayant été directement imputée sur les capitaux propres. 
(3)
Dont produits concernant les entités liées. 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
(4)
Dont intérêts concernant les entités liées. 
© Dunod - T
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(A)
À inscrire, le cas échéant, sur des lignes distinctes. 
(B)
Stock final moins stock initial : montant de la variation en moins entre parenthèses ou précédé du signe (–). 
(C)
Y compris droits de douane. 
(D)
Stock initial moins stock final : montant de la variation en moins entre parenthèses ou précédé du signe (–). 
(E)
Y compris éventuel ement dotations aux amortissements des charges à répartir. 
Outre le résultat exceptionnel avant impôts que les sociétés de capitaux doivent faire ressortir, les entités ont la faculté de faire apparaître distinctement N.B. 
le résultat d’exploitation et le résultat financier. Le bénéfice ou la perte résulte alors de la somme algébrique des résultats courant et exceptionnel (3 + 4) et les charges IX et X. 
Solde du compte de résultat 
Le solde du compte de résultat correspond au résultat net, que nous pouvons définir comme celui qui revient aux actionnaires et dont l’affectation sera définie par eux. 
La formule est la suivante :
Résultat courant avant impôts + Résultat exceptionnel 
– Participation des salariés1 – Impôt sur les bénéfices 
= Résultat net
À l’assemblée générale ordinaire (AGO), les actionnaires décideront de la part du résultat net qu’ils acceptent de laisser dans l’entreprise et, éventuellement, de la part qu’ils consacreront à la rémunération de leurs apports sous la forme de dividendes.1
Rappel : C’est bien le résultat net qui va se trouver à la fois au compte de résultat pour solde et pour le même montant au bilan clôturé à la même date pour l’équilibrer. 
1. La participation des salariés est perçue comme un intéressement. El e est obligatoire dans les entreprises de plus de 50 salariés. 
34
Comptabilité pour non-comptables


Pilier 4 : la trésorerie 
La trésorerie, quant à el e, n’est pas un indicateur de performance, el e n’est que la résultante des flux au bilan, el e n’est qu’un fluide mais un fluide indispensable à la survie de l’entreprise, aussi indispensable que l’essence dans le moteur d’une voiture ! 
La situation de la trésorerie doit donc être suivie de manière continue puisque la survie à court terme de l’entreprise en dépend directement. 
La trésorerie est donnée par la situation des différents comptes de trésorerie que l’entreprise possède, que ce soit la caisse pour un commerce, les comptes en banques, etc. Les comptes de trésorerie enregistrent au cours d’une période les flux d’encaissement et de décaissement. Le solde de ces comptes représente la trésorerie de fin de période. Cel e-ci est donc égale à : Trésorerie de fin de période =
Trésorerie initiale en début
de période +
Les encaissements de la période 
– Les décaissements de la période
Ce solde peut être positif ou négatif. 
■
■
Si le solde est positif, cela signifie qu’il y a des disponibilités c’est-à-dire de l’argent en caisse ou en banque. Il figure alors à l’ actif dans la ligne « disponibilités » et dans la ligne « valeur mobilière de placement » pour la partie placée sur les marchés financiers de rendement à court terme en attente de rémunération. 
■
■
Si le solde est négatif, Figure 23 – Trésorerie positive et négative cela signifie qu’il y a des 
découverts bancaires, 
Actif
Passif
appelés « concours ban-
Immobilisations 
Capitaux
propres
caire courant » dans les 
renvois au pied du bilan, 
qui apparaissent comme 
Actif circulant
Dettes
une det e vis-à-vis de la 
banque. At ention, ils 
Concours
Disponibilités
bancaire
figurent alors au passif

courant
oute reproduction non autorisée est un délit. 
dans la ligne « emprunts 
Trésorerie positive
Trésorerie négative
et det es auprès des 
© Dunod - T
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 établissements de crédit » et se retrouvent mélangés avec les emprunts à moyen ou long terme. Il faudra les distinguer dans les analyses de solvabilité. 
En d’autres termes, la trésorerie peut-être soit positive soit négative, ainsi donc el e apparaîtra soit à l’actif, soit au passif, soit dans les deux si l’entreprise a plusieurs banques par exemple ! 
Savoir que résultat et trésorerie ne sont pas synonymes ! 
Le chef d’entreprise doit veil er en permanence sur le résultat et sur la trésorerie de son entreprise : son rôle est de concilier son objectif de rentabilité avec son souci de solvabilité. 
La raison d’être d’une entreprise est de générer un résultat bénéficiaire. 
Cela commence par la vente de produits ou de service à un prix supé-
rieur à leur coût d’achat pour les entreprises de négoce ou à leur coût de production pour les entreprises industriel es ou de services. La survie de l’entreprise, quant à el e, dépend de sa capacité à faire face à ses engagements financiers c’est-à-dire de toujours avoir du « cash » disponible. 
Il semblerait alors y avoir un paradoxe puisqu’une entreprise se trouvant dans une période largement bénéficiaire peut avoir une trésorerie « à sec » 
et donc risquer de mourir face à des délais de paiement accordés à ses clients mal maîtrisés ! 
Pour comprendre ce paradoxe apparent, il faut bien distinguer la notion de rentabilité de la notion de solvabilité, c’est-à-dire comprendre la différence entre le résultat et la trésorerie. 
La rentabilité vient d’un résultat positif alors que la solvabilité vient d’une trésorerie positive. 
Résultat et trésorerie ne sont pas synonymes ! 
exemple
Conséquences d’opérations sur le compte de résultat et le bilan Une entreprise dispose au 1er janvier d’une trésorerie de 2 500 €. El e achète comptant pour 3 500 € de marchandises qu’el e revend 5 000 € au comptant. El e achète également au comptant un terrain pour 4 500 €. 
■
■
Conséquences de ces opérations :



> Au compte de résultat, l’activité de l’entreprise a dégagé un bénéfice de 1 500 €. La valeur du bénéfice est obtenue par différence entre 5 000 € 
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(valeur de revente des marchandises) et 3 500 € (valeur d’achat des marchandises). 



> Au bilan,  la trésorerie a vu son montant diminuer au total de 3 000 €, montant obtenu par différence entre la valeur du bénéfice (+1 500 €) et cel e du terrain (– 4 500 €). 
D’où un découvert de 500 €, obtenu par différence entre 2 500 € (valeur de la trésorerie initiale) et 3 000 € (besoins de trésorerie de la période). 
La structure du bilan, en particulier de l’actif, s’est trouvée modifiée d’une part par les opérations liées à l’exploitation au compte de résultat (ventes – achats), et d’autre part par l’acquisition d’un terrain au bilan. D’où : Résultat période : + 1 500
Trésorerie initiale : + 2 500
Acquisition terrain : – 4 500
Trésorerie finale : – 500
L’entreprise doit donc trouver des ressources nouvel es sous forme d’emprunt ou découvert pour financer son terrain ! 
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Faites le point
■
■
Bilan
> Document comptable donnant une situation du patrimoine de l’entreprise à un moment donné. 
> Composé de trois grandes masses :
– l’actif (ce que je possède) :

•  actif immobilisé : biens destinés à servir de façon durable et sources de profits dans le futur, 

•  actif circulant : biens participant au cycle d’exploitation. 
– le passif (ce que je dois) :

•  capitaux propres : fonds apportés par les actionnaires de l’entreprise, le résultat de la période ainsi que les résultats anté-
rieurs conservés en réserves, 

•  dettes
comme les

det es financières et les

det es d’exploitation. 
– la trésorerie
•  solde du bilan positif = trésorerie disponible = disponibilités et valeurs mobilières de placement, 
•  solde du bilan négatif = découvert bancaire = concours bancaires courants
■
■
Résultat
> Résultat positif (= bénéfice) constitue une auto-ressource créée par l’activité de l’entreprise. 
> Apparaît au bilan au passif dans les capitaux propres. 
> Résultat = Variation des capitaux propres
•  Capitaux propres = Actif – Dettes = Capital + Résultat
> Résultat = Produits – Charges
•  Charges = consommations de l’exercice
•  Produits = enrichissent l’entreprise
■
■
Compte de résultat 
> S’organise autour des charges et des produits. 
> Trois niveaux d’activités d’une entreprise et donc trois contributions au résultat : exploitation, financier, exceptionnel. 
> Boucle sur le résultat net qui sera le même que celui reporté à l’identique au bilan, pour l’équilibre de la partie double. 
■
■
Trésorerie 
> Peut être positive (et figure à l’actif) ou négative (et figure au passif). 
> Trésorerie et résultat sont deux notions différentes ! 
> La rentabilité provient d’un résultat positif. 
> La solvabilité provient d’une trésorerie positive. 
38
Comptabilité pour non-comptables
Se tester
vrai
faux
Pour chacune des affirmations suivantes, indiquez si el e est vraie ou fausse. 
1 ■■ La marge dégagée par l’entreprise Bacall par les ventes du mois de janvier peut être considérée 
comme le résultat définitif du mois de janvier. 
2 ■■ Les salaires et charges sociales passés en charges dans le compte de résultat du mois de décembre 
sont nécessairement les salaires et les charges 
payés en décembre. 
3 ■■ La dépréciation de l’outil de travail a une incidence négative sur le résultat. 
L’entreprise Bacall contracte un emprunt :
4 ■■ Le paiement des intérêts de cet emprunt a un 
impact sur le compte de résultat. 
5 ■■ Le remboursement du capital de cet emprunt a un impact sur le compte de résultat. 
(Réponses page 42)
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À VOUS DE JOUER
Retrouvez la correction en ligne ! 
Impact d’une transaction 
Laurent, de l’entreprise Bacal , investit 20 K€ dans l’achat d’un nouveau véhicule pour effectuer des livraisons. Au moment de l’achat, Laurent n’en paie que la moitié au comptant. 
Avant cette transaction, les valeurs des rubriques des emplois et des ressources étaient les suivantes :
Emplois
Passif
Immobilisations 
90 K€
Capital
150 K€
Stock
45 K€
Banque 
Fournisseurs 
60 K€
45 K€
195 K€
195 K€
> Quel es rubriques ont été impactées par cette transaction ? 
> Quels sont les nouveaux montants de ces rubriques après cette transaction ? 
Nos conseils
> L’achat de ce véhicule représente-t-il un emploi pour l’entreprise ? une ressource ? ou bien les deux ? 
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 Actif ou passif ? 
Pour chacun des cas suivants, indiquez s’il doit figurer à l’actif ou au passif du bilan. 
Actif
Passif
1. Immobilisations financières. 
2. Dettes fiscales. 
3. Acomptes versés aux fournisseurs. 
4. Stock livré en attente de facturation fournisseur. 
5. Découvert bancaire. 
Nos conseils
> L’élément considéré constitue-t-il un emploi ? une ressource ? 
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réponses
1 ■ Faux
La marge dégagée est un des éléments constitutifs de l’auto-ressource mais ce n’est pas le seul. Il faudra aussi intégrer d’autres consommations de produits et/ou de services, comme les salaires par exemple. 
2 ■ Faux
Les salaires (mais ce serait aussi le cas par exemple des impôts et des taxes) passés en charges dans le compte de résultat du mois de décembre sont les salaires dus au titre du mois de décembre qu’ils aient été payés en décembre ou qu’ils soient payés un peu plus tard. 
3 ■ Vrai
La dépréciation de l’outil de travail correspond à une consommation normale, progressive et irréversible de l’outil de travail du fait de son utilisation, de l’usure et du vieil issement. Cette consommation irréversible est appelée « amortissement » 
et sa constatation en charge se fait par une « dotation aux amortissements » qui s’ajoute aux charges de l’exercice. 
4 ■ Vrai
Les intérêts d’emprunts sont une charge financière qui doit être enregistrée au compte de résultat. 
5 ■ Faux
Le remboursement d’une quote-part du capital d’un emprunt ne génère ni charge ni produit et n’a donc pas d’impact sur le compte de résultat. Par contre il diminue le passif par suppression progressive de cette ressource enregistrée et l’actif par diminution de la banque du même montant. Ainsi, il n’y a d’impact que sur le bilan uniquement. 
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2Comprendre la logique 
des mouvements comptables
Se poser les bonnes questions
L’entreprise de création de vêtements Bacall se doit, comme pour toute entreprise :
– de générer un résultat bénéficiaire, c’est même sa raison d’être ! ; 
– de disposer à tout moment de cash disponible afin de garantir sa survie. 
Dans le premier cas, on parle de rentabilité de l’entreprise qui vient d’un résultat positif. 
Dans le second cas, on parle de solvabilité de l’entreprise qui, el e, vient d’une trésorerie positive. 
Nous avons vu précédemment que résultat et trésorerie ne sont pas synonymes ! 
Les affaires prospèrent pour l’entreprise Bacal ! Laurent et ses associés décident d’acheter une nouvel e machine afin d’accroître leur rendement de production. 
– L’achat de cette machine va modifier le patrimoine de l’entreprise Bacal , c’est une opération « bilantiel e ». El e correspond à un investissement qui aura un effet sur plusieurs années, par opposition à une consommation immédiate de biens ou de services, liée à un exercice déterminé. Une tel e opération d’investissement n’a d’impact que sur le bilan et pas sur le compte de résultat. En effet, la valeur de la machine vient en augmentation des immobilisations et en diminution des disponibilités si el e est payée comptant. Ainsi, la trésorerie varie mais pas le résultat. Seule la dotation aux amortissements impactera le résultat à la baisse à la fin de chaque période. 
L’investissement réalisé par l’entreprise Bacall pour l’acquisition de cette machine peut être vu comme un investissement à long terme, sur au moins 5 ans. Cependant, au fil du temps, la machine va vieil ir et s’user, ainsi on parle d’amortissement de la machine. Ce vieil issement et cette usure inéluctables peuvent être considérés comme une consommation de la machine au cours d’un exercice. 
– L’amortissement de la machine va être enregistré en charge successivement dans les comptes de résultat des 5 prochains exercices sous la forme de « dotations aux amortissements » qui vont diminuer le résultat. 
Cependant, comme il n’y a pas de sortie d’argent (on parle de charges 
« calculées ») il n’y a ainsi aucun effet sur la trésorerie des 5 exercices, le décaissement ayant eu lieu au moment de l’achat. La contrepartie de la diminution du résultat au passif du bilan est la diminution de la valeur des immobilisations à l’actif, pour maintenir l’équilibre du bilan. 
Comprendre la logique des mouvements comptables pour mesurer l’impact des opérations de gestion, passées ou à venir, est absolument nécessaire dans une analyse de risque ou de valeur de l’entreprise. Ainsi, à travers cet exemple, nous voyons qu’à chaque opération ou mouvement, il convient de se poser les questions suivantes :
L’opération implique-t-el e une consommation… :
■
■
… de matières premières ? 
■
■
… de marchandises ? 
■
■
… de services ? 
■
■
… de temps de travail des employés ? 
■
■
Quel es sont les relations existantes entre le bilan et le compte de résultat ? 
■
■
Quels sont les principaux mouvements comptables 
? Quels 
impacts ont-ils sur le bilan et le compte de résultat ? 
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 Méthodologie 
Nous présentons ici une méthode permettant de résoudre tous les problèmes de compréhension relatifs aux opérations ayant un impact sur la lecture des états financiers. Cette méthode vous évitera de faire fausse route de nombreuses fois ! 
En pratique
Connaître et déployer la bonne méthodologie 
La première question que vous devez vous poser face à une opération est de savoir si el e implique une consommation, que ce soit une consommation de matières premières, de marchandises, de services ou de temps de travail des employés. 
■
■
Si c’est le cas, alors ce sera une charge et il y aura un impact sur le résultat. Comme le résultat se trouve à la fois dans le compte de résultat et dans le passif du bilan, pour l’équilibrer, il faudra donc trouver la contrepartie au bilan. 
■
■
Si ce n’est pas le cas, alors il s’agit d’une opération bilantiel e, c’est-à-dire d’une réaffectation du patrimoine. Tout se passe au bilan, le résultat ne bouge pas. 
Mouvements sans incidence sur le résultat 
Commençons par les opérations qui n’ont pas d’incidence sur le résultat, on assiste alors à des opérations « bilantiel es ». El es consistent soit :
■
■
en une modification de la structure à l’intérieur de l’actif ou à l’inté-
rieur du passif ; 
■
■
en une variation simultanée et identique de l’actif et du passif. 
Il n’y a rien d’étonnant à ce que le compte de résultat ne joue pas dans ce cas, puisque le résultat n’est pas modifié. 
Dans les paragraphes suivants, nous al ons détail er ces types de mouvement sans incidence sur le résultat. Dans un premier temps, nous al ons analyser le premier type de mouvement, celui consistant en une modifi-oute reproduction non autorisée est un délit. 
cation de la structure de l’actif ou du passif. Puis, dans un second temps, nous analyserons le deuxième type de mouvement, celui consistant en une 
© Dunod - T
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modification simultanée de la structure de l’actif et du passif. Même si ces mouvements sont sans impact sur le compte de résultat,  il est important de les présenter car il est nécessaire de pouvoir les identifier . 
Opérations consistant en une modification 
de la structure à l’intérieur de l’actif ou du passif Mouvement actif-actif
Ce type de mouvement est ainsi désigné car seule la structure de l’actif change. Il y a réutilisation d’un emploi précédent, sans que le total de l’actif ne soit modifié. 
exemple
Encaissement d’une créance client
À l’échéance du délai de règlement accordé par l’entreprise à son client, celui-ci procède au paiement de la facture. Il y a donc augmentation des disponibilités du montant de la créance client qui disparaît. Le résultat quant à lui n’a pas évolué puisqu’il s’agit du règlement d’une vente qui a déjà été enregistrée au moment de la facturation. Ainsi, dans cet exemple nous avons les incidences suivantes :
■
■
Incidence sur le résultat : il reste stable. 
■
■
Incidence sur la trésorerie : el e augmente. 
■
■
Incidence sur les créances clients : el es diminuent. 
■
■
Incidence sur le total du bilan : il reste stable. 
Figure 24 – Impact de l’encaissement d’une créance client
sur l’actif et le passif
Actif
Passif
Immobilisation 

͊ΗΗηΨйΘйΖ;ͿηΎнн
Capitaux propres 
Actif circulant 
–
Disponibilité 
Dettes 
+ 
TOTAL 
= 
TOTAL 
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Mouvement passif-passif
Ce type de mouvement est ainsi désigné car seule la structure du passif change. Là encore son total n’est pas modifié. 
exemple
Augmentation de capital par incorporation de réserves Les réserves sont constituées par le résultat des années antérieures qui est laissé dans l’entreprise, c’est-à-dire qui n’a pas été distribué aux actionnaires sous forme de dividendes. 
Si l’assemblée générale décide d’incorporer une partie des réserves constituées dans le capital social, la structure des capitaux propres constitués du capital social, des réserves, et du résultat de l’année va alors être modifiée comme suit : le montant des réserves incorporées va sortir des réserves pour venir s’ajouter au montant du capital social. Il s’agit d’un transfert à l’intérieur de la rubrique « capitaux propres » du passif dont le total est cependant inchangé. 
Ainsi, dans cet exemple nous remarquons que cette opération n’a d’incidence ni sur le résultat de la période, ni sur la trésorerie, qui restent tous les deux stables. 
Figure 25 – Impact de l’augmentation de capital par incorporation
de réserves sur l’actif et le passif
Actif
Passif
Capital 
+ 
Résultat 
Actif 
Réserves 
– 
Dettes 
TOTAL 
= 
TOTAL 
Opérations consistant en une variation simultanée et identique de l’actif et du passif : mouvement actif-passif Dans de tel es opérations, on observe une variation de même montant et de même signe dans les deux masses du bilan, cela signifie que la variation peut être positive ou négative. 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
Appelons « mouvement actif-passif » ce type de mouvement. 
© Dunod - T
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exemple
Achat d’une machine à crédit
L’achat d’une machine a un impact sur les immobilisations puisque la machine va faire partie du patrimoine de l’entreprise, son utilisation étant prévue pour plusieurs années. 
Le montant des immobilisations augmente donc de la valeur de la machine. Il en est de même pour le total de l’actif. 
L’entreprise achète cette machine à crédit. Cela signifie que le paiement est reporté à une date ultérieure. En attendant cette date, l’entreprise enregistre une nouvel e ressource, une dette fournisseur au passif. 
L’actif et le passif ont subi une augmentation du même montant. Le résultat n’a pas évolué puisque ni les charges ni les produits n’ont été concernés par cette opération. 
Figure 26 – Impact de l’achat d’une machine à crédit sur l’actif et le passif
Actif
Passif
Immobilisation 
+ 
Capitaux propres 
Créances 
Dettes fournisseurs 
Disponibilité 
Dettes d’exploitation + 
TOTAL 
=
TOTAL 
Pour cerner la différence entre achat au comptant/à crédit, reportez-vous à l’encadré « Savoir distinguer achat au comptant et achat à crédit » contenu dans le chapitre précédent. 
Savoir distinguer patrimoine et trésorerie Le patrimoine de l’entreprise correspond à la valeur des biens qu’el e possède (évalués au prix du marché) moins la valeur de ses dettes et autres engagements financiers, ce qui est égal à la valeur de ses capitaux propres. 
La trésorerie de l’entreprise est donnée par la situation des différents comptes de trésorerie que possède l’entreprise, que ce soit la caisse pour un commerce, les comptes en banques, les valeurs mobilières de placement, etc. Les comptes de trésorerie enregistrent au cours d’une période les flux d’encaissement et de décaissement. Le solde de ces comptes représente
... 
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... 
la trésorerie de fin de période. C’est la différence entre les flux d’entrée et de sortie d’argent sur la période. 
Ainsi, la trésorerie d’entreprise est un élément vital et doit faire l’objet d’une attention particulière. Notons que l’on peut distinguer trois types de trésorerie :
■
■
trésorerie à court terme : de 15 jours à 6 mois ; 
■
■
trésorerie à moyen terme : de 6 mois à 2 ans ; 
■
■
trésorerie à moyen-long terme : au-delà de 2 ans. 
Mouvements ayant une incidence sur le résultat 
Nous présentons ici les opérations qui ont une incidence sur le résultat. 
Ces opérations se caractérisent par leur double impact :
■
■
d’une part, sur l’une des masses du compte de résultat, charges ou produits ; 
■
■
d’autre part, sur l’une des masses du bilan, actif ou passif. 
Nous al ons commencer par présenter les opérations qui diminuent le résultat, puis nous verrons cel es qui augmentent le résultat. 
Opérations diminuant le résultat 
Mouvement charges-actif 
Le premier type de mouvement ayant une incidence sur le résultat se caractérise à la fois par
■
■
une augmentation des charges – sans modification des produits ; 
■
■
une variation de l’actif. 
Nous al ons appeler ce type de mouvement, un « mouvement charges-actif ». 
On comprend aisément que le résultat diminue puisqu’il y a augmentation des charges et stabilité des produits. Ainsi, l’augmentation des charges oute reproduction non autorisée est un délit. 
se fait aux dépens du résultat, ce qui baisse les capitaux propres. L’actif diminue d’un même montant pour équilibrer le bilan. 
© Dunod - T
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exemple
Achat de marchandises consommées, payées comptant Les charges augmentent étant donné qu’il y a une consommation de marchandises. Cette augmentation des charges réduit d’autant le résultat. 
■
■

Comment se traduit cet e diminution du résultat au bilan ? 
Les marchandises sont payées comptant, ce qui signifie qu’il y a un décaissement c’est-à-dire une sortie d’argent qui diminue le montant des disponibilités. Cette diminution de la trésorerie à l’actif est la contrepartie de la diminution des capitaux propres par la baisse du résultat au passif. 
Figure 27 – Impact de l’achat de marchandises consommées, payées
comptant sur le bilan et le compte de résultat
Actif
Passif

͊ΗΗηΨйΘйΖ;ͿηΎнн
Immobilisation 
Capitaux propres 
Créances 
Résultat 
–
Disponibilité 
–
Dettes 
TOTAL 
= 
TOTAL 
Charges
Produits
Achats consommés 
+ 
Produits 
Résultat 
– 
Mouvement charges-passif 
Un autre type de mouvement ayant également une incidence négative sur le résultat, est le mouvement appelé « mouvement charges-passif ». Là encore, il est facilement compréhensible que le résultat diminue puisqu’il y a une augmentation des charges sans modification des produits. La trésorerie n’intervient pas dans ce type de mouvement, la diminution du résultat au passif se traduit par la création d’une nouvel e ressource. 
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exemple
Achat de marchandises consommées à crédit
Les charges augmentent étant donné qu’il y a une consommation de marchandises. Cette augmentation des charges réduit d’autant le résultat. 
■
■

Comment se traduit cet e diminution du résultat au bilan
? 
Les marchandises sont achetées à crédit ce qui signifie qu’on enregistre une nouvel e dette fournisseur au passif. L’augmentation du montant des dettes fournisseurs compense la diminution du résultat dans les capitaux propres. Le total du passif ne varie donc pas en fin d’opération. 
Figure 28 – Impact de l’achat de marchandises consommées
à crédit sur le bilan et le compte de résultat
Actif 
Passif 

͊ΗΗηΨйΘйΖ;ͿηΎнн
Immobilisation 
Capitaux propres 
Créances 
Résultat 
–
Disponibilité 
Dettes 
+ 
TOTAL 
= 
TOTAL 
Charges 
Produits 
Achats consommés 
+ 
Produits 
Résultat 
–
Opérations augmentant le résultat 
Mouvement produits-actif 
Le type de mouvement appelé « mouvement produits-actif » se caractérise par une augmentation des produits accompagnée d’une stabilité des charges. Il y a donc augmentation du résultat. 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
© Dunod - T
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exemple
Vente d’un produit ou d’un service au comptant ou à crédit Qu’el e soit au comptant ou à crédit, la vente entraîne une augmentation des produits et donc du résultat. Selon que la vente est réalisée au comptant ou à crédit, il y a une augmentation des disponibilités ou des créances clients à l’actif pour équilibrer le bilan. 
Figure 29 – Impact de la vente d’un produit ou d’un service, au comptant
ou à crédit, sur le bilan et le compte de résultat
Actif 
Passif 

͊ΗΗηΨйΘйΖ;ͿηΎнн
Immobilisation 
Capitaux propres 
Créances 
Résultat 
+ 
+ 
ou 
Disponibilité 
Dettes 
+ 
TOTAL 
= 
TOTAL 
Charges 
Produits 
Charges 
Produits 
+ 
Résultat 
+ 
Mouvement produits-passif 
Ce type de mouvement appelé « mouvement produits-passif » se caracté-
rise par une augmentation des produits sans modification des charges. Par conséquent, il y a une augmentation du résultat. 
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exemple
La reprise de provisions
La société de vêtements Bacall a décidé d’organiser tous les 2 ans, un séminaire d’entreprise à l’étranger. Pour ce faire, à la clôture de l’exercice précédent, el e a provisionné sur son compte « provisions pour risques et charges » des charges prévisibles (frais de transport, d’hôtel, etc.) certaines dans le principe, mais incertaines dans leurs montants. 
El e doit dans ce cas reprendre pour solde la provision dans le résultat de l’exercice au cours duquel les frais de séminaire ont réel ement été engagés. 
Le résultat de la période augmente du montant de la provision estimée à la clôture précédente. Les « provisions pour risques et charges » diminuent pour solde au passif pour équilibrer le bilan. 
Figure 30 – Impact de la reprise de provisions sur le bilan
et le compte de résultat
ACTIF 
PASSIF 
Immobilisation 
Capitaux propres 
+ 
Résultat 
Créances 
Provisions pour 
– 
risques et charges 
Disponibilité 
Dettes 
TOTAL 
= 
TOTAL 
CHARGES 
PRODUITS 
Charges 
Produits 
Résultat 
Reprise de provisions 
+ 
pour risques et charges + 
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Faites le point
■
■
Parmi les opérations réalisées par une entreprise, il faut distinguer les opérations qui ont une influence sur le résultat et cel es qui n’en ont pas. 
> Les opérations qui n’ont pas d’incidence sur le résultat consistent :
– soit en une modification de la structure de l’actif ou du passif ; 
– soit en une variation simultanée et identique de l’actif et du passif. 
Immobilisations 
Capitaux 
propres 
Actif 
circulant 
Dettes 
Trésorerie 
> Les opérations qui ont une incidence sur le résultat sont des opé-
rations qui ont un double impact :
– d’une part, sur l’une des masses du compte de résultat, charges ou produits ; 
– d’autre part, sur l’une des masses du bilan, actif ou passif. 
Charges 
Produits 
Résultat 
+ 
Immobilisations 
Capitaux 
propres 
Actif 
circulant 
Trésorerie 
Dettes 
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Se tester
vrai
faux
Pour chacune des affirmations suivantes, indiquez si el e est vraie ou fausse. 
1 ■■ L’entreprise achète un magasin qu’el e paie au comptant : mouvement « actif-actif ». 
2 ■■ Les actionnaires de l’entreprise décident d’affecter une partie du résultat au paiement de leurs 
dividendes : mouvement « actif-passif ». 
3 ■■ Le banquier de l’entreprise met un nouvel emprunt à sa disposition : mouvement « passif-passif ». 
4 ■■ Un client de l’entreprise a des difficultés financières, il risque de ne plus pouvoir payer. 
L’entreprise constate alors la dépréciation acci-
dentel e d’une de ses créances client : mouve-
ment « charges-passif ». 
5 ■■ Le PDG de l’entreprise décide de laisser son 
salaire en compte courant c’est-à-dire dans un 
compte de dettes qui enregistre les sommes dues 
aux associés : mouvement « charges-actif ». 
(Réponses page 57)
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À VOUS DE JOUER
Retrouvez la correction en ligne ! 
Incidence sur la trésorerie, le résultat et le total du bilan Voici différentes opérations, indiquez pour chacune d’el es son incidence sur : la trésorerie, le résultat et le total du bilan. 
Augmente
Diminue
Ne varie pas
1. Recouvrement 
Trésorerie
d’une créance client
Résultat
Total du bilan
2. Vente de marchandises Trésorerie
à crédit
Résultat
Total du bilan
3. Remboursement partiel Trésorerie
du capital d’un emprunt
Résultat
Total du bilan
4. Achat 
Trésorerie
de marchandises à crédit
Résultat
Total du bilan
5. Affectation d’une 
Trésorerie
partie du résultat aux 
dividendes
Résultat
Total du bilan
6. Enregistrement 
Trésorerie
et versement des salaires 
simultanés
Résultat
Total du bilan
7. Dotation aux 
Trésorerie
amortissements
Résultat
Total du bilan
Nos conseils
Rappelez-vous les questions à toujours vous poser face à une opération :
> L’opération implique-t-el e une consommation de quel e que nature que ce soit (marchandises, services, temps de travail des salariés, matières premières, amortissement ou provision) ? 
> L’opération a-t-el e une influence sur le résultat ? 
> Quel type de mouvement permet d’équilibrer les états financiers après cette opération ? 
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réponses
1 ■ Vrai
L’achat d’un magasin est un investissement durable dont le montant vient en augmentation des immobilisations. Cet achat étant au comptant, l’entreprise paie sans délai en tirant sur sa banque. Seules les rubriques « immobilisations » et 
« disponibilité » à l’actif du bilan sont concernées par l’opération. 
2 ■ Faux
Ce paiement de dividendes représente une dette de l’entreprise envers ses actionnaires. Le montant des dividendes disparaît de la rubrique « résultat » et passe dans la rubrique « dettes financières ». Seule la structure du passif a été modifiée par l’opération, ce mouvement est de type « passif-passif ». 
3 ■ Faux
Cet emprunt bancaire accordé vient bien évidemment augmenter les dettes financières du passif. Il est à la disposition de l’entreprise, ce qui signifie que l’argent est disponible en banque. Les dettes financières et les disponibilités augmentent du même montant, c’est un mouvement « actif-passif » avec augmentation des masses du bilan respectives. 
4 ■ Faux
La perte de valeur d’une créance peut être considérée comme la constatation du risque de consommation de cette créance au cours de la période. C’est une charge que l’on enregistre sous la forme d’une « dépréciation ». L’apparition de cette charge diminue d’autant le résultat, cette diminution se retrouve dans le même temps en moins de l’actif et correspond à la contrepartie de la diminution de la créance client à l’actif du bilan. Ce mouvement est de type « charges-actif ». 
5 ■ Faux
Le salaire du PDG est une charge pour l’entreprise, la rubrique « frais de personnel » augmente aux dépens du résultat. L’augmentation du compte courant d’associés dans les dettes financières pour le même montant au passif, compense la diminution du résultat. Il n’y a pas d’influence sur la trésorerie mais sur le résultat qui a diminué, avec en contrepartie une dette. Ce mouvement est de type 
« charges-passif ». 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
© Dunod - T
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3Enregistrement des opérations 
comptables courantes : 
la mécanique des comptes
Se poser les bonnes questions
L’entreprise Bacall prospère, les affaires marchent bien et l’entreprise effectue de nombreuses opérations qui constituent de nombreux mouvements comptables ! 
Le comptable de l’entreprise explique à Laurent et ses associés qu’il est certes, dans la théorie, possible de présenter un bilan après chaque opération comptable, comme dans les chapitres 1 et 2, en tenant compte des modifications engendrées par cet e dernière. Cependant dans la réalité cet e tenue à jour des comptes est une opération longue et fastidieuse, et sortir un bilan et un compte de résultat après chaque mouvement est impossible ! 
À titre indicatif, même une structure de type TPE1 réalise quelques mil iers d’opérations par an. 
Ainsi, le comptable expose un système d’enregistrement des opérations reposant sur les comptes et le journal. 
Ce système, dit-il, permet de manière périodique une synthèse des opé-
rations établie sous la forme d’un bilan et d’un compte de résultat. 
■
■
Qu’est-ce qu’un compte ? 
■
■
Qu’est-ce qu’un journal ? 
■
■
Pourquoi passer de l’inventaire permanent à l’inventaire intermit ent ? 
■
■
Qu’est-ce qu’une balance des comptes ? 
1. TPE = très petite entreprise
 La notion de compte 
Définition 
Par définition, un compte est un tableau à deux colonnes, d’où l’appel ation « en T », dont l’objectif est d’enregistrer des mouvements comptables de même nature. 
Comme la présentation du bilan ( cf.  chapitre 1 – Définition du bilan), un compte de bilan répertorie :
■
■
dans sa colonne de gauche, les enregistrements relatifs à des emplois

 ou des diminutions de ressources précédentes ; 
■
■
dans sa colonne de droite, les enregistrements relatifs à des ressources

 ou des diminutions d’emplois précédents. 
Comme pour la définition juridique du bilan ( cf.  chapitre 1 – Définition
du bilan), la définition comptable du compte indique que le côté gauche s’appel e le débit et le côté droit le crédit. 
La différence entre le débit et le crédit d’un compte s’appel e un solde. 
Nous distinguons trois cas de figures :
■
■
le solde est débiteur lorsque le total du débit est strictement supé-
rieur au total du crédit ; 
■
■
le solde est créditeur lorsque le total du débit est strictement infé-
rieur au total du crédit ; 
■
■
le solde est nul lorsque le total du débit est égal au total du crédit. 
exemple
Enregistrements des opérations de départ lors de la création de
l’entreprise Bacall
Nous avons vu dans la rubrique « Se poser les bonnes questions » du chapitre 1, que l’entreprise Bacall a réalisé diverses opérations lors de sa création. Regardons de plus près pour mieux comprendre, les enregistrements dans les comptes de certaines de ces opérations. 
1. Tout d’abord, chacun des associés (Laurent, Clara et Alain) ont apporté 50 000 €. Ces 150 000 € constituent le capital de l’entreprise. Les associés décident de placer ces 150 000 € en banque. 
Ainsi, les comptes respectifs relatifs à la banque et au capital sont les suivants : 60
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BANQUE
CAPITAL
Emplois 
Ressources 
Emplois 
Ressources 
(Débit)
(Crédit)
(Débit)
(Crédit)
150 000 €
150 000 €
2. L’entreprise a ensuite fait l’acquisition de son outil de travail pour un montant de 90 000 € provenant de la banque. Cette opération a deux impacts :
■
■
Dans le compte Banque, on réutilise un emploi précédent par une sortie d’argent de 90 000 €. Cette opération est à inscrire par définition à droite dans le compte. 
■
■
Le montant de l’investissement est à inscrire dans le compte Matériel dans la colonne du côté des emplois. 
D’où les mouvements suivants :
MATÉRIEL
BANQUE
90 000 €
90 000 €
Ainsi ces deux opérations ont eu des impacts dans quatre comptes : Tableau 8 – Présentation des comptes Banque, Capital et Matériel
de l’entreprise Bacall à sa création
BANQUE
CAPITAL
MATÉRIEL
150 000 €
90 000 €
150 000 €
90 000 €
On constate l’égalité suivante : Total des débits = Total des crédits = 240 000 €
Principe de la partie double et règles 
Souvenez-vous du principe de la partie double vu dans le chapitre 1 et où la première règle stipulait que le montant des ressources est toujours rigoureusement égal au montant des emplois. Cette règle est toujours vraie ici (à savoir : total des ressources = total des emplois). Dit autrement, le  total
des débits est toujours rigoureusement égal au total des crédits. 
Le bilan est toujours équilibré et il repose sur l’égalité après chaque opéra-oute reproduction non autorisée est un délit. 
tion du total de l’actif et du total du passif. 
© Dunod - T
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exemple
Enregistrements des opérations de départ lors de la création de
l’entreprise Bacall (suite)
Si nous reprenons l’exemple après les opérations 1) et 2), nous pouvons vérifier que le total des débits est bien égal au total des crédits, à savoir 240 000 € 
(150 000 + 90 000). 
De ces règles en découle un principe fondamental qui est le suivant : Toute opération a un impact sur au moins deux comptes :
■
■
un compte où l’opération sera créditée (ressource) ; 
■
■
un compte où l’opération sera débitée (emploi). 
Ce qui entraîne que le total des ressources soit toujours égal au total des emplois. 
Le grand livre des comptes 
L’ensemble des comptes de bilan et ceux du compte de résultat d’une entreprise constitue le « grand livre ». 
Historiquement, l’expression « grand livre » désignait un registre propre au système comptable centralisateur à l’italienne qui se présentait sous la forme de reliures de feuil es de comptes sous couvertures cartonnées. De fait, un grand livre pouvait atteindre le poids de 10 à 15 kg. 
Dans sa présentation informatisée la plus courante, le grand livre présente deux comptes par page. Au libel é de l’écriture du débit on rappel e la date de l’enregistrement au journal et la page où se trouve le débit de l’écriture correspondante, et l’on fait de même pour le crédit. Cette technique caractérise sa stipulation de comptabilité en partie double ( cf.  chapitre 1 – Principe de la partie double). 
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exemple
Présentation détaillée du compte Banque de l’entreprise Bacall
BANQUE
DÉBIT
CRÉDIT
Date
Libellé
Montant
Date
Libellé
Montant 
(en K€)
(en K€)
02/01
Apport 
150
15/01
Achat 
90
initial
Matériel
Solde débiteur : 60
Écriture des opérations dans le journal 
Une étape préliminaire à l’enregistrement des opérations dans le grand livre, est l’enregistrement des opérations de manière chronologique dans le journal. 
Toute opération donne lieu à une écriture dans le journal. 
En pratique
Représentation du livre-journal 
Dans la pratique, le livre-journal est un document informatique imprimé de type listing. 
Il peut être représenté de la façon suivante :
DÉBIT
CRÉDIT
(Emplois)
(Ressources)
Date
N° de 
Intitulé du compte débité
Montant
compte
N° de 
Intitulé du compte crédité
Montant
compte

Libel é de l’opération 1
oute reproduction non autorisée est un délit. 
© Dunod - T
1. Pour chaque opération, un libéllé renseigne sur la nature de l’opération. 
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exemple
Écriture dans le journal des opérations de départ lors de la création
de l’entreprise Bacall
Continuons notre exemple et intéressons-nous aux écritures à reporter dans le journal. 
Tableau 9 – Passage des écritures dans le journal des opérations
de l’entreprise Bacall à sa création
DÉBIT
CRÉDIT
(en K€)
(en K€)
01/01
Compte 
BANQUE
150
débité 
(emploi)
Compte 
CAPITAL
150
crédité 
(ressource)

Constitution de l’entreprise
15/01
Compte 
MATÉRIEL
90
débité 
(emploi)
Compte 
BANQUE
90
crédité 
(ressource)

Achat d’immobilisation
En pratique
Enregistrer des opérations comptables 
Quel e que soit l’entreprise, l’enregistrement de toute opération doit être basé sur une pièce justificative appelée pièce comptable
. 
À titre d’exemple, on peut citer les factures, les bul etins de salaires, ainsi que les remises chèques, les chèques ou les ordres de virement. 
L’analyse d’une opération à partir d’une pièce comptable implique une écriture dans le journal. Puis, il faut reporter les sommes correspondantes dans les comptes du grand livre. 
64
Comptabilité pour non-comptables
 De l’inventaire permanent à l’inventaire intermittent La technique de l’inventaire permanent est une méthode qui suppose l’utilisation unique d’un compte de stock, qui est mouvementé, au débit, des achats et des frais engagés pour la constitution de ce stock. Ce compte est alors soldé lors de la vente des produits. 
Cette technique est lourde et fastidieuse car el e impose lors de la vente, de connaître exactement le coût de revient ( cf.  chapitre 4) des produits vendus. 
Pour remédier à cela, dans la pratique on utilise la technique de l’inventaire intermittent qui consiste à considérer et à valoriser le stock en début et en fin de période. L’utilisation de cette technique implique de ne pas utiliser le compte stock en cours de période mais à créer des comptes intermédiaires pour l’enregistrement des achats, des charges et des ventes. Le regroupement de ces comptes en fin de période permet le calcul du résultat. Ces comptes intermédiaires, qui n’apparaissent pas au bilan, sont appelés les comptes du compte de résultat

ou encore
les comptes de gestion
( cf.  chapitre 4 – Stock et en cours). 
exemple
L’entreprise Bacall
Supposons qu’au 31 janvier de l’année N+1, le bilan de l’entreprise Bacall soit le suivant :
Actif (en K€)
Passif (en K€)
Immobilisations
90
Capital
150
Clients
20
Fournisseurs
20
Banque
60
TOTAL
170
TOTAL
170
Au cours du mois de février de l’année N+1, l’entreprise Bacall réalise les trois opérations suivantes :
■
■
Achat à crédit de matières premières pour un montant de 55 K€. 
■
■
Frais payés au comptant par chèque pour un montant de 25 K€
oute reproduction non autorisée est un délit. 
■
■
Ventes réglées pour moitié à crédit et pour moitié au comptant, pour un montant total de 100 K€. 
© Dunod - T
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L’enregistrement de ces trois opérations au journal est le suivant (où les nombres sont en K€) :
Tableau 10 – Enregistrement au journal des 3 opérations
du mois de février de l’entreprise Bacall
02/N+1
Achats de matières premières
55
Fournisseurs
55
Frais
35
Banque
35
Banque
50
Client
50
Ventes
100

Les 3 opérations du mois de février
Nous pouvons voir tout de suite que le résultat du mois de février pour ces trois opé-
rations est tiré de l’analyse des seuls comptes de gestion, à savoir : Achats matières
– 55 K€
Frais
– 35 K€
Ventes
+100 K€
Résultat
+10 K€
Les comptes de gestion de l’entreprise Bacall sont les suivants : ACHATS
FRAIS
VENTES
55 K€
35 K€
100 K€
Les comptes de bilan de l’entreprise Bacall sont les suivants : FOURNISSEURS
BANQUE
CLIENTS
20 K€
60 K€
20 K€
55 K€
35 K€
50 K€
50 K€
75 K€
75 K€
70 K€
Le résultat du mois de février est de :
Ventes – Coût des produits vendus = 100 – (35 + 55) = 10
K€
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Le résultat étant positif, on dit que l’entreprise Bacall a fait un bénéfice de 10 K€. 
On peut présenter désormais le compte de résultat et le bilan comme ci-dessous : COMPTE DE RÉSULTAT DE FÉVRIER N+1
Achats
55 K€
Ventes
100 K€
Frais
35 K€
90 K€
100 K€
Solde =
10 K€
Ce bénéfice de 10 K€ figurera au bilan :
BILAN BACALL AU 28 FÉVRIER N+1
Immobilisations
90 K€
Capital
150 K€
Clients
70 K€
Résultat
10 K€
Banque
75 K€
Fournisseurs
75 K€
235 K€
235 K€
La balance 
À la fin d’une période, après avoir enregistré toutes les opérations concernant la période, l’entreprise Bacall va établir un tableau de synthèse reprenant tous les soldes des comptes, à savoir les comptes de bilan et les comptes intermédiaires du compte de résultat. 
Ce tableau de synthèse est appelé la balance et prend la forme suivante : oute reproduction non autorisée est un délit. 
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exemple
Balance de l’entreprise Bacall au 28/02/N+1 depuis la création de
l’entreprise après les 3 opérations de 02/N+1
Remarque : Les chiffres contenus dans le tableau 11 sont exprimés en K€. 
Tableau 11 – Balance de l’entreprise Bacall au 28/02/N+1
N° 
Total 
Total 
SOLDE 
SOLDE 
Compte
Libellés
mouvement mouvement 
Débit
Crédit
DÉBITEUR
CRÉDITEUR
101
Capital
150
150
•
•
•
N
LA
211
Immobilisations
90
90
BI
•
401
Fournisseurs
75
75
411
Clients
70
70
51
Banque
110
35
75
E D T 601
Achats
55
55
TE
61/62/64
Frais
35
35
P LTA
M ÉSU •
CO R
701
Ventes
100
100
TOTAL
360
360
325
325
=
=
La balance est un état synthétique faisant apparaître les soldes de tous les comptes et préparant l’établissement des documents de synthèse, à savoir le bilan et le compte de résultat. 
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 Savoir contrôler les comptes par la balance La balance permet un contrôle arithmétique des comptes : Total des soldes débiteurs =
Total des soldes créditeurs Attention toutefois, la balance ne permet qu’un contrôle limité. En effet, l’égalité des totaux ne signifie pas l’absence d’erreurs car :
■
■
des erreurs peuvent par exemple se compenser ; 
■
■
des erreurs d’imputation dans les comptes ne modifient pas les égalités de la balance. 
La balance n’a pas pour visée de renseigner sur la rentabilité de la période ou sur l’équilibre de la structure financière. 
Seuls les états de synthèse permettent une lecture « active » dans un esprit de diagnostic de l’ensemble des opérations de la période en faisant apparaître la construction du résultat et les équilibres financiers du bilan. 
En pratique
Organisation du traitement de la comptabilité 
La chronologie est la suivante :
1. Col ecte et traduction comptable des pièces justificatives. 
2. Enregistrement des opérations dans le journal des écritures. 
3. Report des enregistrements dans les comptes du grand livre. 
4. Établissement périodique d’une balance des soldes. 
5. Établissement du bilan et du compte de résultat. 
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Faites le point
■
■
Compte
> Se présente sous la forme d’un tableau à deux colonnes dont l’objectif est d’enregistrer des mouvements financiers de même nature. 
– Côté gauche : débit
– Côté droit : crédit
> Différence entre débit et crédit : solde
– Débit > Crédit : Solde débiteur
– Débit < Crédit : Solde créditeur
– Débit = Crédit : Solde nul
> À l’issue de l’enregistrement de tous les mouvements, le total des débits est toujours rigoureusement égal au total des crédits. 
■
■
Comptes de bilan et comptes de gestion
> Toute opération comptable va être enregistrée :
– dans les comptes de bilan, pour les éléments ayant un impact sur le patrimoine de l’entreprise ; 
– dans les comptes de gestion, pour les éléments qui enrichissent ou qui appauvrissent l’entreprise, c’est-à-dire comme toutes les consommations de biens ou de services entrant dans le coût de revient des produits ou services (les produits et les charges). 
■
■
Journal
> Toute opération donne lieu à une écriture dans le journal qui s’équilibre. 
■
■
Balance
> Établissement de la balance sous la forme d’un tableau de synthèse reprenant tous les soldes des comptes (de bilan et de gestion) à la fin d’une période. 
> État synthétique préparant l’établissement des documents de synthèse, à savoir le bilan et le compte de résultat. 
> Permet un contrôle arithmétique de la mécanique des comptes :
•  par le total des soldes au débit qui doit être rigoureusement égal au total des soldes au crédit ; 
•  le résultat de la période issu de la différence arithmétique des seuls comptes de bilan, doit être rigoureusement issu de la différence arithmétique des soldes des seuls comptes de gestion. 
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Se tester
vrai
faux
Pour chacune des affirmations suivantes, indiquez si el e est vraie ou fausse. 
1 ■■ Le solde d’un compte débiteur signifie que le total du crédit est supérieur au total du débit. 
2 ■■ Le total de tous les mouvements des opérations au débit enregistrés au journal est toujours rigoureusement égal au total des mouvements au 
crédit. 
3 ■■ Toute opération comptable a un impact sur au 
moins deux comptes. 
4 ■■ À la balance, le total des soldes des comptes débiteurs est égal au total des soldes des comptes 
créditeurs et le résultat des comptes de bilan est 
égal au résultat des comptes de gestion. 
(Réponses page 76)
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À VOUS DE JOUER
Retrouvez la correction en ligne ! 
Passage d’écritures et enregistrement
Au 31/12/N, le bilan de l’entreprise Bacall est le suivant : BILAN BACALL AU 31/12/N (en K€)
ACTIF
PASSIF
Immobilisations
Capital
150
Incorporel es
10
Corporel es
80
Réserves
15
Financières
20
Stocks de marchandises
10
Emprunt
60
Clients
100
Banque
50
Fournisseurs
45
270
270
Au cours du mois de janvier N+1, les opérations suivantes ont été enregistrées :
02/01
Achats de marchandises, à crédit
20
05/01
Loyer payé comptant
3
10/01
Règlement d’un client
50
15/01
Vente sur facture à crédit de 60 jours du lot acheté le 2 janvier 55
18/01
Intérêt de l’emprunt
5
18/01
Remboursement de la quote-part de capital de l’emprunt 25
20/01
Travaux d’entretien du magasin, payé comptant par chèque 2
21/01
Mise au rebut d’un ordinateur
1
25/01
Dividendes perçus de notre filiale, par virement bancaire 3
31/01
Frais de personnel payé par virement bancaire
15
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1. Étape 1 : Écriture au journal Passez les écritures au journal de janvier N+1 en le complétant : LIBELLÉ
COMPTE
COMPTE
DÉBIT
CRÉDIT
02/01
05/01
10/01
15/01
18/01
18/01
20/01
21/01
25/01
31/01
2. Étape 2 : Écriture dans le grand livre
Complétez des reprises des soldes des comptes à nouveaux (existants au 31/12/N) et des écritures au journal de janvier N+1, les comptes du grand livre. 

Compte de gestion :
ACHATS 
VENTES 
INTÉRÊTS 
DE MARCHANDISES
DE MARCHANDISES
D’EMPRUNT
oute reproduction non autorisée est un délit. 
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ENTRETIEN
CHARGE 
PRODUIT 
DE PERSONNEL
FINANCIER
VALEUR COMPTABLE 
DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES CÉDÉES

Compte de bilan
:
IMMO. 
IMMO. 
IMMO. 
INCORPORELLES
CORPORELLES
FINANCIÈRES
STOCKS 
DE MARCHANDISES
CLIENTS
BANQUE
CAPITAL
RÉSERVE
EMPRUNTS
FOURNISSEURS
3. Étape 3 : Balance
> Établissez la balance des mouvements et des soldes des comptes du grand livre au 31/01/N+1. 
> Est-el e équilibrée ? 
> Quel est le résultat du mois de janvier N+1 ? 
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4. Étape 4 : Bilan
> Établissez le bilan de l’entreprise Bacall au 31/01/N+1. 
> Est-il équilibré ? 
5. Étape 5 : Compte de résultat
> Établissez le compte de résultat de l’entreprise Bacall au 31/01/N+1. 
> Le résultat est-il le même que celui du bilan et de la balance ? 
Nos conseils
> Pour chaque opération, est-ce une ressource ou une diminution d’un emploi mouvementé au crédit ? un emploi ou une baisse d’une ressource mouvementée au débit ? 
> Pour le compte de résultat, répartissez les différentes opérations en charges et en produits. 
> Pour le compte de bilan, répartissez les différentes opérations en actif et en passif. 
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réponses
1 ■ Faux
Le solde d’un compte est débiteur lorsque le total du débit est supérieur au total du crédit. 
2 ■ Vrai
Cette affirmation est vraie, c’est le principe de la partie double. 
3 ■ Vrai
Toute opération comptable a un impact sur au moins deux comptes :
> un compte où l’opération sera créditée (ressource ou produit) ; 
> un compte où l’opération sera débitée (emploi ou charge). 
4 ■ Vrai
La balance permet d’effectuer ces deux contrôles dans l’équilibre de la mécanique des comptes. 
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4Préparation des états 
de synthèse : les opérations 
d’inventaire
Se poser les bonnes questions
Jusqu’à présent, nous avons vu comment l’entreprise Bacal , comme toute entreprise, enregistre les opérations comptables courantes : cel es qui sont à enregistrer tout au long de l’exercice à leur date de réalisation. 
La balance des comptes de l’entreprise Bacall présente la synthèse de ces opérations courantes. 
À la date de fin d’exercice, l’entreprise Bacall doit présenter ses documents de synthèse concernant l’exercice qui vient de s’écouler, à savoir : le bilan, le compte de résultat et l’annexe. 
Cependant, les documents de synthèse ne découlent pas uniquement de la balance des comptes tel e que nous avons appris à la préparer dans le chapitre précédent. 
En effet, il convient au comptable1 de s’assurer en fin de période que :
■
■
Le contenu des soldes des comptes qui vont servir à la présentation du bilan est-il sincère ? 
■
■
Le contenu des soldes des comptes qui vont servir à la présentation du bilan correspond-il bien à la situation réel e du patrimoine de l’entreprise à la date de fin de période ? 
1. Le mot comptable est ici utilisé au sens large : il s’agit de toute personne chargée de la préparation des documents de synthèse : expert-comptable indépendant, chef comptable de l’entreprise, etc. 
 Codification des comptes au plan comptable général (PCG) 
La comptabilité générale est régie par un ensemble de normes destinées à présenter une information plus homogène pour traduire l’activité de l’entreprise durant une période. 
En France, ces normes sont regroupées sous la forme d’un « Plan Comptable Général » (PCG) qui définit un langage comptable commun et qui contient :
■
■
un exposé de neuf principes généraux à respecter ( cf.  chapitre 5), 
■
■
une classification de comptes ( cf.  ci-dessous), 
■
■
des modèles des états de synthèse homogènes à présenter (cf. ci-après). 
Classification des comptes suivant le PCG 
Le PCG prévoit dans son titre IV, une classification et une codification des comptes qui se caractérisent par un système « unifié » de critères spécifiques de classement pour aboutir à une liste de comptes usuels à utiliser, appelée plan comptable. 
Les huit classes de comptes du PCG 
Le tableau 12 présente les huit classes de comptes du PCG et en donne, pour chacune d’el es, des détails. 
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Tableau 12 – Les huit classes de comptes du PCG
Classes
Comptes
Détail
1
De capitaux
Ressources stables de l’entreprise 
(capital, réserves, résultat de l’exer-
cice, subventions d’investissement, 
emprunts et dettes assimilées). 
2
D’immobilisation
Incorporel es, corporel es et finan-
cières. 
3
De stocks et 
D’approvisionnements, de marchan-
d’ en-cours
dises, de produits finis et d’en-cours. 
Comptes 
4
De tiers
Créances et dettes (autres que les 
de bilan
emprunts et dettes assimilées) envers 
les clients et les fournisseurs, le per-
sonnel, les organismes sociaux, l’État, 
les autres débiteurs et créditeurs 
divers. 
5
Financiers
Disponibilités monétaires, c’est-à-
dire comptes bancaires (avoirs et 
découverts), caisse ; ou quasi moné-
taire (valeurs mobilières de place-
ment). 
6
De charges
Achats, services et autres services 
extérieurs, impôts et taxes, charges 
de personnel, dotation aux amortis-
Comptes 
sements, dépréciations et provisions 
de gestion 
pour risques et charges, financières 
(comptes 
et exceptionnel es. 
de résultat)
7
De produits
Ventes de marchandises, produits ou 
services, produits financiers et excep-
tionnels. 
8
Spéciaux
D’engagements hors bilan et compte 
Comptes 
de résultat pour renseigner l’annexe 
spéciaux
(cautions, hypothèques, crédit-bail à 
payer, etc.)
Le principe de codification 
Chaque classe de comptes est el e-même subdivisée en comptes à 2 chiffres, eux-mêmes subdivisés en sous-comptes, etc. 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
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exemple
Illustration du principe de codification – Extrait de la classe 2
2
Comptes 
Ò
20
Immobilisations 
Ò
201
Frais d’établissement
d’immobilisation
incorporel es
203
Frais de recherche et 
développement
…
Ò
21
Immobilisations 
Ò
211
Terrains
corporel es
213
Constructions
215
Installations techniques, 
matériel et outillage 
industriels. 
…
Une codification articulée 
La codification est articulée ainsi :
■
■
Les terminaisons des comptes par 1 et 8 indiquent les détails du compte immédiatement supérieur. 
■
■
Le chiffre 0 indique une terminaison. Un compte se terminant par 0 est utilisé lorsqu’aucune analyse plus détail ée n’est disponible. 
exemple
410 Clients et comptes attachés
411 Clients
Dans ce cas, il existe dans l’entreprise un détail de comptes individuels pour chaque client, qui se regroupera dans ce compte en fin de période. 
■
■
Le chiffre 9 en deuxième position : pour les comptes de bilan, le chiffre 9 intercalé en 2e position identifie les provisions pour dépré-
ciations de chacune des classes :
> 29 : Dépréciations des immobilisations ; 
> 39 : Dépréciations des stocks ; 
> 49 : Dépréciations des comptes de tiers ; 
> 59 : Dépréciations des comptes financiers. 
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■
■
Le chiffre 8 en deuxième position : à l’identique, le même principe d’identification est retenu pour les amortissements mais avec le 8 en 2e position. 
exemple
2154 Matériels industriels
28154 Amortissements des matériels industriels
■
■
Le chiffre 9 en troisième position : attention, on notera qu’un 9 
en 3e position identifie les opérations de sens contraire. 
exemple
401 Fournisseurs : apparaîtra au passif dans les « Dettes d’exploitation ». 
4091 Fournisseurs débiteurs – Avances et Acomptes versés sur commandes : apparaîtra à l’actif dans les « Autres créances d’exploitation ». 
N.B.  Ainsi, pour les comptes de tiers par exemple les dettes doivent toujours figurer du côté du passif et les créances à l’actif du bilan. Cette règle permet le respect du principe comptable de non-compensation ( cf. 

chapitre 5 – Les principes comptables). 
■
■
Les symétries du PCG : on notera pour s’en rappeler, quelques liaisons établies entre certains groupes de comptes :
> entre les comptes d’amortissement et de dépréciation du bilan (28, 29, 39, 49, 59) et les comptes de dotations (et reprises) correspondants du compte de résultat : 68 et 78 ; 
exemple
15 Provisions pour risques et charges
6 815 Dotation aux provisions pour risques et charges d’exploitation
> entre certains comptes de charges et de produits. 
exemple
66 Charges financières
76 Produits financiers
Ou encore
oute reproduction non autorisée est un délit. 
68 Dotation aux amortissements, dépréciations et provisions 78 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions
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En pratique
Recommandation 
On comprendra aisément qu’il est indispensable à quiconque souhaitant pratiquer la comptabilité notamment en France ou encore pour une parfaite compréhension des paragraphes de la suite de cet ouvrage, de se reporter régulièrement en paral èle à la liste intégrale des comptes du PCG. 
Cette liste est fournie en version numérique détail ée et interactive sur le site d’Action on Line : www.actiononline.fr au lien suivant :
http://www.actiononline.fr/plan_comptable_general/sources/
États de synthèse 
Comptes annuels 
Le PCG, dans son référentiel de normes, prévoit notamment comme indiqué précédemment, une liste des états de synthèse obligatoires, à présenter à chaque fin d’exercice comptable pour une lecture homogène quel es que soient les spécificités de l’entreprise ou de la période. 
Ces documents sont au nombre de trois et forment les comptes annuels ( cf.  détail dans le chapitre suivant) :
■
■
le bilan ; 
■
■
le compte de résultat ; 
■
■
l’annexe. 
Modèles de présentation 
Le PCG (art. 511-7) prévoit par ail eurs qu’ils seront établis par référence à trois modèles de présentation :
■
■
Le système de base : il comporte les dispositions minimales de la comptabilité et il s’applique aux entreprises de moyenne ou de grande dimension. Il correspond au système de présentation exigé par l’administration fiscale. Ce système est le plus couramment répandu. 
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Les entreprises ont toutefois la possibilité d’adopter deux autres présentations :
■
■
Le système abrégé : il est limité aux rubriques essentiel es du système de base. Il s’applique aux petites entreprises dont la dimension ne justifie pas le recours au système de base. Certains regroupements de créances et dettes ont été effectués. Les charges et produits financiers sont compris dans les charges et produits d’exploitation. 
■
■
Le système développé : il est facultatif et permet à l’entreprise de mieux suivre l’évolution de son activité tout en favorisant la col ecte d’informations normalisées. 
Tableau 13 – Obligations comptables des entreprises
en fonction de leur taille
Au 31/12/2012
Personnes 
Personnes 
Critères de dimension
 physiques
morales
CA HT
– Tenue d’un registre 
≤ 80,3 K€ (livraisons de biens)
des achats et d’un 
journal des recettes 
≤ 32,1 K€ (prestations de services)
encaissées

(régime fiscal des micro-entreprises)
CA HT
– En cours d’exercice : 
≤ 766 K€ (livraisons de biens)
comptabilité de tréso-
rerie
Bilan
≤ 231 K€ (prestations de services)
– À la clôture : bilan Compte de résultat

(régime fiscal simplifié)
et compte de résultats Annexe
simplifiés
Système abrégé
– Annexe non obliga-
toire
Les entreprises satisfaisant à 2 des 
Bilan
3 critères suivants :
+ Compte de résultat
■
■ Total Bilan ≤ 267 K€
Annexe
■
■ CA HT ≤ 534 K€
Système abrégé
■
■ Salariés permanents ≤ 10
Les entreprises satisfaisant à 2 des 
Bilan
3 critères suivants :
Compte de résultat
■
■ 267 K€ < Total Bilan ≤ 3 650 K€
Système de base
■
■ 534 K€ < CA HT ≤ 7 300 K€
Bilan
Annexe abrégée
■
■ 10 < Salariés permanents ≤ 50
Compte de résultat
Les entreprises satisfaisant à 2 des 
Système de base
Bilan
3 critères suivants :
Annexe abrégée
Compte de résultat
oute reproduction non autorisée est un délit. 
■
■ Total Bilan > 3 650 K€
Annexe
■
■ CA HT > 7 300 K€
Système de base
■
■ Salariés permanents > 50
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 Méthodologie 
Le comptable va procéder à une analyse critique du contenu de tous les comptes. Cet ensemble de travaux est appelé travaux d‘inventaire. 
La phase de travaux d‘inventaire va générer des écritures dites d’inventaire. El es modifieront le contenu des comptes en vue de la présentation des documents de synthèse, en conformité avec les principes comptables en vigueur ( cf.  chapitre 5 – Les principes comptables). 
La revue critique concerne tous les comptes de l’entreprise, et la démarche utilisée peut être représentée à l’aide de la figure suivante. 
Figure 31 – Méthodologie de préparation des documents de synthèse Travaux comptables courants 
Balance avant inventaire 
Travaux d’inventaire 
Balance après inventaire 
Documents de synthèse 
Bilan 
Compte de résultat 
Comptes de bilan 
Immobilisations corporelles et incorporelles 
L’analyse des comptes d’immobilisations doit permettre :
■
■
de s’assurer que les immobilisations inscrites existent bien physiquement ; 
■
■
d’évaluer les immobilisations acquises ou produites par l’entreprise. 
Un inventaire physique périodique permet de faire un rapprochement avec le contenu de la comptabilité : en cas de disparition, de vente ou de mise au rebut de matériel, cel e-ci sera constatée dans la comptabilité dans le respect du principe de respect de l’image fidèle du patrimoine de l’entreprise. 
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Immobilisation acquise par l’entreprise
Principe
■
■
Les immobilisations sont inscrites à l’actif du bilan à leur coût d’acquisition constitué des deux éléments suivants ( cf.  PCG art. 321-10) :
> le prix d’achat ; 
> les frais accessoires, c’est-à-dire les charges directement attri-buables à l’achat et engagées pour mettre l’immobilisation en état de fonctionner : frais de transport, d’assurances transit, droits de douane, frais d’instal ation et de montage, etc. 
exemple
Traitement comptable d’une immobilisation acquise par l’entreprise
Bacall
Le 25 février N, l’entreprise Bacall reçoit la livraison et la facture d’une machine à découpe laser réglée à 30 jours. 
Prix d’achat
30 000
Frais de montage
3 500
Frais de transport
500
Montant total
34 000
25/02/N
2154
Instal ations techniques, matériels et outil ages 
34 000
industriels
404
Fournisseurs d’immobilisations
34 000

Immobilisation acquise 

par l’entreprise
Attention : Par dérogation à la règle du PCG, les frais d’acquisition d’immobilisation, c’est-à-dire les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d’actes liés à l’acquisition pourront sur option :
■
■
soit être comptabilisés en charges ; 
■
■
soit être compris dans le coût d’acquisition de l’immobilisation et seront amortis (voir ci-dessous). 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
© Dunod - T
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Immobilisation produite par l’entreprise
Principe
Les immobilisations produites par une entreprise pour el e-même doivent être enregistrées à l’actif du bilan au même titre que cel es acquises à titre onéreux. 
En revanche, il n’existe aucune contrepartie liée à un prix, c’est donc un compte de produit appelé « Production immobilisée » qui est crédité. Ce produit est égal au coût de production. Il vient compenser l’ensemble des charges engagées, externes ou internes, pour produire l’immobilisation. 
exemple
Traitement comptable d’une immobilisation produite par l’entreprise Mobiane
L’entreprise de fabrication de mobilier de bureau Mobiane, fabrique pour le bureau du service comptabilité, les bureaux des comptables et les instal e au 31/12/N. Les charges engagées sont les suivantes :
Achat de matières premières (MP)
1 000
Prestations de services consommés
200
Charges de personnel des salariés affectés à 
3 100
la fabrication du mobilier
Montant total
4 300
Comptabilisation des charges au cours de l’exercice N : En N
601
Achats de MP
61
Services extérieurs
4 300
64
Charges de personnel
512
Banque
4 300

Comptabilisation des charges 

au cours de l’exercice
À la clôture de l’exercice N, l’immobilisation de mobilier de bureau produite pour el e-même est inscrite à l’actif du bilan de Mobiane. 
31/12/N
2184
Mobilier de bureau
4 300
72
Production immobilisée
4 300

Immobilisation de mobilier de bureau
86
Comptabilité pour non-comptables
 Savoir distinguer charge et immobilisation Une charge comme nous l’avons vu précédemment constate une consommation immédiate de biens ou de services. 
Alors qu’une immobilisation suppose :
■
■
soit l’entrée d’un nouvel élément d’actif qui servira à l’entreprise sur une longue période ; 
■
■
soit l’augmentation de la valeur d’une immobilisation déjà existante par le prolongement de sa durée de vie probable ; 
■
■
et que l’élément d’actif soit générateur de profits futurs pour l’entreprise. 
■
■
Cependant le PCG (art. 331-4) « se plie » à la tolérance fiscale suivante concernant les éléments d’actifs non significatifs, à savoir : selon le CGI (Centre Général des Impôts), les matériels et outil ages, les matériels et mobilier de bureau et les logiciels acquis peuvent être enregistrés directement en charges lorsque leur valeur unitaire ne dépasse pas 500 € HT . 
Attention : Cette règle de tolérance ne s’applique pas à un renouvel ement complet d’un ensemble de mobilier par exemple. 
Ces éléments sont donc par tolérance, portés directement au débit des comptes de charges pour une consommation immédiate. 
Immobilisations financières ou portefeuille de titres À la clôture sur le portefeuil e de titres, on rapprochera là aussi les inscrip-tions comptables en valeur d’entrée de l’inventaire des titres en portefeuil e ou en dépôt dans des organismes financiers en vue de détecter d’éventuelles dépréciations. 
Les comptes de prêts seront rapprochés des pièces justificatives (contrats de prêts, etc.) : on s’assurera en outre de la matérialité et de la liquidité de ces prêts. La valeur à inscrire au bilan pourra être affectée par un éventuel doute quant à la récupération des sommes prêtées. Dans ce cas, une dépréciation peut s‘avérer nécessaire. 
Valeur actuelle (ou valeur d’inventaire)
oute reproduction non autorisée est un délit. 
À la clôture, l’entreprise procède à l’évaluation de ses titres à leur valeur actuel e qui s’apprécie en fonction du marché et de l’utilité que ces titres 
© Dunod - T
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représentent pour el e. Les règles d’évaluation dépendent de la nature des titres. 
Les titres de participation
Ce sont les titres (actions de SA ou SAS ou parts sociales de SARL) dont la détention est jugée utile à l’activité de l’entreprise, principalement parce qu’el e permet d’exercer une influence notable sur la société émettrice des titres, ou bien qu’el e permet d’en assurer le contrôle (+50 % du capital). 
Sur un plan fiscal, sont présumés être des titres de participation, les déten-tions à 10 % au moins du capital d’une entreprise. 
Toutefois, une entreprise qui détient une participation inférieure au seuil de 10 % peut néanmoins conserver ses titres dans un compte de titres de participation, si el e apporte la preuve que cette participation lui permet d’exercer une influence ou un contrôle sur la société. 
Pour les titres de participation, la valeur actuel e est donnée par la valeur
d’utilité (PCG, art. 332-3) qui est le prix que l’entreprise serait capable de décaisser pour acquérir cette participation si el e devait le faire à l’inventaire. El e n’est pas uniquement fondée sur le cours de Bourse si les titres sont cotés, car la détention de ses titres permet une influence notable, voir un contrôle exclusif sur une société. 
On dit qu’ils représentent une utilité bien supérieure que s’ils étaient acquis dans la seule perspective d’un placement financier. 
On retient un ensemble d’éléments qui aboutissent à la valeur d’utilité : rentabilité actuel e et prévisionnel e, derniers capitaux propres, perspectives de réalisation, cours moyens de Bourse, conjoncture économique, etc. 
Les titres immobilisés 
Ce sont les titres de même nature que ceux des titres de participation, mais dont la détention est inférieure à 10 % du capital. 
On retiendra comme valeur actuel e la valeur probable de négociation en retenant un ou plusieurs critères objectifs comme par exemple : prix comparables lors de transactions récentes, capitaux propres, niveau des résultats, activité, ampleur et côte de crédit de l’entreprise. 
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Les valeurs mobilières de placement (VMP) El es représentent la partie de la trésorerie disponible de l’entreprise placée sur des titres de placement côtés de type SICAV, FCP, etc. 
La valeur actuel e à retenir sera bien sûr le cours moyen du mois de l’inventaire. 
Détermination de la dépréciation
El e résulte de la comparaison entre la valeur d’entrée et la valeur actuel e. 
■
■
Valeur actuelle > 
Valeur d’entrée  Plus-value probable et aucune conséquence en comptabilité en application du principe de prudence ( cf.  chapitre 5 – Les principes comptables). 
■
■
Valeur actuelle < 
Valeur d’entrée  Moins-value probable et constatation d’une dépréciation égale à la différence entre la valeur d’entrée et la valeur d’inventaire ( cf. 
Provisions) La comparaison doit être effectuée pour chaque catégorie de titres de même nature et il est interdit de compenser. 
exemple
Traitement comptable d’une dépréciation de titres en portefeuille L’entreprise Bacall doit constater à la clôture de l’année N la baisse du cours de la valeur d’une ligne de SICAV. 
■
■
Valeur du titre à l’entrée : 35 €
■
■
Cours de la valeur unitaire à la clôture : 30 €
■
■
Nombre de SICAV : 1 000
À l’entrée dans N
503
Valeur mobilière de placement (VMP)
35 000
512
Banque
35 000

Acquisition de 1 000 SICAV à 35 €
À la clôture de N au 31/12
68665
Dotations aux provisions pour dépréciation 
5 000
des VMP
oute reproduction non autorisée est un délit. 
5903
Provisions pour dépréciations des VMP
5 000

Dépréciation de 1 000 SICAV 

pour –35 + 30 = –5 € /titre
© Dunod - T
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 Stocks et en-cours 
Nous al ons étudier l’impact de la comptabilisation des stocks en début et en fin de période pour bien comprendre le fonctionnement de la logique comptable : passer de l’inventaire permanent à l’utilisation de la méthode de l’inventaire intermittent. 
Dans ce contexte, toute entreprise se doit de disposer de stock. Cependant, leur traitement dans les états financiers dépend du type d’entreprise. Ainsi, nous distinguerons :
■
■
Les entreprises de négoce : el es vendent des marchandises dans l’état où el es les ont achetées. Ces marchandises sont stockées en attendant d’être vendues, c’est-à-dire d’être consommées pour vendre. 
■
■
Les entreprises industrielles : el es transforment ou fabriquent des produits. El es possèdent donc en amont des stocks de matières
premières et en aval des stocks de produits finis. Les matières premières sont des éléments qui sont transformés au cours du cycle de production. Les produits finis, quant à eux, correspondent aux produits tels qu’ils seront vendus en fin de processus de fabrication. 
■
■
Les entreprises de services : el es possèdent aussi des stocks. 
En effet, les prestations fournies peuvent ne pas être totalement ache-vées à la clôture des comptes. El es constituent alors un stock de prestations en cours qu’el es valorisent au prix de revient de l’heure de services. 
Savoir être prudent dans la gestion des stocks
Tout entrepreneur se doit de se préoccuper de la gestion des stocks. 
Quel que soit le type d’entreprise, entreprise de négoce ou entreprise industriel e, deux situations sont envisageables :
■
■
Le stock initial est inférieur au stock final 


Dans le cas des entreprises de négoce, cela signifie que les achats comptables ont été supérieurs aux consommations pour être vendues, l’entreprise a augmenté le niveau de ses stocks en achetant plus de marchandises qu’el e n’en a vendues. 
…
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…
Dans le cas des entreprises industriel es, cela signifie que l’entreprise a augmenté le niveau de ses stocks en produisant plus de produits finis qu’el e n’en a vendu. 
■
■
Le stock initial est supérieur au stock final 
Dans le cas des entreprises de négoce, cela signifie que les achats ont été inférieurs aux consommations pour être vendues, l’entreprise a diminué le niveau de ses stocks en vendant plus de marchandises qu’el e n’en a acheté sur la période. 



Dans le cas des entreprises industriel es, cela signifie que l’entreprise a diminué le niveau de ses stocks en produisant moins de produits finis qu’el e n’en a vendu. 
Mais alors que se passe-t-il dans le traitement comptable de
ces situations ? 
Traitement comptable 
Pour mieux comprendre l’impact des stocks dans les états financier, nous nous concentrons ici sur les deux premiers types d’entreprise, à savoir de négoce et industriel e. Pour les entreprises de services, le principe est le même pour leurs stocks d’en-cours que celui retenu pour les stocks de produits finis des entreprises industriel es. 
En pratique
Lien entre stock, bilan et compte de résultat 
Les stocks font partie du cycle d’exploitation d’une entreprise et correspondent à un emploi de ressources financières. C’est d’ail eurs la raison pour laquel e ils se trouvent à l’actif du bilan, dans l’actif circulant. À ce titre, les stocks ont un impact sur le bilan de l’entreprise. Rappelons que le bilan est une photo, à une date donnée (par exemple à la clôture du patrimoine de l’entreprise), des emplois et des ressources d’une entreprise. 
Ainsi, l’impact des stocks sur le bilan est visible à la fin de chaque exercice, lorsque l’on calcule le nouveau montant des stocks lors de l’inventaire de fin d’exercice. On substitue alors le nouveau stock, appelé stock final

(SF), oute reproduction non autorisée est un délit. 
à l’ancien stock datant du début d’exercice, et appelé stock initial (SI). 
…
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… 
En pratique
Figure 32 – Stocks et Bilan
Bilan
Compte de résultat
Bilan
début d’exercice
en cours d’exercice
fin d’exercice
Stock initial
Stock final
De plus, les stocks entrant directement dans le cycle d’exploitation de l’entreprise en tant que variables d’ajustement des consommations, il est normal qu’ils aient une influence sur le compte de résultat. 
Le compte de résultat, quant à lui, est un film qui reprend l’ensemble des opérations qui ont été enregistrées pendant une période donnée. 
Figure 33 – Stocks et Compte de résultat
Bilan
Compte de résultat
Bilan
début d’exercice
en cours d’exercice
fin d’exercice
Stock initial
Stock final
L’analyse des stocks doit donc être décomposée en deux temps : tout d’abord que se passe-t-il en comptabilité au cours de l’exercice puis en
fin d’exercice. 
Entreprise de négoce : stocks de marchandises
Dans le cas d’une activité de négoce, l’entreprise enregistre dans les produits du compte de résultat la « vente de marchandises ». Ces produits doivent pouvoir être comparés aux charges. Les charges ne doivent donc se rapporter qu’aux achats qui ont effectivement été consommés, c’est-à-
dire vendus, au cours de l’exercice. 
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En pratique
Passage de la fiction à la réalité par le comptable (cas des stocks dans les entreprises de négoce) 
■
■
Tout au long de l’exercice, par principe, le comptable enregistre à bonne date et bon montant tous les « achats de marchandises » 
directement dans des comptes de charges du compte de résultat, indé-
pendamment des ventes. Ainsi, les « achats » sont considérés comme étant immédiatement consommés, ce qui, pour ceux encore en stock à la clôture, n’est pas vrai ! 
■
■
En fin d’exercice, on passe de la fiction à la réalité. En effet, le comptable a supposé tout au long de l’année que tout achat était consommé. Or, dans la réalité, ce n’est pas le cas : n’ont été consommées que les marchandises qui ont été vendues, ce qui n’est pas forcé-
ment le cas de toutes les marchandises qui ont été achetées au cours de l’exercice. L’objectif est donc de passer des achats aux consommations, c’est-à-dire de ce qui a été acheté à ce qui a été vendu. 
La variation négative des stocks (lorsque le stock final est supérieur à celui initial) peut être considérée comme un surstockage, qui va venir diminuer la valeur des achats comptables au compte de résultat puisque toutes les marchandises achetées n’ont pas été vendues. 
Les consommations, c’est-à-dire les marchandises vendues au cours de la période, correspondent à la différence entre ce qui était consommable et ce qu’il reste de ces consommables. Les consommables sont les marchandises que l’entreprise peut vendre, c’est-à-dire le : Stock initial de marchandises + Les marchandises qu’elle a
achetées dans la période
Quant à ce qu’il reste de ces consommables, c’est tout simplement le stock final. 
Achats consommés de la période =
Stock initial + Achats – Stock final
Cette formule peut s’exprimer ainsi : « J’ai consommé pour vendre, ce que oute reproduction non autorisée est un délit. 

j’avais dans les stocks de marchandises au début de la période, plus, ce
que j’ai acheté durant la période, et moins, ce qu’il me reste en stock en 
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Maintenant que nous avons vu quel es ont été les consommations de la période, nous pouvons les comparer aux achats. La différence entre les deux est constituée par la différence entre le stock initial et le stock final c’est-à-dire par la différence de stock. 
Variation des stocks = Stock initial – Stock final =
Achats consommés – Achats de marchandises
Pour résumer, une augmentation des stocks de marchandises vient en réduction des achats comptables de marchandises alors qu’une diminution des stocks vient en augmentation des achats comptables de la période. 
exemple
Impact de la variation des stocks sur le bilan et le compte de résultat 
– le cas d’une entreprise de négoce
Soit une entreprise de négoce, disposant d’un stock initial de marchandises de 100, qui achète des marchandises pour un montant de 200 et dont le stock final est évalué à 50. La variation des stocks de l’entreprise est égale à +50 (100 – 50). 
La figure 34 représente le bilan et le compte de résultat de cette entreprise. 
Figure 34 – Stocks – Bilan – Compte de résultat d’une entreprise de négoce Immobilisations 
Capitaux propres
Résultat
–50
Dettes 
Stocks 
–50
BILAN
Charges
Produits
Variation des stocks
+50
COMPTE DE RÉSULTAT
Résultat
–50
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Traitement comptable
■
■
en fin d’exercice au journal :
31/12
6037
Variation stock marchandises
100
37
Stock marchandises (bilan)
100

Annulation du stock initial
31/12
37
Stock marchandises (bilan)
50
6037
Variation stock marchandises
50

Constatation du stock final
■
■
dans les comptes :
Compte de bilan : 
Compte de résultat :
37 – Stock Marchandises
6037 – Variation Stock 
Marchandises (charges)
SI 100
100
100
SF 50
50
Solde : 50
Charge de 50 qui baisse le 
résultat
Entreprise industrielle : stocks de produits finis
Note : Pour les entreprises industriel es, le raisonnement est rigoureusement le même pour les stocks de matières premières, que celui développé pour les stocks de marchandises des entreprises de pur négoce ci-avant. En revanche, le raisonnement n’est plus le même pour les produits finis et les en-cours. 
Attachons-nous ici exclusivement au cas des produits finis, stockés en attendant d’être vendus, le cas des encours suivant le même raisonnement. 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
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En pratique
Passage de la fiction à la réalité par le comptable (cas des stocks dans les entreprises industrielles) 
■
■
Tout au long de l’exercice, le comptable enregistre à bonne date et bon montant la « production vendue », c’est-à-dire le chiffre d’affaires, dans les produits du compte de résultat, indépendamment de la production réalisée. Il fait donc comme si toutes les ventes de produits finis venaient rigoureusement de la production réalisée au cours de l’exercice. 
■
■
En fin d’exercice, on passe de nouveau de la fiction à la réalité. 
En effet, le comptable a supposé par principe tout au long de l’exercice que toute la production vendue venait de la production réalisée au cours de l’exercice. Or ce n’est pas le cas, tous les produits finis qui ont été vendus n’ont pas forcément été fabriqués au cours de l’exercice, certains proviennent du stock constitué lors des exercices précédents. Il faut donc passer de la vente de produits finis à la vente de produits finis fabriqués au cours de l’exercice et lui seulement. L’entreprise pourra alors faire correspondre, dans le résultat de l’exercice, les charges liées à la production de l’exercice aux produits issus de leur vente seulement. 
La variation positive des stocks de produits finis (lorsque le stock final est supérieur à celui initial) peut être considérée comme un surstockage, qui va venir s’additionner à la production vendue pour que la somme des deux représente l’ensemble de la production réalisée au cours de l’exercice. À l’inverse, une variation négative des stocks (lorsque le stock initial est supérieur à celui final) va venir réduire le montant de la production vendue enregistrée au cours de l’exercice pour que la somme des deux représente l’ensemble de la production réalisée pendant cette période. 
C’est le résultat de la période qui en dépend ! Il vient en effet de la diffé-
rence entre la production côté produit et l’ensemble des charges de production, pour aboutir au coût de revient du côté des charges. 
À retenir : La production de la période correspond à ce qui a été vendu plus ce qui reste en stock final moins ce que l’entreprise avait au départ en stock initial. Cela revient à dire que :
Production de l’exercice = Production vendue + Stock final 
– Stock initial
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Cette formule peut aussi s’exprimer de la façon suivante : « J’ai produit
dans la période ce que j’ai vendu plus ce que j’ai dans les stocks en fin
de période, soit le stock final, et moins ce que j’avais en début de période
puisque je l’ai produit sur l’exercice précédent, c’est le stock initial.  »
Maintenant que nous savons quel e a été la production de l’exercice, nous pouvons la comparer à la production vendue. La différence entre les deux est constituée par la différence entre le stock final et le stock initial c’est-à-
dire par la variation du stock. 
Attention : Le libel é dans le PCG du compte de gestion est « Production stockée » contrairement au cas des marchandises ou des matières premières où le compte de gestion s’intitule « Variation de stock ». 
Production stockée = Stock final – Stock initial
= Production de l’entreprise – Production vendue Pour résumer, une augmentation des stocks de produits finis sur la période vient en augmentation de la production vendue alors qu’une diminution des stocks vient en réduction de la production vendue. 
exemple
Impact de la variation des stocks sur le bilan et le compte de résultat 
– le cas d’une entreprise industrielle
Soit une entreprise industriel e, disposant d’un stock initial de produits finis de 100, d’un stock final de 50 et qui enregistre des ventes à hauteur de 200. La variation des stocks de l’entreprise est égale à –50 (50 – 100). 
La figure 35 représente le bilan et le compte de résultat de cette entreprise. 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
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Figure 35 – Stocks – Bilan – Compte de résultat 
d’une entreprise industrielle
Immobilisations 
Capitaux propres
Résultat
–50
Stocks 
–50
Dettes 
BILAN
Charges
Produits
T
Production vendue
Var. des stocks –50
Résultat
–50
COMPTE DE RÉSULTA
Traitement comptable
■
■
en fin d’exercice au journal :
31/12
71
Production stockée
100
355
Stock de produits finis (bilan)
100

Annulation du stock initial
31/12
355
Stock de produits finis (bilan)
50
71
Production stockée
50

Constatation du stock final
■
■
dans les comptes :
Compte de bilan :
Compte de résultat :
355 – Stock Produits finis
71 – Production stockée (Produit)
SI 100
100
100
SF 50
50
Solde : 50
Le compte de produit joue en 
négatif soit une charge de 50 
qui baisse le résultat
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 Comptes de tiers : clients et fournisseurs Les travaux d’inventaire à réaliser par le comptable, dans son rôle d’expert, concernant les comptes de tiers, c’est-à-dire les clients et les fournisseurs consistent à :
■
■
vérifier que les soldes des comptes de tiers sont justifiés par des factures non encore payées à la clôture ; 
■
■
s’assurer que toutes les livraisons sont bien rapprochées par des factures comptabilisées sur la période. 
Pour ce faire et au-delà, il faut :
■
■
procéder à des recoupements internes qui consistent d’abord à rapprocher les montants comptabilisés des bons de commande et bons de livraison de manière à déceler d’éventuels oublis ou retards de comptabilisation ; 
■
■
puis, le commissaire aux comptes dans sa certification des comptes du bilan pourra utiliser la méthode de la circularisation des comptes
de tiers. Cet e procédure consiste en une confirmation de solde et revient pour une entreprise à demander à ses fournisseurs et à ses clients leur accord sur le solde qui apparaît dans sa propre comptabilité. 
Les travaux d’inventaire
Principe
Ils consistent en deux étapes essentiel es dans la recherche de l’ inventaire
physique et de l’image fidèle du patrimoine de l’entreprise. 
En raison du choix comptable retenu de l’inventaire intermittent entre deux périodes, les stocks initiaux qui figurent à la clôture du bilan précédent sont annulés comme nous l’avons étudié précédemment, pour être remplacés par les stocks finaux comptés et valorisés lors de l’inventaire physique. 
Au-delà de l’obligation légale prévue à l’article L123-12 du Code du commerce, de la précision et du soin apportés aux procédures à mettre en place pour réaliser l’inventaire physique, c’est un outil de gestion dont dépendra la précision de la marge brute et au-delà du résultat déclaré sur la période. 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
Les procédures internes d’inventaire physique des stocks sont dans ce contexte, certifiées conformes par les audits réalisés par le ou les 
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commissaire(s) aux comptes. Par ail eurs, le commissaire aux comptes doit assister personnel ement au parfait déroulement de l’inventaire qui implique différents services de l’entreprise, et ceci au moins 2 fois par mandat de 6 ans renouvelables, c’est-à-dire triennal a minima. 
Tous les types de stocks sont concernés :
■
■
marchandises, matières premières, matières consommables ; 
■
■
embal ages ; 
■
■
produits finis ; 
■
■
produits, travaux ou services en cours. 
Comparaison de la valeur d’entrée et de la valeur d’inventaire À l’identique de la recherche d’éventuel es dépréciations du portefeuil e de titres, la valeur actuel e des stocks (dite valeur d’inventaire) est comparée à la valeur d’entrée en comptabilité. 
Une dépréciation est constatée lorsque la valeur actuel e devient inférieure à la valeur comptable. 
Dépréciation =
Valeur d’inventaire < 
Valeur d’entrée La comparaison des valeurs d’inventaires doit se faire unité par unité ou catégorie par catégorie dans le cas fréquent où les articles en stocks sont interchangeables à l’intérieur d’un même lot. 
Une attention toute particulière est portée pour les stocks ou produits obsolètes, déclassés ou encore à rotation lente, car ils ne se vendent pas facilement ! 
La valeur d’entrée en comptabilité est réalisée :
■
■
au coût d’acquisition pour les marchandises et les matières premières, c’est-à-dire au prix payé au fournisseur augmenté des charges accessoires (transport essentiel ement) ; 
■
■
au coût de production pour les produits, les travaux, les services et les en-cours de production, c’est-à-dire au coût d’achat des matières et des charges liées à la production et engagé jusqu’à la date du bilan. 
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On retiendra deux méthodes de valorisation comptable à l’entrée dans l’inventaire des stocks :
■
■
Méthode FIFO ( First In, First Out) qui revient à valoriser les stocks au coût d’acquisition des dernières entrées les plus proches de la date de clôture de l’exercice. 
■
■
Méthode PUMP ( Prix Unitaire Moyen Pondéré) pour les biens connais-sant de fortes variations de prix pendant l’exercice. 
(Q
× Prix
) + (Q
× Prix
) + … + (Q
× Prix
)
PUMP lot = lot n°1
lot n°1
lot n°2
lot n°2
lot n°N
lot n°N
Q
+ Q
+ … +Q
lot n°1 
lot n°2 
lot n°N 
∑N (Q
× Prix
)
PUMP lot = i=1
lot n°i
lot n°i
∑ (Q
)
i=1
lot n°i 
Où Q désigne la quantité. 
Valeur de comparaison à la valeur d’inventaire (valeur actuelle) Lorsque l’inventaire est terminé et que le comptable a recensé toutes les quantités en stock, valorisées individuel ement ou par lots identiques à la valeur d’entrée, alors le comptable, par son expertise, apprécie en fonction des cours du marché actuel et de l‘utilité des biens pour l’entreprise, la valeur d’inventaire, c’est-à-dire la valeur actuel e. 
En pratique, on recherche la valeur probable de ventes du bien sur le marché au jour de l’inventaire et lorsque cette valeur actuel e devient inférieure à la valeur d’entrée alors il faut constater une dépréciation ( cf. 
Provisions pour risques et charges et dépréciation). 
exemple
Traitement comptable d’une dépréciation
Supposons qu’au 31/12/N–1 après inventaire et comparaison, une dépréciation a été constatée en comptabilité. 
PU valeur 
Dépréciation
Stock
Q 
d’entrée 
PU valeur 
(quantité)
(PU : prix 
inventaire
(en €)
unitaire)
oute reproduction non autorisée est un délit. 
Marchandises
1 000
200
120
Lot à rota-
80 000
tion lente 
en solde
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Passage au journal :
31/12/N–1
68173
Dotation aux dépréciations des stocks (charges)
80 000
397
Dépréciations des stocks de marchandises
80 000

Comptabilisation des dépréciations 

au 31/12/N-1
Au 31/12/N :
Comptablement, à la clôture il faut annuler toutes les dépréciations calculées sur le stock initial et enregistrer les éventuel es nouvel es dépréciations à constater sur le stock final. 
Stock
Q
PU valeur 
PU valeur 
Dépréciation 
d’entrée
inventaire
(en €)
Marchandises
500
200
100
Lot à 
50 000
solder
Passage au journal :
31/12
397
Dépréciations des stocks de marchandises
80 000
78173
Reprise sur dépréciation des stocks (produit)
80 000

Annulation de dépréciation 

sur le stock initial
31/12
68173
Dotation aux dépréciations des stocks (charges)
50 000
397
Dépréciations des stocks de marchandises
50 000

Comptabilisation des dépréciations 

au 31/12/N
Les dépréciations de créances clients
L’inventaire au bilan
En vertu du principe de nominalisme prévu par le PCG ( cf.  chapitre 5 – Les
principes comptables), les créances clients sont comptabilisées à l’actif du bilan à leur valeur d’origine, valeur TTC sur la facture. 
À la clôture, le comptable doit procéder à l’inventaire de toutes les créances individuel ement de façon à estimer le risque de non-recouvrement en vue 102
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d’enregistrer les éventuel es dépréciations dans le respect cet e fois du principe comptable de prudence du PCG ( cf.  chapitre 5 – Les principes comptables). 
Dans certains cas, il est toléré de s’appuyer sur des estimations statistiques ou forfaitaires sur l’ensemble du poste clients, lorsqu’el es procèdent à une méthode adaptée au secteur et qu’el es permettent d’estimer le risque d’irrécouvrabilité avec un degré de certitude satisfaisant. 
À retenir : Après l’analyse créances par créances : 1.  Le recouvrement semble assuré  RAS en comptabilité. 
2.  Le recouvrement parait incertain  Perte probable  Dépréciation. 
3.  Le non-recouvrement est certain  Perte définitive  Annulation de la créance irrécouvrable. 
En pratique
Avis d’expert 
Le recouvrement paraît incertain
C’est le cas d’un client en difficulté mais également lorsqu’un litige non encore résolu à la clôture du bilan compromet le parfait règlement de tout ou partie seulement du solde de la créance. 
Le risque latent est constaté par le jeu d’une dépréciation. 
Le non-recouvrement est certain
Lorsque la créance est avérée définitivement irrécouvrable, el e doit être dans l’instant sortie de l’actif et constatée en perte. À la clôture dans la continuité, la dépréciation le cas échéant enregistrée à la clôture de l’exercice précédent doit être « reprise » au résultat car el e est devenue sans objet. La perte enregistrée n’est en effet plus probable mais est devenue certaine. 
Dans ce contexte, l’irrécouvrabilité définitive d’un point de vue comptable peut résulter :
■
■
de l’ouverture d’une procédure col ective de liquidation judiciaire ; 
■
■
d’un client « parti sans laisser d’adresse » ; 
■
■
de la perte d’un litige suite à la sentence du tribunal dans les pour-suites engagées. 
Traitement comptable de la dépréciation
oute reproduction non autorisée est un délit. 
En comptabilité, le solde des comptes TTC des clients « à risques » est tout d’abord isolé de la masse des autres clients par le transfert au compte 
© Dunod - T
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103
4 - Préparation des états de synthèse : les opérations d’inventaire
À la clôture, la dépréciation est estimée par le comptable sur le montant HT de la créance. La TVA initialement col ectée à l’enregistrement au jour de la facture, sera restituée par l’administration à l’entreprise après justification de l’irrécouvrabilité définitive de l’impayé. 
exemple
Exemple du jeu des dépréciations
L’entreprise Bacall présente en N un état du suivi de ses créances douteuses : Clients
Montant TTC
Montant HT
Commentaire au 31/12/N
Doval
11 960
10 000
Dépôt de bilan – Le liquidateur 
propose un règlement de 30 %




Frandon
5 980
5 000
Parti sans laisser d’adresse : à 
solder
TOTAL
17 940
15 000
Le comptable constate :
■
■
a) les pertes probables au journal
31/12
416
Clients douteux
11 960
411
Clients
11 960

Doval 11 960
31/12
68174
Dotation aux dépréciations des créances
7 000
491
Dépréciations des comptes de clients HT
7 000

Doval 10 000 × 70 % = 7 000 

risque de perte probable
■
■
b) l’irrécouvrabilité définitive de Frandon est constatée pour la totalité du montant HT. La TVA col ectée versée à l’état au moment de la facture est récupérée sur le mois de clôture. 
31/12
654
Pertes sur créances irrécouvrables
5 000
4457
État, TVA col ectée
980
411
Clients
5 980

Frandon irrécouvrable
104
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Regardons maintenant l’enregistrement de l’apurement du solde des clients douteux au cours de l’exercice suivant N+1. 
Quatre cas de figure peuvent se présenter :
■
■
1er cas – Si la dépréciation augmente : il s’agit d’enregistrer une dépréciation complémentaire par le jeu d‘une dotation supplé-
mentaire. 
■
■
2e cas – Si la dépréciation diminue : la dépréciation précé-
dente inscrite au bilan est diminuée par le jeu de la reprise de dépré-
ciations au résultat. 
■
■
3e cas – Si la dépréciation est identique : RAS, aucun enregistrement en comptabilité. 
■
■
4e cas – Si la dépréciation doit être annulée :
> soit lorsque la créance a été réglée par le client douteux sur l’exercice N+1 ; 
> soit lorsque le solde de la créance douteuse est devenu définitivement irrécouvrable. 
Alors dans ces deux situations, la perte qui en découle est enregistrée pour solde au compte 654 Pertes sur créances irrécouvrables. 
Dans le même temps la dépréciation constatée en N et figurant encore au bilan doit être annulée par un compte 78 174 Reprises sur dépréciations des créances, la perte étant devenue certaine et non plus probable. 
exemple
Apurement de Doval chez Bacall en N+1 (suite de l’exemple
précédent)1
Clients
Montant 
Montant 
Dépréciation 
TTC
HT
au bilan N
Commentaire
Doval
11 960
10 000
< 7 000 >1
Règlement par le liquidateur 
de 10 % de la créance pour 
solde de tous comptes le 
15/07/N+1
La dépréciation du client douteux Doval au bilan N doit faire l’objet d’un réajustement au 31/12/N+1 comme suit :
■
■
le 15/07/N+1, un règlement de 10 % de la créance a été encaissé (11 960 ×10 % 
= 1 196) et enregistré en banque en comptabilité. 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
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15/07/N+1
512
Banque
1 196
416
Clients douteux
1 196

Encaissement de 10 % 

de la créance Doval
■
■
à la clôture du bilan suivant au 31/12/N+1, le comptable doit inscrire en perte définitive le solde de la créance HT, soit 9 000 (= 11 960 – 
1 196 = 10 764 TTC/1,196). 
31/12/N+1
654
Pertes sur créances irrécouvrables
9 000
4457
État, TVA col ectée
1 764
416
Clients douteux
10 764

Créance Doval irrécouvrable 

pour solde
■
■
enfin, la dépréciation de 7 000 qui figure au bilan de N doit être reprise en N+1. El e est devenue sans objet et doit être soldée. 
31/12/N+1
491
Dépréciations des comptes de clients
7 000
78174
Reprises sur dépréciations des créances
7 000

Provision Dépréciation 

Doval – Annulation
Retraçons dans le tableau suivant, l’impact sur le résultat de Doval du jeu des dépréciations en N et N+1. 
N
N+1
Cumul
70 Chiffre d’affaires HT
10 000
10 000
6817/7817 Dépréciation/Reprise
< 7 000 > 
7 000
0
654 Pertes sur créances irrécouvrables
< 9 000 > 
< 9 000 > 
120 Impact sur le résultat
3 000
< 2 000 > 
1 000
Par le jeu des dépréciations liées à l’estimation de la probabilité d’irrécouvrabilité du client Doval, le résultat de l’entreprise Bacall a été augmenté de 3 000 sur l’exercice N et diminué de 2 000 sur celui de N+1. Sur les deux exercices, l’impact au résultat est de +1 000 correspondant au seul montant HT de la facture réglée. 
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 Les ajustements des comptes de banques Pourquoi réaliser un état de rapprochement bancaire ? 
Dans le respect du principe de nominalisme ( cf.  chapitre 5 – Les principes
comptables) pour assurer la sincérité des bilans en vue d’une certification par les commissaires aux comptes, le contrôle de la réciprocité des comptes entre l’entreprise et la banque est indispensable. 
■
■
Le compte « banque » de l’entreprise et le compte de l’entreprise tenu par la banque sont réciproques et leurs soldes sont évidemment :
> égaux car ils enregistrent exactement les mêmes opérations ; 
> mais aussi opposés dans le sens de leurs soldes réciproques. Une dette de l’entreprise envers sa banque dans le cas d’un découvert est une créance de la banque due par l’entreprise. Ou bien encore on peut dire qu’à un solde « créditeur » banque au passif du bilan de l’entreprise doit correspondre à l’identique un solde « débiteur » 
entreprise à l’actif du bilan de la banque. 
■
■
Au bilan pourtant, le solde du compte bancaire est très rarement le même que celui du solde apparaissant sur le dernier relevé de comptes du mois de clôture et adressé par la banque. 
Dans ce contexte et sans attendre la fin de l’exercice, il est obligatoire suivant la doctrine fiscale de rapprocher, et ce au moins une fois par mois, les écritures de l’entreprise et cel es tenues à la banque. 
Le comptable établit alors un état mensuel appelé « état de rapprochement bancaire » pour faire apparaître les décalages, voire les erreurs ou les omissions. 
En pratique
Passage de la théorie à la réalité 
La réciprocité des comptes attendue avec les comptes de banque, est souvent source de confusion dans le langage courant, d’autant que le relevé bancaire envoyé par la banque est l’image du compte de l’entreprise tenu par el e (la banque). 
En pratique, le solde du compte Banque tenu par l’entreprise et celui apparaissant au relevé envoyé par la banque ne correspondent que très oute reproduction non autorisée est un délit. 
rarement. Pour les raisons suivantes, comme par exemple :
…
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… 
En pratique
■
■
des chèques tirés par l’entreprise à l’ordre de ses fournisseurs et qui n’ont pas encore été présentés au paiement par ceux-ci. Le compte Banque a déjà été crédité dans l’entreprise mais le compte de cel e-ci n’a pas encore été débité à la banque ; 
■
■
des traites remises par l’entreprise à l’encaissement ou à l’escompte n’ont pas encore été enregistrées par la banque ; 
■
■
des remises de chèques à la banque sont immédiatement comptabilisées par l’entreprise, alors que la banque ne les créditera sur le compte de l’entreprise qu’à réception, en fonction des délais postaux ; 
■
■
lorsqu’un client effectue un virement sur le compte de l’entreprise à la banque, l’entreprise n’est à son tour prévenue par la banque que quelques jours après l’opération ; 
■
■
ou encore, et à l’inverse, les commissions ou les intérêts bancaires sont immédiatement débités par la banque, mais l’entreprise ne les comptabilisera à son tour qu’après réception du relevé du compte mensuel, le plus souvent quelques jours plus tard ; 
■
■
enfin, à la clôture, le compte 512 Banque sera ajusté après appré-
ciation de la procédure de confirmation, à l’identique des comptes de tiers. Il s’agit alors de s’assurer de la concordance des opérations en s’appuyant sur le dernier relevé de compte de l’exercice envoyé par la banque. 
exemple
Établissement d’un état de rapprochement bancaire Le solde débiteur au 31/12/N du compte Banque chez l’entreprise Bacall s’élève à 25 300 € et avant rapprochement, le relevé de compte adressé par la banque fait ressortir un solde créditeur de 30 100 €. 
Les opérations de pointage du relevé de banque et du compte Banque chez Bacall laissent apparaître les ajustements suivants :
■
■
Bacall n’avait pas encore été informé d’un virement effectué par le client Doval de 3 000 € ; 
■
■
la commission annuel e N de tenue de compte s’élève à 700 € et a déjà été prélevée par la banque ; 
■
■
le chèque daté du 31/12/N n° 149 au profit du fournisseur Multiane d’un montant de 4 500 € n’avait pas encore été porté à l’encaissement ; 
■
■
la remise du chèque du client Frandon d’un montant de 2 000 € n’avait pas encore été créditée à la banque. 
Le comptable établit l’état de rapprochement bancaire au 31/12/N suivant : 108
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Compte 512 Banque 
Compte bancaire 
(comptabilité 
Bacall (comptabilité 
Opérations en rapprochement
de l’entreprise)
de la banque)
Débit
Crédit
Débit
Crédit
Soldes au 31/12/N AVANT 
RAPPROCHEMENT
25 300
30 100
Opérations à enregistrer :
Sur le compte Banque chez Bacal :
■
■ Virement client Doval
3 000
■
■ Commission de tenue de compte N
700
Sur le relevé de compte Bacall envoyé 
par la banque :
■
■ Chèque émit n° 149 aux fournis-
4 500
seurs Multiane
■
■ Remise de chèque du client Frandon
2 000
SOUS-TOTAL après ajustements
28 300
700
4 500
32 100
Solde au 31/12/N APRÈS 
RAPPROCHEMENT
27 600
27 600
Traitement comptable
Il s’agit de comptabiliser au journal les opérations manquantes sur le compte 512 Banque et qui apparaissent sur le relevé de la banque. 
exemple
Établissement d’un état de rapprochement bancaire (suite) 31/12
512
Banque
3 000
411
Client Doval
3 000
627
Services bancaires
700
512
Banque
700

Ajustement selon état 

de rapprochement bancaire 

au 31/12/N
oute reproduction non autorisée est un délit. 
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 Comptes de gestion 
L’analyse des comptes de gestion à la clôture d’un exercice comptable vise à s’assurer que toutes les charges et tous les produits lui sont bien rat achés. 
En effet en vertu du principe comptable d’indépendance des exercices ( cf.  chapitre 5 – Les principes comptables), il convient de s’assurer qu’à la date de clôture de l’exercice, les comptes de charges et de produits englobent tous les produits de l’exercice et toutes les charges engagées et eux seulement. Il est fréquent que des charges et des produits ne soient pas encore enregistrés. Il faut les rattacher alors à cet exercice. 
Charges à payer 
Il peut arriver qu‘à la date de clôture de l’exercice, toutes les factures ne soient pas encore arrivées à l’entreprise, ou bien encore que le libel é de la facture, datée après la clôture, corresponde à une charge qui s’est réalisée sur la période de l’exercice comptable. 
Le comptable doit alors procéder à une estimation du montant de la charge (dont la réalisation est certaine) et la comptabiliser :
■
■
au débit d’un compte de charges (selon la nature de la charge) pour le montant HT ; 
■
■
au crédit d’un compte de passif du bilan en vertu du rattachement à un compte principal de dette. 
> fournisseurs, factures non parvenues : ce compte est rattaché au compte général Fournisseurs. On y inscrit toutes les dettes qui auraient normalement été inscrites dans le compte Fournisseurs si la facture correspondante était parvenue au service comptable et datée d’avant la clôture de l’exercice, 
> intérêts courus sur emprunt : on inscrit la dette liée aux intérêts courus et non encore échus, 
> dettes provisionnées pour congés à payer : ce compte est rattaché au compte principal Personnel. On y inscrit la dette vis-à-vis du personnel au titre des congés payés acquis à la clôture mais non encore pris ou payés. 
La TVA récupérable est débitée dans le sous-compte provisoire 44 586 État, TVA sur factures non parvenues pour être extournée au premier jour de 110
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l’exercice suivant. L’entreprise ne pourra récupérer réel ement cette TVA que le mois de la date de la facture. 
exemple
Impact de la comptabilisation des charges à payer à la clôture de
l’exercice précédent
À la date de clôture de l’exercice en décembre, on constate après analyse des comptes, les faits suivants :
■
■
(1) Les frais de téléphone des mois de novembre et de décembre pour un montant de 2 000 € HT ne sont pas encore comptabilisés, les factures étant datées du mois de janvier le 5/01/N+1. Ò Dès l’ouverture de l’exercice N+1, on procède à « l’extourne » c’est-à-dire à la contre-passation de l’écriture du 31/12/N : on l’annule pour ne pas imputer la charge deux fois ! Enfin, le service comptable enregistre normalement la facture de téléphone le 05/01/N+1. 
01/01/N+1
4081
Fournisseurs, factures non parvenues
2 392
626
Frais postaux et frais de 
2 000
télécommunication
44586
TVA sur factures non parvenues
392

Extourne de l’écriture du 31/12/N
05/01/N+1
626
Frais postaux et frais de télécommunication
2 000
44566
TVA sur autres biens et services
392
401
Fournisseurs
2 392

À la réception de la facture 

le 05/01/N+1
Comptabilisation :
■
■
(1) La charge de téléphone a bien été imputée sur l’exercice concerné par la période de consommation sur l’exercice N. 
EXERCICE N
EXERCICE N+1
626 Frais postaux et frais 
626 Frais postaux et frais 
de communication
de communication
(31/12/N) 
(01/01/N+1) 
2 000
2 000
oute reproduction non autorisée est un délit. 
Solde débiteur : 2 000
(05/01/N+1) 
2 000
Solde : 0
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■
■
(2) La facture datée du 15/01/N+1 concernant une livraison de marchandises du 20 décembre n’est pas encore arrivée au service comptable. Montant : 10 000 € HT Ò Concernant l’exercice N+1, on procède à l’identique de l’exemple (1) précédent, et en conclusion l’achat de marchandises a bien été imputé sur l’exercice N. 
01/01/N+1
607
Achat de marchandises
10 000
4081
Fournisseurs, factures non parvenues
11 960
44586
TVA sur factures non parvenues
1 960

Extourne de l’écriture du 31/12/N
15/01/N+1
607
Achats de marchandises
10 000
44566
TVA sur autres biens et services
1 960
401
Fournisseurs
11 960

À la réception de la facture le 15/01/

N+1
EXERCICE N
EXERCICE N+1
607 Achats de marchandises
607 Achats de marchandises
(31/12/N) 
(01/01/N+1) 
10 000
10 000
Solde débiteur : 10 000
(15/01/N+1) 
10 000
Solde : 0
■
■
(3) Les agios pour découvert bancaire du 31/01/N+1 concernant le 4e trimestre N n’ont pas encore été comptabilisés. Montant : 1 000 €. Ò On retiendra pour les intérêts sur découverts autorisés, encore appelés les agios, le même principe que celui appliqué pour les achats. La charge d’intérêt doit être égale aux intérêts « courus » sur la période. À défaut d’ajustements, ce seraient les intérêts « échus » durant l’exercice qui seraient en charges. Le 01/01/N+1, l’écriture du 31/12/N de constatation des intérêts courus est extournée. Le 31/01/N+1, les agios du 4e trimestre N sont passés en charges. Il est à noter qu’un raisonnement analogue sera appliqué pour les intérêts d’emprunts et des dettes financières. 
01/01/N+1
5181
Intérêts courus
1 000
6616
Charges d’intérêts bancaires
1 000

Extourne des intérêts courus
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31/01/N+1
6616
Charges d’intérêts bancaires
1 000
512
Banque
1 000

Enregistrement des agios bancaires 

à l’échéance
(Synthèse 3) La charge des agios courus sur le 4e trimestre N impacte bien l’exercice N et pas N+1. 
EXERCICE N
EXERCICE N+1
6616 Charges d’intérêts bancaires
6616 Charges d’intérêts bancaires
(31/12/N) 
(01/01/N+1) 
1 000
1 000
Solde débiteur : 1 000
(31/01/N+1) 
1 000
Solde : 0
■
■
(4) L’avis concernant la taxe foncière n’est pas encore parvenu. Montant estimé : 3 000 €. Ò On procède à l’identique des 3 exemples précédents. La charge à payer au 31/12/N suivant une estimation la plus précise possible de 3 000 sera extournée au 01/01/N+1 pour permettre la comptabilisation sur l’exercice N+1 de l’avis réel d’imposition de la taxe foncière passé en charge sur l’exercice N, mais couru et décaissé sur l’exercice suivant N+1. 
31/12/N
63512
Taxe foncière
3 000
4 486
État – Charges à payer
3 000

Charge de taxe foncière à payer
En synthèse, à la date de clôture de l’exercice N, on passera les écritures suivantes :
626
Frais postaux et frais de télécommunications
2 000
(1)
44586
TVA sur factures non parvenues
392
4081
Fournisseurs factures non encore 
2 392
parvenues
oute reproduction non autorisée est un délit. 
607
Achats de marchandises
10 000
(2)
44856
TVA sur factures non parvenues
1 960
© Dunod - T
113
4 - Préparation des états de synthèse : les opérations d’inventaire
4081
Fournisseurs factures non encore 
11 960
parvenues
(3)
6616
Charges d’intérêts bancaires
1 000
5181
Intérêts courus
1 000
(4)
63512
Taxe foncière
3 000
4486
État – Charges à payer
3 000
Impact sur le résultat :
COMPTE DE RÉSULTAT 31/12/N
(626)
2 000
(607)
10 000
(6616)
1 000
(63512)
3 000
TOTAL
16 000
Savoir la différence entre le choix d’opter pour 
une charge à payer ou celui de retenir une provision
pour charges (compte 15)
Les charges à payer sont des passifs dont la réalisation est certaine mais dont l’échéance et le montant présentent un degré d’incertitude faible. 
Si ce n’est pas le cas, et si l’échéance et le montant restent très incertains, alors on comptabilisera une provision pour charges. 
Comptes 
du PCG
Réalisation
Échéance
Montant
Provisions 
15
Certaine ou 
Non précise
Non précis
pour charges
probable
Charges à 
16, 4 ou 5
Certaine
Incertitude 
Incertitude 
payer
faible
faible
Dettes
16, 4 ou 5
Certaine
Précise
Précis
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 Produits à recevoir 
À l’identique, on constatera à l’actif du bilan, les produits acquis au cours de l’exercice et qui ne sont pas encore enregistrés mais dont le principe est certain. La comptabilisation se fait à l’identique des charges à payer :
■
■
au débit d’un compte de rattachement à l’actif du bilan : suivant le principe du rattachement à un compte principal de créance ; 
■
■
au crédit d’un compte de produits (selon la nature du produit) pour le montant HT. 
exemple
Impact de la comptabilisation des produits à recevoir à la clôture
de l’exercice précédent
À la date de clôture de l’exercice, on constate après analyse des comptes, les faits suivants :
(1) L’Urssaf n’a pas encore remboursé des indemnités concernant l’arrêt de maladie d’un salarié, intervenu en octobre. Montant : 5 000 € encaissés le 25/01/N+1. 
Ò À l’identique de la comptabilisation des charges à payer, après avoir constaté à la clôture de l’exercice N l’indemnité à percevoir acquise sur la période, l’écriture de rattachement est extournée à l’ouverture de l’exercice N+1 puis dans un 2e temps l’indemnité est comptabilisée par la contrepartie de la banque le jour de l’encaissement. 
01/01/N+1
758
Produits divers de gestion courante
5 000
4387
Organismes sociaux – Produits à recevoir
5 000

Extourne produit à recevoir Urssaf 

au 31/12/N
25/01/N+1
512
Banque
5 000
758
Produits divers de gestion courante
5 000

Encaissement de l’indemnité d’Urssaf
oute reproduction non autorisée est un délit. 
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Synthèse :
(1) L’indemnité d’Urssaf est bien rattachée à l’exercice N. 
EXERCICE N
EXERCICE N+1
758 Produits divers 
758 Produits divers 
de gestion courante
de gestion courante
(31/12/N) 
(01/01/N+1) 
5 000
5 000
Solde créditeur : 5 000
(25/01/N+1) 
5 000
Solde : 0
(2) Pour chaque exercice, notre fournisseur accorde une ristourne (Rabais, Remise, Ristourne : RRR) de 5 % du montant des achats de l’année. À la clôture, nous estimons le montant des achats à 500 000 € HT. Ò Rappel : À l’ouverture de l’exercice N+1, l’écriture de rattachement du produit à recevoir du montant de la ristourne à obtenir acquise sur la période N est contre-passée, pour permettre l’enregistrement de l’avoir par exemple le 27/01/N+1. La ristourne de 5 % a donc bien été correctement imputée sur l’exercice N, celui correspondant aux achats.1
01/01/N+1
609
RRR obtenus sur achats
25 0001
44586
TVA sur factures non parvenues
4 900
4098
RRR à obtenir
29 900

Extourne du produit à recevoir 

au 31/12/N
27/01/N+1
401
Fournisseurs
29 900
609
RRR obtenus sur achats
25 000
44566
TVA récupérable sur autres biens et 
4 900
Services

Avoir du fournisseur sur Achats N
1. Le montant HT est obtenu ainsi : Montant total HT × Ristourne = 500 000 × 5%, d’où un montant HT de 25 000 €. 
116
Comptabilité pour non-comptables
Synthèse (2) :
EXERCICE N
EXERCICE N+1
609 RRR obtenus sur achats
609 RRR obtenus sur achats
(31/12/N) 
(01/01/N+1) 
25 000
25 000
Solde créditeur : 25 000
(27/01/N+1) 
25 000
Solde : 0
(3) Bacall a livré des marchandises à un client le 21 décembre N. La facture n’a été établie que le 5 janvier N+1. Montant estimé : 20 000 € HT. Ò De même, alors qu’à la date de clôture les marchandises livrées à un client mais non encore facturées, ont été rattachées aux ventes de l’exercice N à l’ouverture de l’exercice N+1, on extourne l’écriture. De plus, lors de l’émission de la facture au client le 05/01/N+1, on enregistre la vente au journal des ventes. 
01/01/N+1
707
Ventes de marchandises
20 000
44587
TVA sur factures à établir
3 920
4181
Clients, factures à établir
23 920

Extourne du produit à recevoir 

au 31/12/N
05/01/N+1
411
Clients
23 920
707
Ventes de marchandises
20 000
44571
TVA col ectée
3 920

Enregistrement de la facture 

au journal
Synthèse (3) : La vente au client du produit livré en N a bien été rattachée à l’exercice N et non pas N+1. 
EXERCICE N
EXERCICE N+1
707 Ventes de marchandises
707 Ventes de marchandises
(31/12/N) 
(01/01/N+1) 
20 000
20 000
Solde créditeur : 20 000
(15/01/N+1) 
20 000
Solde : 0
oute reproduction non autorisée est un délit. 
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À la date de clôture de l’exercice, au 31/12/N, on passera les écritures suivantes : 4387
Organisme sociaux – Produits à recevoir
5 000
(1)
758
Produits divers de gestion courante
5 000
4098
RRR à obtenir
29 000
(2)
44586
TVA sur factures non parvenues
4 900
609
RRR obtenus sur achats
25 000
4181
Clients – Factures à établir
23 920
44587
TVA sur factures à établir
3 920
(3)
707
Ventes de marchandises
20 000
■
■
Impact sur le résultat de N :
COMPTE DE RÉSULTAT 31/12/N
5 000
(758)
25 000 
(609)
20 000
(707)
50 000 
TOTAL
Charges et produits constatés d’avance 
On peut parfois se trouver dans la situation inverse de cel e exposée pré-
cédemment, à savoir : une charge ou un produit qui a bien été comptabilisé dans les opérations de l’exercice N mais dont la réalisation concerne en totalité ou en partie l’exercice suivant N+1. 
On dit alors que la charge ou le produit est « constaté d’avance ». 
Il convient de procéder à une régularisation de manière à ne laisser dans les comptes de l’exercice N que ce qui le concerne. On utilisera pour cela à la clôture, des comptes de régularisation particuliers appelés :
■
■
au débit : 486 Charges constatées d’avance pour les charges, par la contrepartie au crédit du compte de charges concernées ; 
■
■
au crédit : 487 Produits constatés d’avance pour les produits, par la contrepartie au débit du compte de produits concernés. 
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À noter :  a contrario de la situation retenue pour l’enregistrement des 
« charges à payer » ou des « produits à recevoir », la TVA n’est pas prise en compte lors des ajustements de « charges ou de produits constatés d’avance ». 
exemple
À la date de clôture de l’exercice, on constate après analyse des comptes, les faits suivants :
(1) L’entreprise Bacall a payé le 1er octobre, une prime d’assurance Responsabilité Civile (RC) de 8 000 € couvrant la période du 1/10/N au 30/09/N+1. Ò La prime annuel e d’assurance RC a été enregistrée dans les charges pour sa totalité à la date de facturation et d’encaissement de la prime par la compagnie d’assurance. 
01/10/N
616
Primes d’assurances
8 000
512
Banque
8 000
■
■
À la clôture de l’exercice N, les 9/12e du montant de la prime (soit 6 000 €) constitueront une charge pour l’exercice suivant N+1. Ils représentent une créance sur l’exercice suivant et il faut régulariser la situation : 31/12/N
486
Charges constatées d’avance
6 000
616
Primes d’assurances
6 000
■
■
À l’ouverture de l’exercice N+1, le 01/01/N+1, l’écriture de régularisation est extournée pour ainsi transférer sur l’exercice N+1 la quote-part de la prime qui lui est imputable. 
01/01/N+1
616
Primes d’assurances
6 000
486
Charges constatées d’avance
6 000
oute reproduction non autorisée est un délit. 
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Synthèse (1) :
EXERCICE N
EXERCICE N+1
616 Primes d’assurances
616 Primes d’assurances
(01/10/N)
(01/01/N+1)
8 000
6 000
(31/12/N)
Solde débiteur : 6 000
6 000
Solde débiteur : 2 000
486 Charges constatées d’avance
(31/12/N) 
6 000
(01/01/N+1) 
6 000
Solde : 0
(2) Bacall a adressé à un client le 23 décembre, une facture concernant une prestation de services qui n’a été faite qu’en janvier et réglée le 10/01/N+1. 
Montant : 1 500 € HT, TVA sur ventes 294 €. Ò Lors de l’émission de la facture le 23 décembre N, el e est enregistrée en comptabilité. 
23/12/N
411
Clients
1 794
706
Prestations de services
1 500
44571
TVA col ectée
294
■
■
À la date de clôture de l’exercice N, la prestation est régularisée pour annulation :
31/12/N
706
Prestations de services
1 500
487
Produits constatés d’avance
1 500
■
■
À l’ouverture de l’exercice N+1, le 01/01/N+1, l’écriture de régularisation du 31/12/N est extournée pour ainsi transférer le produit sur l’exercice N+1. 
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01/01/N+1
487
Produits constatés d’avance
1 500
706
Prestations de services
1 500
Synthèse (2) :
EXERCICE N
EXERCICE N+1
706 Prestations de services
706 Prestations de services
(23/12/N)
(01/01/N+1)
1 500
1 500
(31/12/N)
Solde créditeur : 1 500
1 500
Solde : 0
487 Produits constatés d’avance
(31/12/N)
1 500
(01/01/N+1) 
1 500
Solde : 0
■
■
À la date de clôture de l’exercice N, on passera les écritures suivantes : (1)
486
Charges constatées d’avance
6 000
616
Primes d’assurances
6 000
(2)
706
Prestations de service
1 500
487
Produits constatés d’avance
1 500
■
■
Impact sur le résultat :
COMPTE DE RÉSULTAT 31/12/N
oute reproduction non autorisée est un délit. 
(706)
1 500
6 000
(616)
TOTAL + 4 500
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■
■
L’impact de ces charges et produits constatés d’avance a eu pour effet d’augmenter le résultat de l’exercice N de 4 500 €. 
Amortissement 
Définition 
La plupart des immobilisations se déprécient de manière irréversible et inéluctable au cours du temps – el es vieil issent, et au cours de leur utilisation, el es s’usent. L’amortissement est la constatation de cette perte de valeur. La conception légale du code du commerce tient l’amortissement des immobilisations, pour un processus de correction de l’évaluation des immobilisations dont le potentiel des services attendus s’amoindrit, normalement d’une manière irréversible du fait de la consommation des avantages économiques attendus de l’immobilisation. 
Durée d’amortissement 
Suivant le PCG (art. 332-1), les immobilisations s’amortissent sur leur durée attendue d’utilisation par l’entreprise. 
Au niveau fiscal, les durées d’amortissement retenues par l’administration doivent correspondre aux durées d’usage dans le secteur suivant le tableau 14. 
Tableau 14 – Durées d’usage
Durée d’usage
Logiciels
1 an
Matériels informatiques
3 ans
Véhicules
4 ans
Matériel et outillage, brevets
5 ans
Mobilier
10 ans
Agencements, aménagements, instal ations
10 à 20 ans
Bâtiments industriels
20 ans
Bâtiments administratifs et commerciaux
20 à 50 ans
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Il ressort de ces divergences que dans la plupart des cas, les durées comptables et fiscales sont alignées dans les entreprises par souci de simplicité. 
À défaut, il faut constater pour la différence, un amortissement dérogatoire. 
Enfin, il existe une tolérance de ± 20 % de l’administration dans son pouvoir de contrôle, par rapport à ces durées d’usage. 
Comptabilisation de l’amortissement 
L’entreprise a l’obligation légale d’amortir ses immobilisations. À défaut, l’absence d’amortissement sur-évaluerait leur actif au bilan et leur résultat, et risquerait de condamner l’entreprise et son dirigeant au délit pénal de 
« présentation de faux bilan en vue d’obtenir du crédit » par exemple. 
Le traitement comptable est le suivant :
■
■
une charge au débit du compte 6 811 Dotations aux amortissements des immobilisations ; 
■
■
une diminution de la valeur de l’immobilisation au crédit d’un compte 28 Amortissements des immobilisations. 
On notera que l’amortissement en correction au bilan n’apparaît pas du côté du passif mais en moins d’un compte d’actif. Mais il n’est pas pour autant comptabilisé en moins (au crédit) du compte d’immobilisation lui-même mais au crédit d’un compte spécifique, obtenu en intercalant le chiffre 8 
en 2e position du compte d’immobilisation concerné ( cf. 
Codification des
comptes au plan comptable général). 
exemple
2183 Matériel de bureau et informatique
28183 Amortissements du matériel de bureau et informatique Dotation aux amortissements 
La perte de valeur des immobilisations est enregistrée chaque année. El e peut être assimilée à une consommation des immobilisations. À ce titre, oute reproduction non autorisée est un délit. 
el e est enregistrée dans les charges du compte de résultat sous le nom de dotation aux amortissements. 
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Note : 
 Attention à ne pas la confondre avec la somme des dotations aux amortissements enregistrées depuis la mise en service de l’immobilisation, qui correspond à la valeur totale de l’amortissement pratiqué, c’est l’amortissement cumulé, qui va venir au bilan diminuer la valeur brute d’achat de l’immobilisation pour donner la valeur nette comptable (VNC). 
En pratique
Impact sur la capacité d’autofinancement (CAF) 
Il faut absolument remarquer, pour bien comprendre la capacité qu’a l’entreprise de dégager sur un exercice de la trésorerie et non pas seulement du résultat, que bien que les dotations aux amortissements se retrouvent en comptabilité dans les charges au débit du compte de résultat, les amortissements ne sont à aucun moment décaissés ! 
C’est le principe même de la détermination de la CAF qui se calcule en rajoutant pour chaque exercice, la dotation aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions, au résultat net de la période. 
CAF = Résultat net + Dotation aux amortissements 
+ Dotation aux dépréciations + Dotation aux provisions nettes de reprises exemple
Renouvellement du parc informatique de l’entreprise Bacall L’entreprise Bacall renouvel e son parc informatique en tout début d’année N. Le prix d’achat de cet équipement est de 15 000 € HT, sa durée de vie est estimée à 3 ans et il est amortissable par dotations constantes (linéaire). 
La valeur de l’équipement vient s’ajouter au montant des immobilisations, le jour de l’acquisition. 
■
■
Seul le bilan est concerné puisqu’il s’agit d’une opération patrimoniale. 
Mais l’investissement concerne plusieurs exercices :
■
■
À la fin du premier exercice, l’entreprise enregistre la perte de valeur de cet équipement. El e enregistre donc une dotation aux amortissements de 5 000 dans les charges du compte de résultat. Cette augmentation des charges se fait aux dépens du résultat qui diminue. La diminution du résultat au passif du bilan est la contrepartie de la perte de valeur de l’équipement à l’actif. 
■
■
À la fin du deuxième et du troisième exercice, l’entreprise Bacall effectue exactement la même opération. La valeur nette comptable (VNC) de l’immobilisation apparaît alors au bilan pour une valeur égale à 0. Cependant, 124
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el e apparaît toujours à l’actif, tant qu’elle est utilisée par l’entreprise, pour sa valeur brute d’achat de 15 000, moins les amortissements pratiqués pour la même valeur de –15 000 dans une colonne d’amortissements cumulés différente et corrective de l’actif immobilisé. 
■
■
Traitement comptable :
01/01/N
2183
Matériel de bureau et informatique
15 000
44562
TVA récupérable sur immobilisations
2 940
404
Fournisseurs d’immobilisations
17 940

Renouvel ement du parc 

 informatique au 01/01/N
31/12/N
6811
Dotation aux amortissements des immobilisations
5 000
28183
Amortissement du matériel de bureau 
5 000
et informatique

Dépréciation du parc informatique 

de l’exercice N
Idem au 31/12/N+1 et 31/12/N+2 suivant le tableau d’amortissement en mode linéaire ci-après :
Tableau 15– Tableau d’amortissement
Dotation 
Exercice
Base 
Amortissements 
 amortissable
aux amor-
tissements
cumulés
VNC
N
15 000
5 000
5 000
1 000
N+1
15 000
5 000
10 000
5 000
N+2
15 000
5 000
15 000
0
Ô
Ô
Ô
Ô
Valeur brute des 
Charge de 
Correctifs de 
VNC au 
immobilisations 
l’exercice au 
l’immobilisation 
bilan, par 
à l’actif du bilan 
compte de 
brute en moins de 
différence des 
en compte 2
résultat, compte l’actif brut au bilan, comptes 2-28
681
compte 28
■
■
Remarque : En fin de période N+2, lorsque le matériel est totalement amorti, alors sa valeur nette comptable (VNC) est nul e. Mais il doit cependant être maintenu au bilan pour sa valeur brute et moins les amortissements tant qu’il est encore « en service » dans l’entreprise, à l’exclusion des « non-valeurs » comme les frais d’établissements1 et les frais de recherche et développement, qui seront soldés dès que la VNC devient nul e, par une écriture du type : oute reproduction non autorisée est un délit. 
1. Les frais d’établissements sont des charges par nature mais portées à l’actif comme les frais et honoraires de première constitution de l’entreprise ou encore les frais de prospection et de lancement d’une nouvel e 
© Dunod - T
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31/12/N+5
2801
Amortissement des frais d’établissement
2 000
201
Frais d’établissement
2 000

Sortie du bilan des frais 

d’établissements N pour 2 000
Méthodes d’amortissement 
L’amortissement peut se faire de plusieurs façons en fonction de la nature des biens à amortir. Nous présentons ci-après les deux méthodes autorisées les plus souvent utilisées. 
Amortissement linéaire
L’amortissement le plus couramment admis est l’amortissement linéaire. 
Cet amortissement est constant. En d’autres termes, la dotation est la même, sur toute la durée de vie prévisionnel e du bien. 
Dotation = Valeur d’origine du bien × Taux d’amortissement
Dotation = Valeur brute × Taux d’amortissement
Taux d’amortissement = 
1
 × 100
Nombre d’années de la durée de vie prévisionnelle exemple
Le cas d’une immobilisation
Considérons une immobilisation, d’une valeur de 1 000 K€, amortissable sur 5 ans en linéaire. 
Le taux d’amortissement est égal à 1/5 multiplié par 100 soit 20 %. Ainsi, la dotation annuel e est égale à 1 000 multiplié par le taux d’amortissement (20 %) d’où une valeur de 200 K€. 
Figure 36 – Valeur de la dotation annuelle – 
le cas de l’amortissement linéaire
200 K€
200 K€
200 K€
200 K€
200 K€
Année (N)
Année (N) +1
Année (N) +2 Année (N) +3 Année (N) +4
Durée de l’amortissement 5 ans
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Amortissement dégressif
Depuis 1960, le législateur a proposé sous certaines conditions et pour certaines catégories de biens, limitativement énumérées, un amortissement accéléré pour les premières années : l’amortissement dégressif. Ce type d’amortissement concerne les biens achetés à l’état neuf, il s’agit essentiel ement de matériel industriel, de matériel de bureau et de matériel informatique. 
Cette méthode dégressive est destinée à encourager les entreprises à investir en les autorisant à constater des charges d’amortissement plus importantes en début de période, et de diminuer ainsi plus fortement le résultat imposable des premières années ce qui soulage temporairement la trésorerie par le gain d’impôt sur les bénéfices et avec un impact favorable sur la CAF à présenter à son banquier ! ( cf.  Paragraphe ci-après Pourquoi retenir cette méthode ? ). 
Attention, l’amortissement dégressif est variable d’une année à l’autre. Il se calcule sur la valeur nette comptable et non plus sur la valeur d’origine. 
Dotation = Valeur nette comptable × taux d’amortissement dégressif
Taux d’amortissement dégressif = Taux d’amortissement linéaire 
× Coefficient (k) fixé par chaque loi de finance Le coefficient (k) varie selon la durée d’amortissement retenue pour le bien. 
Il est parfois modifié par les lois de finance successives pour encourager ou freiner l’investissement dans un secteur par exemple. 
Tableau 16 – Coefficient k et durée d’amortissement
Durée d’amortissement
Coefficient (k)
3 ou 4 ans
1,25
5 ou 6 ans
1,75
> 6 ans
2,25
Notez bien la règle suivante à retenir pour le calcul de la dotation des dernières années : « lorsque le taux d’amortissement linéaire calculé à partir
du nombre d’années restant à courir est supérieur au taux d’amortissement oute reproduction non autorisée est un délit. 

dégressif, alors on applique le taux linéaire ». 
À défaut du respect de cette règle, on amortirait trop ! 
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exemple
Le cas d’une immobilisation (suite)
Reprenons l’exemple de notre immobilisation, d’une valeur de 1 000 K€, amortissable sur 5 ans. 
Notons que le coefficient multiplicateur du taux linéaire pour obtenir le taux dégressif pour les biens acquis ou fabriqués à compter du 1er janvier de l’exercice est de 1,75 pour une durée de vie prévisionnel e de 5 ans. 
Le taux d’amortissement dégressif est égal au taux d’amortissement linéaire, 20 %, multiplié par le coefficient 1,75 soit 35 %. 
La dotation annuelle est égale à la valeur résiduel e multipliée par le taux d’amortissement :
■
■
La première année, la valeur résiduel e est égale à la valeur d’origine soit 1 000, multipliée par 35 % d’où une dotation de 350. 
■
■
La deuxième année, la valeur résiduel e est égale à 1 000 moins 350, soit 650, multipliée par 35 % d’où une dotation de 228. 
■
■
La troisième année,  la valeur résiduel e est égale à 650 moins 228, soit 422, multipliée par 35 % d’où une dotation de 148. 
■
■
À partir de la quatrième année, on note que le taux d’amortissement linéaire sur le nombre d’années restant à courir, soit 50 %, est supérieur au taux d’amortissement dégressif de 35 %. En effet, le taux d’amortissement linéaire est égal à 100 divisé par les 2 années restant à courir soit 50. 50 % étant supérieur à 35 %, la dotation aux amortissements des quatrièmes et cinquièmes années se calcule donc à partir de ce taux linéaire résiduel. El e est donc égale à la valeur résiduel e en fin d’année 3 soit 274 × 50 % = 137 pour chacune des deux années restantes. 
Figure 37 – Valeur de la dotation annuelle – 
le cas de l’amortissement dégressif
1000 x 35 %
600 x 35 %
422 x 35 %
274 x 50 %
350
228
422 – 148 
137
137
Année (N)
Année (N) + 1 Année (N) + 2 Année (N) + 3 Année (N) + 4
Durée de l’amortissement 5 ans
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Soit le tableau d’amortissement suivant : Tableau 17– Tableau d’amortissement selon la méthode dégressive t
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1 000
20 %
35 %
5
350
350
650
N+1
650
25%
35 %
4
228
578
422
N+2
422
33%
35 %
3
148
726
274
N+3
274
50%
50 %
2
137
863
137
N+4
137
100%
100 %
1
137
1 000
0
Pourquoi retenir cette méthode ? 
Choisir, pour un dirigeant d’entreprise avisé, d’utiliser l’amortissement dégressif plutôt que le linéaire permet de présenter une capacité d’autofinancement (CAF) plus importante les premières années, par le gain d’impôt sur les bénéfices procurés par les annuités d’amortissement supérieures à cel es du linéaire, qui viennent en déduction du bénéfice imposable. 
exemple
Illustration1
(1) Bacall choisit d’amortir en linéaire – Dotation amortissement N = 20 000
COMPTE DE RÉSULTAT
Achats
120 000
Produits
300 000
Frais
70 000
Dotation aux amortissements
20 000
TOTAL : 210 000 
TOTAL : 300 000
RÉSULTAT COURANT : + 90 000
IS1 : < 30 000 > 
BÉNÉFICE NET : 60 000
CAF : 80 000
oute reproduction non autorisée est un délit. 
1. IS : impôts sur les sociétés, basé sur le résultat courant imposable, au taux supposé de 33,33 % (cf. cha-
© Dunod - T
pitre 7 – Impôts sur les sociétés). 
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(2) Bacall choisit d’amortir en dégressif – Dotation amortissement N = 35 000
COMPTE DE RÉSULTAT
Achats
120 000
Produits
300 000
Frais
70 000
Dotation aux amortissements
35 000
TOTAL : 225 000 
TOTAL : 300 000
RÉSULTAT COURANT : + 75 000
IS : < 25 000 > 
BÉNÉFICE NET : 50 000
CAF : 85 000
À conditions d’exploitation identiques, le choix de l’amortissement dégressif amé-
liore la CAF de +5 000, à présenter aux banquiers pressentis pour financer le renouvel ement des immobilisations par exemple ! 
Provision pour risques et charges et dépréciation 
Savoir distinguer dépréciation et provision
■
■
Les provisions pour dépréciation à l’actif, encore appelées le plus souvent « dépréciations », constatent une perte de valeur accidentel e et non définitive d’un élément de l’actif. 
■
■
Les provisions pour risques et charges au passif sont, el es, destinées à couvrir des risques identifiés et réels, inhérents à l’activité de l’entreprise, mais dont la réalisation et le montant sont incertains. Les provisions pour risques et charges les plus courantes sont les litiges (un procès aux prud’hommes par exemple), les coûts de restructuration, les déménagements et les grosses réparations à venir (à condition que la décision soit prise sur l’exercice concerné), les amendes ou pénalités, les impôts et les pertes de change, etc. 
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 Définition 
Une provision correspond :
■
■
soit à la constatation à l’actif de la dépréciation d’un bien suite à un incident ; 
■
■
soit à la prise en compte au passif d’un risque ou d’une charge latent. 
Savoir distinguer amortissement et dépréciation L’amortissement correspond à une perte de valeur inéluctable et irré-
médiable alors qu’une dépréciation correspond à une perte de valeur liée à un incident et non définitive. 
Par exemple, seules les immobilisations sont concernées par l’ amortissement. 
Par contre, tous les éléments de l’actif peuvent être concernés par une dépréciation, que ce soit un fonds de commerce ou un terrain (qui tous deux par ail eurs ne s’amortissent pas en droit français) qui suite à la construction d’une autoroute à proximité devient non constructible, une créance client dans le cas d’un client devenu douteux, un stock qui ne serait plus vendable qu’en dessous de son prix d’achat ou un actif financier comme des valeurs mobilières de placement (VMP) dont le cours aurait soudaine-ment chuté, au-dessous de son prix d’acquisition. 
Enregistrement d’une dépréciation et d’une provision Enregistrement dans le bilan 
Selon la nature de la provision ou de la dépréciation, son enregistrement ne sera pas le même au bilan :
■
■
Une dépréciation concerne un élément de l’actif, el e est donc enregistrée à l’actif, en moins de la valeur brute, c’est-à-dire de la valeur d’achat, de l’élément concerné. Un stock d’une valeur de 100 et qui aurait par exemple été abîmé par une inondation, peut engendrer l’enregistrement d’une dépréciation. Si cette provision est de 20, sa valeur nette sera alors de 100 moins 20 c’est-à-dire 80. 
Les dépréciations sont enregistrées au crédit d’un compte correspon-oute reproduction non autorisée est un délit. 
dant à la diminution de la valeur du poste à l’actif. À l’identique des amortissements, la dépréciation n’est pas comptabilisée en moins du 
© Dunod - T
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compte d’actif lui-même mais au crédit d’un compte de dépréciation construit en intercalant le chiffre 9 en 2e position ( cf.  C odification des
comptes au plan comptable général). 
exemple
29 : Dépréciation des immobilisations (comme les titres de participation par exemple)
39 : Dépréciation des stocks et des en-cours 49 : Dépréciation des comptes de tiers
59 : Dépréciation des comptes financiers (comme les VMP par exemple)
■
■
Les provisions pour risques et charges sont enregistrées au passif du bilan. El es s’insèrent entre les capitaux propres et les dettes financières. La constatation de la provision s’inscrit en comptabilité par l’ouverture d’un compte 15 Provisions pour risques et charges. 
Figure 38 – Enregistrement d’une dépréciation et d’une provision
pour risques et charges dans le bilan
Immobilisations 
Capitaux propres
Provisions pour
Actif circulant
risques et charges
BILAN
Dettes financières 
Valeur
Déprécia- Valeur
brute
tions
nette
Immobilisations 
Stocks
100
–20
80
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En pratique
Connaître l’emplacement de la provision 
Pour connaître l’emplacement de la provision pour risques et charges ou de la dépréciation, il suffit donc de se demander s’il y a quelque chose d’existant à déprécier :
■
■
Si c’est le cas, alors on corrige la valeur de l’actif pour obtenir la valeur nette dans le bilan. 
■
■
Sinon, on crée une dette probable au passif (c’est-à-dire certaine dans son principe mais incertaine dans son montant !) dans le poste 
« provisions pour risques et charges ». 
Enregistrement dans le compte de résultat 
Les provisions pour risques et charges et les dépréciations constituent une charge que l’entreprise doit enregistrer dans le compte de résultat sous le nom de « dotations aux provisions » ou « dotations aux dépréciations ». 
Selon la nature de l’événement qui a engendré l’enregistrement de la provision ou de la dépréciation, cel e-ci figurera :
■
■
soit dans les charges d’exploitation comptes 681 – on y retrouve notamment les dépréciations des immobilisations, des stocks ou des créances clients ; 
■
■
soit dans les charges financières comptes 686 – on y retrouve par exemple les provisions pour risques de change et les dépréciations dues à la perte de valeur de SICAV ou de titres de participation dans une filiale dont le cours par exemple a baissé mais qui n’ont pas encore été vendus ; 
■
■
soit enfin dans les charges exceptionnelles comptes 687 – il s’agit essentiel ement des provisions pour risques en cas de litiges. L’entreprise risque d’avoir des amendes ou des dommages et intérêts à payer mais el e n’en connaît pas encore le montant, tant que le tribunal n’a pas rendu son jugement. En at endant el e enregistre par anticipation la charge probable liée à l’exercice en cours. 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
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 Reprise de provision 
Pendant le même exercice, de la même façon qu’une entreprise peut avoir à enregistrer par anticipation une provision pour risques et charges ou une dépréciation dans les charges du compte de résultat, el e peut avoir à enregistrer une reprise de provisions dans les produits lorsque l’événement anticipé s’est réalisé, et est alors comptabilisé dans les charges de l’exercice pour son montant réel ement décaissé. 
En pratique
L’utilité des provisions 
Nous voyons bien que les provisions peuvent permettre :
■
■
d’anticiper un risque latent dans le respect du principe de prudence ( cf. chapitre 5 – Les principes comptables) ; 
■
■
par son jeu des dotations puis des reprises, de transférer des profits d’une année sur les autres en anticipant une charge à venir ou en la lissant sur plusieurs exercices. 
exemple
Dépréciation d’une créance douteuse
Prenons l’exemple de l’entreprise Bacall qui aurait vendu à crédit au cours de l’année N des lots de vêtement à un de ses clients grossistes pour 100. Quelques mois plus tard, l’entreprise Bacall apprend que son client grossiste a des difficultés financières et qu’il risque de déposer le bilan, il est donc probable qu’el e ne soit jamais payée. 
L’entreprise enregistre donc par précaution une dépréciation du client dans les charges du compte de résultat, d’un montant estimé de 50 % soit 50. 
La diminution du résultat au passif du bilan a pour contrepartie la diminution de la valeur de la créance client à l’actif. 
Au cours de l’année N+1, le client est définitivement irrécouvrable, la précaution prise lors de l’enregistrement de la dépréciation n’a donc plus lieu d’être, et doit être reprise pour laisser place à la constatation de l’irrécouvrabilité totale de la créance. Ainsi, l’entreprise effectue alors une reprise de dépréciation qu’el e enregistre dans les produits du compte de résultat, pour l’annuler. 
L’augmentation du résultat au passif du bilan, a pour contrepartie l’enregistrement de l’annulation de la dépréciation de la créance client à l’actif. L’impact de la charge réel e de l’irrécouvrabilité de la créance sur le résultat de l’année N+1 
pour 100 est donc diminué par l’enregistrement de cette reprise de provision pour 50. 
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N
N+1
Cumul
Chiffre d’affaires
100
100
Dépréciation (dota-
tion/reprise)
< 50 > 
50
0
Irrécouvrabilité
< 100 > 
< 100 > 
Impacts/Résultat net
50
< 50 > 
0
Figure 39 – Reprise de provision pour dépréciation – 
Bilan – Compte de résultat
Immobilisations 
Capitaux propres
Résultat
BILAN
Actif circulant
Dettes 
Disponibilités
Charges
Produits
Reprise de provisions
pour dépréciation
Résultat
COMPTE DE RÉSULTAT
Dépréciation d’immobilisation 
Comme pour tous les éléments d’actif à la clôture de l’exercice, l’entreprise doit s’assurer qu’une immobilisation a pu perdre de la valeur. Dans ce cas, si la valeur actuel e est devenue inférieure à sa valeur nette comptable (VNC) alors elle doit constater une dépréciation au-delà de l’amortissement déjà pratiqué. 
El e recherchera pour toutes les immobilisations, mais principalement pour cel es qui ne sont pas amortissables (terrains, fonds de commerce, titres) s’il existe un « faisceau d’indices de dépréciation » :
■
■
indices internes : obsolescence suite à un changement d’utilisa-oute reproduction non autorisée est un délit. 
tion, dégradations physiques, etc. ; 
■
■
indices externes : valeurs de marché ou d’utilité . 
© Dunod - T
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Si c’est le cas, il conviendra alors de pratiquer un test de dépréciation  encore appelé « impairment test » en anglo-saxon, pour comparer la valeur actuel e à la VNC au bilan. 
La valeur actuel e recherchée est la plus élevée :
■
■
de la valeur vénale : montant obtenu par la vente du bien dans des conditions normales de marché ; 
■
■
de la valeur d’usage : valeur obtenue par la somme actualisée des flux nets de trésorerie ou encore comme la somme des avantages économiques futurs. 
Une dépréciation sera comptabilisée lorsque la valeur actuel e apparaît de façon significative inférieure à la VNC. 
Dans le cas particulier d’une immobilisation amortissable, les amortissements futurs seront recalculés sur la base d’amortissement calculés à partir de la valeur nouvel e actuel e du bien. 
Les dépréciations seront comptabilisées :
■
■
au débit d’un compte 6816 Dotation aux dépréciations des immobilisations ; 
■
■
au crédit d’un compte 29 Dépréciations des immobilisations. 
Enfin, les dépréciations seront annulées et rapportées au résultat quand les indices qui les ont motivées disparaissent, et enregistrées au crédit du compte 7816 Reprises sur dépréciations des immobilisations incorporel es et corporel es ou 7866 Reprises sur provisions pour dépréciation des élé-
ments financiers. 
exemple
L’entreprise Bacall a acquis un fonds de commerce pour 100 000 € mais à la clôture de N, le chiffre d’affaires réalisé à partir de la clientèle issue de ce fonds de commerce est en chute de 50 %. La valeur actuel e estimée ressort à 50 000 €. 
Bacall doit enregistrer une dépréciation égale à la différence entre la valeur actuel e d’usage et la valeur comptable d’achat soit : 50 000 – 100 000 = –50 000. 
31/12/N
6816
Dotation aux dépréciations des immobilisations 
50 000
incorporel es et corporel es
2907
Dépréciation de fonds de commerce
50 000
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Faites le point
■
■
Comptes de bilan
> Immobilisations :
– s’assurer que les immobilisations inscrites existent bien physiquement, et chiffrer la valeur actuel e des immobilisations pour rechercher les dépréciations éventuelles. 
> Immobilisations financières et fonds de commerces, marques ou brevets, effectuer des « impairments tests ». 
> Stock et en-cours :
– ont un impact sur le bilan de l’entreprise et une influence sur le compte de résultat par leurs variations d’un exercice à l’autre. 
> Clients et fournisseurs :
– s’assurer que les soldes des comptes clients et fournisseurs sont justifiés et correspondent à des factures effectivement non encore payées à la clôture mais non douteuses ; et que toutes les livraisons faites aux clients et cel es reçues des fournisseurs ont bien été facturées et comptabilisées pour la période. 
– deux méthodes : recoupement interne et confirmation de solde. 
> Banques, établir les états de rapprochements bancaires. 
■
■
Comptes de gestion
> Charges à payer. 
> Produits à recevoir. 
> Charges et produits constatés d’avance. 
■
■
Amortissements
> Constatation de la perte de valeur. 
> Dotation aux amortissements. 
> Deux méthodes de calcul : amortissement linéaire et amortissement dégressif. 
■
■
Provisions et dépréciations
> Deux types : dépréciations et provisions pour risques et charges. 
> Enregistrement d’une provision dans le bilan en moins de l’actif ou au passif et dans le compte de résultat pour la dotation. 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
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Se tester
vrai
faux
Pour chacune des affirmations suivantes, indiquez si el e est vraie ou fausse. 
1 ■■ Le PCG fournit notamment dans son référentiel de normes une liste des états de synthèse obligatoires dans les comptes annuels, qui sont au 
nombre de deux : le bilan et le compte de résultat. 
2 ■■ Dans sa présentation française, le PCG prévoit pour les PME non cotées une opération comptable si la valeur actuel e d’une immobilisation 
financière comme des titres détenus sur une filiale par exemple est supérieure à sa valeur d’entrée. 
3 ■■ Dans une entreprise de négoce les achats 
consommés d’une période sont à comparer aux 
ventes de marchandises. Ils s’obtiennent en rajou-
tant aux achats comptables de marchandises 
le stock initial (SI) et diminué du stock final (SF) suivant la formule : consommation de la période 
= achats comptables + SI – SF. 
4 ■■ Le PCG autorise de retenir la méthode LIFO Last
in First Out comme méthode de valorisation des biens en stock en fin de période. 
5 ■■ Suivant la méthode de l’amortissement dégressif lorsque le taux d’amortissement linéaire calculé 
à partir du nombre d’années restant à courir 
est supérieur au taux d’amortissement dégressif, 
alors on revient à la méthode de l’amortissement 
linéaire. 
(Réponses page 141)
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À VOUS DE JOUER
Retrouvez la correction en ligne ! 
Passage d’écritures et enregistrement 
À partir de la balance provisoire ci-après établit à la suite des premiers travaux d’inventaire réalisés auprès de l’entreprise Fashion one au 31/12/N, l’expert-comptable a connaissance des opérations ci-après non encore enregistrées dans les comptes à la clôture. 
Avec lui, vous devez régulariser la situation et présenter les états de synthèse avant le calcul de l’impôt sur les bénéfices de l’entreprise Fashion
one. 
BALANCE PROVISOIRE AU 31/12/N
Libel é
Solde 
Solde 
débiteur
créditeur
1013
Capital
100 000
106
Réserves
30 000
16
Emprunt
50 000
401
Dettes fournisseurs
30 000
44 et 43
Dettes fiscales et sociales
3 000
201
Immobilisations incorporel es
55 000
21
Immobilisations corporel es (brutes)
90 000
261
Titres de participation
2 000
281
Amortissements des immobilisations 
20 000
corporel es
370
Stocks de marchandises
37 500
411
Créances clients
37 500
503
Valeurs mobilières de placement
10 000
512
Disponibilités
19 000
607
Achats de marchandises
150 000
6037
Variation de stock de marchandises
612
Honoraires
10 000
613
Location
6 500
615
Entretien
8 000
623
Transport et déplacement
15 000
oute reproduction non autorisée est un délit. 
63
Impôts et taxes
3 000
641
Salaires
33 000
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645
Charges sociales
22 000
661
Intérêts sur emprunts
3 000
68112
Dotation aux amortissements aux immo-
5 000
bilisations corporel es
707
Ventes de marchandises
273 000
761
Revenu titres de participation
500
TOTAL BALANCE
506 500
506 500
Ci-dessous les opérations d’inventaire à enregistrer dans les comptes provisoires de la balance N :
a. Vous obtenez le relevé détail é du solde final de marchandises qui s’élève à 39 000 €. 
b. Les créances clients doivent être dépréciées pour 3 500 €. 
c. Un litige est né en fin d’exercice avec un salarié licencié le 15 décembre N. Il nous réclame 15 000 € et nous estimons le risque réel à 50 %. 
d. L’expert-comptable a oublié d’amortir une machine achetée neuve le 01/07/N d’un montant de 40 000 € en mode dégressif sur 5 ans (coefficient de dégressif applicable égal 1,75). Vous devez présenter le tableau d’amortissement et passer l’écriture d’amortissement de l’année N. 
e. Par ail eurs, il relève du mobilier acquis pour 20 000 € le 05/01/N-9 
et amorti sur 7 ans en linéaire dont aucune dotation n’est constatée sur N. Que faites-vous ? 
f. Après rapprochement des bons de livraisons (BL) et des factures, un BL du 22 décembre N correspond à une facture établie et envoyée à un client à l’export Frandon pour 9 500 € le 10/01/N+1. Vous devez régulariser la situation. 
1. Ressortez de la balance provisoire, le résultat provisoire avant les opérations d’inventaire. 
2. Passez les écritures d’inventaire au journal. 
3. Quel est l’impact des dernières écritures sur le résultat provisoire de Fashion one ? 
4. Présentez la balance après ces dernières opérations d’inventaire. 
5. Présentez le bilan et le compte de résultat définitifs avant impôts. 
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réponses
1 ■ Faux
Les états de synthèse fournis par les normes du PCG sont au nombre de trois documents indissociables entre eux et déposés ensemble auprès des greffes des tribunaux de commerces à savoir : le bilan, le compte de résultat et l’annexe, cette dernière étant perçue comme la règle du jeu ayant servi à l’établissement du bilan et du compte de résultat. 
2 ■ Faux
En effet, seules les moins-values probables égales à la différence entre la valeur d’entrée et la valeur actuelle sont obligatoirement dépréciées par un schéma comptable de dépréciation suivant la stricte application du principe de prudence ; une plus-value latente n’est donc jamais comptabilisée contrairement au référentiel IFRS ( cf.  chapitre 8). 
3 ■ Vrai
Cela revient à dire : « l’entreprise a consommé pour vendre : ce qu’el e avait dans les stocks au début de la période plus ce qu’el e a acheté durant la même période et moins ce qu’il lui reste en stock en fin de période ». 
4 ■ Faux
Non bien sûr ! Deux méthodes sont retenues et deux seulement à savoir : la méthode FIFO First In First Out et la méthode du PUMP Prix Unitaire Moyen Pondéré. Retenons que la méthode du LIFO consisterait à valoriser les stocks au prix le plus ancien ! 
5 ■ Vrai
Évidemment, sinon on amortirait plus que la valeur d’entrée de l’immobilisation ! 
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5Principes comptables et 
ajustements de fin d’exercice
Se poser les bonnes questions
Au-delà des ajustements techniques, le résultat final de l’exercice est contraint par le respect des principes comptables et peut être influencé par les décisions de gestion prises par la direction générale en fin d’exercice. En particulier, si l’entreprise souhaite améliorer son résultat, el e sera tentée de « monter au bilan » certaines charges considérées alors comme des investissements. 
Cependant, si l’entreprise peut se dispenser de ce transfert comptable sur les exercices ultérieurs, c’est-à-dire si son résultat est bénéficiaire même en enregistrant la totalité des charges sur l’exercice qui les a engagées :
■
■
Pourquoi choisirait-el e d’augmenter son résultat ? Pour payer plus d’impôt sur les sociétés ? 
 Principes comptables 
La comptabilité générale doit fournir à ses utilisateurs (actionnaires, partenaires, salariés, administrateurs, etc.) une information fiable. 
C’est ainsi qu’en France l’article L123-14 du code du commerce précise que : « les comptes annuels doivent être réguliers, sincères et donner une image fidèle du patrimoine, de la situation financière ou du résultat de l’entreprise. »
Dans ce contexte, un certain nombre de principes doivent être respectés pour garantir la fiabilité de l’information comptable. 
Ces principes sont le plus souvent explicités dans le code du commerce ou dans le plan comptable général (PCG). 
Les principes comptables régissent la présentation des états financiers. 
Ils précisent dans quel esprit les comptes doivent être établis en s’appuyant sur les 9 principes suivants. 
Principe de continuité de l’exploitation – 

Code Commerce Art L123-20 
Le principe de continuité de l’exploitation est le principe selon lequel l’entreprise doit être considérée comme devant poursuivre normalement son activité dans un proche avenir. On ne se place donc pas dans la perspective d’une liquidation ou de la cession d’une branche d’activité, sauf bien sûr pour quelques éléments pris isolement qu’il a été décidé de liquider. 
Principe de spécialisation des exercices – PCG Art 313-1 – 

Code Commerce Art L123-21
Le principe de spécialisation des exercices veut que soit effectivement rattachés à un exercice comptable, les charges et les produits qui le concernent et lui seulement. On parlera aussi d’indépendance des exercices. 
C’est pourquoi on notera que le résultat comptable n’est pas celui obtenu à partir des mouvements de trésorerie, mais à partir des dates d’engagement, c’est-à-dire des produits acquis et des charges engagées sans tenir 144
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compte de leurs dates d’encaissement ou de paiement, mais à partir des dates de facture et de livraison des biens. 
Principalement, les opérations de régularisation réalisées lors de l’inventaire ( cf.  chapitre 4) sont les applications les plus courantes de ce principe. 
Principe du nominalisme monétaire ou du coût 
historique – Code Commerce Art L123-18 
Le principe du nominalisme monétaire est le principe suivant lequel les biens acquis par l’entreprise sont inscrits au bilan à leurs coûts d’acquisition en valeur historique et doivent être maintenus à cette valeur au cours du temps sauf amortissement et provision. Idem pour les dettes. Ce principe est appliqué assez strictement dans les comptes sociaux individuels de chaque entité juridique distincte où les réévaluations des actifs comptables à leurs valeurs d’inventaire sont rares compte tenu notamment du « frotte-ment » fiscal puisque la plus-value alors librement constatée est imposable. 
En comptes consolidés en revanche, les actifs sont réévalués notamment lors de la première consolidation pour aboutir à une valeur économique de marché qui reflète la durée de vie résiduel e des actifs. 
Attention : Il est à noter que par ail eurs, ce principe du nominalisme (valeurs historiques) diffère fondamentalement du principe de juste valeur ( fair value pour les Anglo-saxons) issu du référentiel depuis 2006 applicables pour les comptes sociaux des sociétés françaises cotées et les comptes consolidés, et qui exigent la valorisation d’actifs et de passifs à leur valeur de marché ou leur valeur d’utilité par actualisation des flux de trésorerie estimés at endus de leur utilisation ( cf.  paragraphe Principe de prudence). 
Ainsi, l’IASB (International Accounting Standard Board), organisme regroupant 16 pays qui érigent les normes IFRS (International Financial Reporting Standards), impose d’utiliser la juste valeur pour comptabiliser les instruments financiers qui n’ont pas vocation à être détenus jusqu’à leur échéance, mais il n’a cependant pas réussi à l’étendre à tous les actifs et passifs ( cf.  chapitre 8). 
Attention : L’utilisation exagérée et « malhonnête » de ce principe est une oute reproduction non autorisée est un délit. 
des causes de l’ampleur de la crise financière dite des subprimes inter-venue en 2008 aux États-Unis et qui s’est propagée dans le monde entier, 
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en autorisant la surévaluation de produits dérivés financiers « pourris » en les combinant avec des produits de fortes valeurs pour « noyer » les pertes attendues. L’utilisation du principe de nominalisme aurait empêché cette dérive. 
Principe de prudence – Code Commerce Art L123-20 
Le principe de prudence veut que les charges soient prises en compte aus-sitôt que leur réalisation est probable voire même éventuel e, mais que les produits ne soient constatés que lorsqu’ils sont réalisés. On comptabilisera toujours une charge latente mais jamais un produit latent. 
La constatation de la dépréciation de certaines immobilisations (amortissement) ou la constitution de provision découle de ce principe de prudence. 
exemple
■
■
Le cas des écarts de cours des valeurs mobilières de placement à la clôture. 
■
■
Le cas de la plus-value probable de la vente d’un immeuble qui ne sera pas enregistrée alors que la dépréciation sera constatée chaque année et sans jamais pouvoir y déroger. 
Attention : Ce principe conduit à donner une vision pessimiste des résultats de l’entreprise et qui pourrait, dans certains cas, être en contradiction avec la notion d’image fidèle. 
En pratique
Utilisation du principe de prudence 
La prudence est un principe comptable principalement dominant dans les pays d’Europe (Al emagne, France, Italie, Espagne, etc.) où le système bancaire est prépondérant dans le financement des entreprises et préfère des règles comptables limitant le bénéfice distribuable à l’actionnaire. 
Alors qu’a contrario, dans les pays anglo-saxons (États-Unis, Grande Bretagne, etc.) où le financement des entreprises est plutôt dominé par les marchés financiers présents au capital des entreprises, ce principe de prudence est secondaire pour privilégier le principe de « fair value » 
( cf.  chapitre 8 en ligne – Principe de fair value) ou d’image fidèle. 
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 Principe de permanence des méthodes – Code Commerce
 Art L123-17 
Le principe de permanence des méthodes est le principe selon lequel les mêmes règles et procédures comptables sont appliquées chaque année pour rendre l’information financière comparable d’un exercice à l’autre, comme par exemple, le choix des méthodes (linéaire ou dégressive) et des durées d’amortissement des immobilisations ( cf.  chapitre 4 – Amortissement). 
Principe de sincérité et d’importance relative – 

Code Commerce Art 120-2 
Selon l’alinéa 1 de l’article L120-2 du code du commerce : « La comptabilité doit être conforme aux règles et procédures en vigueur qui sont appliquées afin de traduire la connaissance que les responsables des comptes annuels ont de la réalité et de l’importance relative des événements enregistrés » . 
Par exemple, le principe d’importance relative autorise la possibilité de regrouper plusieurs sous-comptes dans un compte global si les comptes prévus par les normes sont trop détail és par rapport aux besoins de l’entreprise. 
Principe de non-compensation – Code Commerce 

 Art L123-19 
Le principe de non-compensation interdit la compensation de postes d’actifs et de passifs entre eux, ou de postes de charges et de produits entre eux, comme par exemple une créance sur un client ne peut être annulée par une dette fournisseurs à l’égard de ce même client, etc. 
Principe de bonne information 
Le principe de bonne information a pour objet de fournir aux lecteurs des oute reproduction non autorisée est un délit. 
états financiers une information suffisante et significative permet ant de les interpréter. En France par exemple, le PCG précise que les informations 
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comptables doivent donner une description adéquate, loyale, précise et complète des opérations, événements et situations alors que selon les normes IFRS ( cf.  chapitre 8 en ligne), l’information doit également être comparable par lequel toute mention chiffrée d’une période doit être accompagnée du montant correspondant pour la période précédente ( true and fair view pour les Anglo-saxons). 
Principe d’intangibilité du bilan d’ouverture – 

Code Commerce Art L123-19

Le principe d’intangibilité impose que le bilan d’ouverture d’un exercice corresponde au bilan de clôture de l’exercice précédent. Dans le cas de changements dans les comptes consolidés principalement, c’est le report à nouveau dans les capitaux propres qui enregistre l’impact avec mention détaillée dans l’annexe. 
Opérations de régularisation de fin d’exercice 
Le respect du principe de spécialisation des exercices et de sincérité des comptes impose de se poser une double question :
■
■
Ai-je bien enregistré toutes les charges et tous les produits de l’exercice ? 
■
■
Ai-je enregistré rien que les charges et rien que les produits de l’exercice ? 
La réponse à cette double question nécessite tout d’abord quelques ajustements comptables aussi appelés opérations de régularisation de
fin d’exercice. 
Premier ajustement : Charges et produits constatés d’avance Le premier ajustement consiste à transférer au bilan ce qui a été enregistré au cours de l’exercice et qui concerne en réalité l’exercice suivant : il s’agit des charges et des produits constatés d’avance ( cf.  chapitre 4 – Charges
et produits constatés d’avance). 
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exemple
Charges constatées d’avance : enregistrement du loyer annuel « à
cheval » sur deux exercices
Considérons l’enregistrement du loyer annuel d’un bail courant du 1er septembre de l’année N au 31 août N+1 d’un montant de 30 000 €. 
En réalité :
■
■
seulement 4/12e du montant enregistré en comptabilité au 1er septembre N 
concernent l’exercice N ; 
■
■
8/12e doivent être transférés sur N+1 soit 20 000. 
Figure 40 – Bilan et compte de résultat dans le cas d’un enregistrement
d’une partie du loyer en charges constatées d’avance Immobilisations 
Capitaux propres
Résultat
Actif circulant
20 000
Dettes 
BILAN
Compte de 
régularisation
Charges
Produits
T
Loyer
20 000
Résultat
COMPTE DE RÉSULTA
■
■
Traitement comptable en cours d’exercice :
01/10/N
612
Loyer
30 000
512
Banque
30 000

Enregistrement du loyer N
■
■
Traitement comptable à la clôture de l’exercice N
: 31/12/N
486
Charges constatées d’avances
20 000
612
Loyer
20 000

Ajustement du loyer pour 8/12e 

du 01/01 au 31/08/N+1
oute reproduction non autorisée est un délit. 
■
■
Traitement comptable à l’ouverture de l’exercice N+1
: L’écriture de régularisation du 31/12/N est extournée pour transférer sur l’exercice N+1 en 
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charge 8/12e du loyer qui lui est imputable. 
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01/01/N+1
612
Loyer
20 000
486
Charges constatées d’avances
20 000

Extourne de l’ajustement 31/12/N
Conclusion : L’impact sur le résultat net de N et N+1 est réparti comme stipulé dans le bail. 
N
N+1
CUMUL
Enregistrement de la charge du loyer 
30 000
au 01/09/N
Ajustements de fin d’exercice : 
< 20 000 > 
20 000
charges constatées d’avance
10 000
20 000
30 000
Ô
Ô
En charge 
En charge sur 
sur N
N+1
Les ajustements en fin d’exercice 
Puis dans la continuité, il s’agit de procéder aux autres ajustements en fin d’exercice, comme principalement le recensement des risques et des charges latents, les décisions de gestion qui consistent à activer une certaine caté-
gorie de charges, ou encore le traitement des créances et det es en monnaies étrangères hors zone euro, et enfin les subventions d’investissement. 
Les risques et charges 
En fin d’exercice, l’entreprise corrige la valeur comptable des éléments de l’actif par l’intermédiaire des dépréciations. 
Autre intervention en fin d’exercice : le recensement des risques constatés par les provisions pour risques et charges, comme les risques d’amendes ou de pénalités, les pertes de changes, les réclamations d’indemnités suite à des litiges de la part de clients, de salariés licenciés avant la clôture ou de tiers, etc. 
L’évaluation de ces risques n’est pas toujours aisée. El e nécessite le plus souvent la col aboration des experts-comptables, des responsables des services concernés, l’utilisation de conseils extérieurs et d’avocats spécialisés. 
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Les principes de prudence et d’indépendances des exercices guident la recherche de ces provisions, dont l’enregistrement permet de ne pas reporter sur les exercices suivants des charges dont l’origine de l’engagement, ou dont les risques, ont pris naissance au cours de l’exercice. 
Le traitement comptable en compte 15 les insère au passif du bilan entre les capitaux propres et les dettes ( cf.  chapitre 4 – Provision et Dépréciation). 
El es ont à la fois un caractère :
■
■
de réserves en reconstituant des liquidités par le gain d’impôt que leurs déductibilités fiscales procurent ; 
■
■
de dettes

 certaines dans leurs principes mais incertaines dans leurs échéances et leurs montants. 
Attention : Une limite existe avec les passifs éventuels, qu’il faut savoir distinguer. Ils sont définis par le PCG et ne peuvent pas faire l’objet seulement de provisions comptabilisées au bilan mais doivent faire l’objet d’une mention dans l’annexe (PCG art. 312-5). Il s’agit par exemple :
■
■
d’un risque envers un tiers dont il n’est à la clôture pas suffisamment probable qu’il provoquera une dépense ; 
exemple
Un litige est porté devant le tribunal de commerce en recherche de responsabilité de l’entreprise, mais le paiement de dommages ou d’intérêts ne reste qu’éventuel à la clôture de l’exercice. 
■
■
d’une contrainte financière à l’égard d’un tiers, résultant d’événements dont l’existence ne sera confirmée que par la survenue (ou non) d’un événement futur, incertain et qui n’est pas totalement sous le contrôle de l’entreprise ; 
exemple
Une caution bancaire donnée par la société mère mais qui ne sera engagée uniquement en cas de fail ite d’une de ses filiales. 
■
■
d’une sortie d’argent certaine ou probable dans son principe mais dont le montant ne peut pas être évalué avec un degré de fiabilité suffisant. 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
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exemple
Une provision pour garantie de SAV (service après-vente) donnée par l’entreprise à la clientèle, dont l’estimation du montant ne peut être faite avec suffisamment de fiabilité suite à l’absence de données statistiques issues de l’analyse des exercices précédents. 
exemple
Application et traitement comptable
Au 31/12/N, l’entreprise de ventes d’électroménager, après analyse des risques passés et comparé au secteur, estime à 3 % du CA HT le montant des réparations en SAV au titre de la garantie contractuel e d’un an offerte aux clients. Le CA de l’exercice N est de 800 000 € HT. 
Il faut enregistrer une provision pour garanties SAV dans les charges pour un montant de 800 000 € × 3 % soit 24 000 €. 
■
■
Écriture en comptabilité :
31/12/N
6815
Dotations aux provisions pour risques et 
24 000
charges d’exploitation
1512
Provisions pour garanties données 
24 000
aux clients
■
■
Estimation de la provision
: Au cours de l’exercice lorsque la charge devient certaine ou que le risque se réalise alors :
> la charge réel e liée aux réparations SAV est inscrite normalement dans des comptes de charges de la classe 6 (pièces, sous-traitance, charges de personnel, etc.), 
> la provision antérieurement constituée en N est reprise par le compte de reprises de provisions à l’ouverture de l’exercice N+1, 
> le nouveau risque de SAV estimé sur le CA pour N+1 est constaté en dotations aux provisions à la clôture N+1. 
En N+1 : traitement comptable de la provision SAV, CA N+1 d’électroménager : 1 000 000 € HT. 
01/01/N+1
1512
Provisions pour garanties données aux clients
24 000
7815
Reprises sur provisions pour risques 
24 000
et charges d’exploitation

Reprise de l’estimation N
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31/12/N+1
6 815
Dotations aux provisions pour risques 
30 0001
et charges d’exploitation
1 512
Provisions pour garanties données 
30 000
aux clients
On constate en charge sur N+11
■
■
la valeur réel ement décaissée en N+1 sur des ventes réalisées en N, 
■
■
plus le différentiel d’estimation du risque de SAV en garantie (30 000 – 24 000) suite à l’augmentation du CA de N+1 qui passe de 800 000 € HT en N à 1 000 000 € en N+1. 
Figure 41 – Bilan, compte de résultat et dotations aux provisions Immobilisations 
Capitaux propres
Provisions pour
risques et charges
BILAN
Actif circulant
Dettes 
Charges
Produits
T
Dotations aux
provisions
Résultat
COMPTE DE RÉSULTA
Les décisions de gestion
Les décisions de gestion de fin d’exercice ont un impact important sur les comptes de l’entreprise. Ainsi, un chef d’entreprise pourra régulièrement décider pour chaque catégorie d’immobilisations du type d’amortissement 
– linéaire ou dégressif par exemple ( cf.  chapitre 4 – Amortissement) – en fonction de l’impact qu’auront les dotations aux amortissements sur le compte de résultat et la CAF. 
De même, il devra évaluer le montant des dépréciations et des provi-oute reproduction non autorisée est un délit. 
sions selon la dépréciation de l’actif ou les risques encourus par l’entreprise. 
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À ces corrections d’actif et de passif d’ordre technique, peuvent s’ajouter des choix d’enregistrements comptables consécutifs à des décisions de gestion émanant de la direction générale, et qui peuvent avoir un impact non négligeable sur le résultat. 
Ces décisions peuvent être qualifiées de « finales » dans la mesure où el es sont prises par la direction générale, après que cel e-ci ait pris connaissance du résultat « provisoire », c’est-à-dire de ce que serait le résultat de la période sans ces décisions. 
Savoir illustrer des décisions de fin d’exercice
Ces décisions de gestion de fin d’exercice consistent par exemple à transférer au bilan certaines charges pour augmenter le résultat de l’exercice au cours duquel el es ont été engagées. La justification de ce transfert au bilan réside dans le caractère très spécial de ces charges, qui peuvent être considérées comme des investissements dans la mesure où ce sont les exercices ultérieurs qui bénéficieront sous forme de « produits », des « charges » 
engagées lors d’un exercice passé. Il s’agit donc :
■
■
soit d’« al éger » les charges de l’exercice en cours pour les répartir sur plusieurs exercices ultérieurs ; 
■
■
soit sur option, de passer en charge des dépenses immobilisables, comme les immobilisations d’une valeur unitaire inférieure à 500 € HT 
par exemple. 
exemple
Nous pouvons citer comme exemples de choix possibles : les frais d’établissement et les frais de recherche et de développement. 
Les frais d’établissement – compte 201 (PCG art. 361-1) Ce sont des frais engagés à l’occasion d’opérations liées à l’existence ou au développement de l’entreprise mais qui ne sont pas rattachés à la production du chiffre d’affaires de biens ou de services. À savoir :
■
■
les frais de constitution : droits d’enregistrements, honoraires de conseils, de publicité engagés lors de la création de l’entreprise ; 
■
■
les frais de premier établissement : publicité et frais de prospection engagés à l’occasion de l’ouverture d’un établissement ; 
■
■
les frais d’augmentation de capital : en cas de fusions, scis-sions, apports ou transformation. 
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Méthode préférentielle préconisée par le PCG : inscription en charges (comptes 6). 
Option et choix possible :
■
■
les frais peuvent néanmoins être portés à l’actif du bilan en immobilisations incorporel es, pour les étaler par le biais de l’amortissement sur une durée ne pouvant pas excéder 5 ans ; 
■
■
l’objectif recherché étant d’éviter que ces frais ne dégradent trop fortement le résultat de l’exercice au cours duquel ils sont engagés. 
Traitement comptable : Les frais d’établissement sont comptabilisés directement dans un compte 201 Frais d’établissement ou par l’intermé-
diaire du compte 72 Production immobilisée lorsqu’ils ont été préalable-ment passés en charge. Enfin, à chaque fin d’exercice, on constatera la dotation aux amortissements. 
exemple
Au début de l’exercice de création, l’entreprise Bacall constate directement dans un compte 201 Frais d’établissement 4 000 € HT de frais de constitution. 
31/12
68111
Provisions aux amortissements des immobilisations 
800
incorporel es
2801
Amortissement des frais d’établissement
800

Amortissement sur 5 ans : 

4 000 € 
×  20 %
Conclusion : Sur le 1er exercice, le résultat de l’entreprise est amélioré de 3 200 € 
(4 000 – 800) avec le choix de l’option retenue d’un amortissement sur 5 ans. 
Les frais de recherche et développement (R&D) – compte 203 
(PCG art. 311-3.1 et 3.2)
Une distinction sera faite entre :
■
■
les frais de recherche fondamentale, qui sont obligatoirement comptabilisés en charge sur l’exercice au cours duquel ils sont engagés (art. 3-1) dans le respect du principe de prudence ( cf. 
Principe de
prudence) qu’impose le critère aléatoire de ces dépenses ; 
■
■
les coûts de recherche et développement (R&D). 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
Option et choix possible : Les coûts de recherche et développement peuvent eux être portés à l’actif s’ils se rapportent à des projets :
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■
■
nettement individualisés ; 
■
■
ayant des chances sérieuses de réussite technique et de rentabilité commerciale. 
Si c’est le cas, alors la comptabilisation à l’actif des coûts de développement est la méthode préférentiel e préconisée par le PCG. Mais néanmoins, et sur option précisée dans l’annexe, l’entreprise pourra librement opter pour la comptabilisation en charges dans le principe de prudence. 
Traitement comptable : Durant l’exercice, les dépenses sont passées dans des comptes 6 de charges suivant leur nature. En fin d’exercice de constatation, on utilisera un compte de produits du type 72 Production immobilisée puis on constatera l’amortissement linéaire à la fin de chaque année et sur 5 ans généralement. 
exemple
Au cours de l’exercice N, une entreprise investit 1 000 K€ dans un programme de recherche. Ce programme est enregistré en charges dans le compte de résultat au cours de l’exercice. 
En fin d’exercice, el e considère que ces frais de recherche permettront de débou-cher sur un produit dont la commercialisation sera une source de revenus importants. El e considère donc ces frais comme un investissement. El e transfère alors la charge au bilan. 
Ensuite el e procède à l’amortissement sur une durée de 5 ans de la partie qui est directement imputable à l’exercice. Enfin, à la clôture des exercices ultérieurs : l’amortissement est poursuivi pour chacun des exercices jusqu’à l’extinction complète, selon la durée d’amortissement choisie et en mode linéaire. 
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Figure 42 – Frais de recherche et développement : impact sur le bilan et le compte de résultat
Immobilisations 
Capitaux propres
Frais de R et D
Résultat
Actif circulant
BILAN
Dettes 
Charges
Produits
T
Dotations aux
amortissements
COMPTE DE RÉSULTA Résultat
203
Frais de recherche et développement
1 000
72
Production immobilisée
1 000
68111
Dotation aux amortissements des immobilisations 
200
incorporel es
2803
Amortissement des frais de R&D
200
Conclusion : Avec le choix de l’option en immobilisation des frais de R&D 
suivant la méthode préférentiel e, le résultat de la période d’engagement des frais de R&D est amélioré de : + 1 000 – 200 = + 800. 
La procédure comptable de transfert est double :
■
■
tout d’abord, transfert au bilan en fin d’exercice de la totalité de la charge R&D consommée ; 
■
■
ensuite, « retransfert » ultérieur dans les comptes de résultat éche-lonné sur 5 ans généralement par le biais des dotations aux amortissements. 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
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Les créances et dettes en monnaie étrangère
Pour accéder à des compléments sur les créances et dettes en monnaie étrangère, flashez le code ci-dessous : 
Les subventions d’investissement
Pour accéder à des compléments sur les subventions d’investissement, flashez le code ci-dessous :
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Faites le point
■
■
Principes comptables
> Ces principes français et internationaux régissent la présentation des états financiers. 
> Les comptes doivent être établis en s‘appuyant principalement sur les neuf principes suivants :
– principe de continuité de l’exploitation ; 
– principe de spécialisation des exercices ; 
– principe du nominalisme monétaire ou du coût historique ; 
– principe de prudence ; 
– principe de permanence des méthodes ; 
– principe de sincérité et d’importance relative ; 
– principe de non-compensation ; 
– principe de bonne information (transparence) ; 
– principe d’intangibilité du bilan d’ouverture. 
■
■
Opérations de régularisation de fin d’exercice
> Double interrogation :
– Ai-je bien enregistré toutes les charges et tous les produits de l’exercice ? 
– Ai-je enregistré rien que les charges et rien que les produits de l’exercice ? 
> Ajustements :
– régularisation des charges et des produits ; 
– recensement des risques et des charges ; 
– décisions de gestion : les frais d’établissement et les coûts de R&D. 
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Se tester
vrai
faux
Pour chacune des affirmations suivantes, indiquez si el e est vraie ou fausse. 
1 ■■ L’entreprise peut à sa convenance changer le 
mode d’amortissement linéaire ou dégressif de 
ses immobilisations chaque année. 
2 ■■ Le principe de juste valeur (« fair value ») est un des neuf principes comptables français. 
3 ■■ Les principes de prudence et de spécialisation imposent de constater à la clôture, un litige avec 
un salarié né sur la période mais dont le juge-
ment devant le tribunal des prud’hommes inter-
viendra après la clôture. 
4 ■■ Une caution bancaire donnée au banquier d’une de nos filiales en garantie d’un emprunt doit faire l’objet dans les comptes de l’entreprise à la clô-
ture d’une provision pour risque et charges. 
5 ■■ Les frais de premier établissement peuvent sur option être considérés soit comme des charges 
de l’exercice de leurs constatations soit comme un 
investissement incorporel amortissable sur 5 ans. 
(Réponses page 162)
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À VOUS DE JOUER
Retrouvez la correction en ligne ! 
Travaux de révision des comptes et opérations 
d’inventaire 
Lors de ses travaux de révision des comptes de l’exercice N, l’expert-comptable de Bacall vous informe des opérations d’inventaire suivantes. 
Ces opérations d’inventaire sont à enregistrer par l’expert-comptable dans les comptes provisoires de la balance au 31/12/N. 
Opération
Libellé
1
Le loyer annuel des locaux indiqué sur le bail court du 01/09/N au 31/08/N+1 pour un montant de 30 000 €. 
Bacall a envoyé à un de ses clients une facture pour une prestation de ser-2
vices qui n’a été effectivement exécutée que le 20/01/N+1 pour un montant de 15 000 € HT, TVA 3 000 €. 
Un concurrent de Bacall réclame en justice 150 000 € de dommages et 3
intérêts pour concurrence déloyale sur son marché. L’avocat de Bacall contacté à ce sujet estime la demande fondée et le risque de condamna-tion à 50 % du montant total réclamé. 
Le dirigeant de Bacall Laurent, a signé sur la période N un engagement de caution bancaire engageant Bacall à rembourser un emprunt 4
de 300 000 € contracté par une de ses filiales en cas d’insolvabilité de cette dernière. À la clôture N, la filiale ne présente aucun signe de difficultés financières. 
Au cours de l’exercice N, Bacall a investi dans un programme de recherche dont les coûts de développement passés en charge durant 5
l’exercice se montent à 200 000 € HT. Ce programme innovant est nettement individualisé et présente de fortes chances de réussites commerciales sur les 5 années à venir. Dans ce contexte le choix de la méthode préférentiel e de comptabilisation à l’actif est retenu. 
1. Passez les écritures au journal. 
2. Quel est l’impact de ces dernières écritures sur le résultat provisoire de Bacall à la clôture de N ? 
161
5 - Principes comptables et ajustements de fin d’exercice
réponses
1 ■ Faux
Non, le principe du code de commerce de « permanence des méthodes » impose à l’entreprise de conserver ses choix de mode d’amortissement pour chacune de ses lignes d’immobilisations et tout changement doit être motivé et justifié dans l’annexe. 
2 ■ Faux
Attention, le principe de fair value est issu du référentiel de normes IFRS. Il ne s’applique uniquement qu’aux sociétés cotées et celles qui établissent des comptes consolidés. En France prédomine le principe d’enregistrement des actifs à leurs valeurs historiques suivant le principe du nominalisme. 
3 ■ Vrai
Effectivement, tous les litiges nés sur un exercice doivent faire l’objet à la clôture d’une estimation du montant du risque financier encouru et d’une comptabilisation par le biais d’une provision pour risques et charges. 
4 ■ Faux
Ni le montant ni la durée ne peuvent être évalués à la clôture avec suffisamment de fiabilité alors le risque n’étant qu’éventuel, aucune provision comptable pour risque et charge ne doit venir impacter le résultat de l’entreprise. Seule une mention dans l’annexe est obligatoire dans les « engagements donnés hors bilan ». 
5 ■ Vrai
Ce procédé d’option du choix de la comptabilisation des frais en immobilisations incorporelles permet d’éviter que ces frais ne grèvent trop fortement sur le résultat au cours duquel ils sont engagés. 
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6Établissement et contrôle 
des comptes annuels
Se poser les bonnes questions
Dans la continuité des chapitres précédents, et après avoir notamment effectué les opérations d’inventaire, il s’agit désormais et pour finir, d’établir les comptes annuels, à savoir :
– le bilan ; 
– le compte de résultat ; 
– l’annexe. 
Rappelons qu’ils forment un tout indissociable dont la responsabilité juridique incombe :
– à l’exploitant dans les entreprises individuel es (EI) ; 
– au conseil d’administration ou au directoire dans les sociétés anonymes (SA) ; 
– au président dans les sociétés anonymes simplifiées (SAS) ; 
– au gérant dans les autres formes de sociétés. 
■
■
Mais comment présenter ces comptes annuels en conformité avec les règles du PCG ? 
■
■
Comment établir l’annexe ? 
■
■
Quel sont les rôles respectifs et la responsabilité juridique des deux professionnels de la comptabilité, à savoir l’expert- comptable et le commissaire aux comptes ? 
 Balance après inventaire 
Après les écritures liées aux travaux d’inventaire, un certain nombre de soldes de comptes sont modifiés et il s’agit d’établir une nouvel e « balance après inventaire ». 
C’est l’étape ultime qui va permettre d’établir les comptes annuels définitifs ( cf.  chapitre 4 – Les opérations d’inventaire) : le bilan, le compte de résultat et l’annexe comme détail é ci-après. 
La mécanique de traitement consiste à regrouper les soldes des comptes de la balance après inventaire dans les lignes des états de synthèse du bilan et du compte de résultat :
Tableau 18 – Liens entre les soldes des comptes et les lignes détaillés du bilan et du compte de résultat
Compte 1
Compte 2
Compte 3
Lignes détail ées du bilan
Compte 4
Compte 5
Compte 6
Lignes détail ées du compte de résultat
Compte 7
Présentation du bilan 
Le bilan de l’exercice N se présente avant l’affectation du résultat de N, ce dernier étant compris dans les capitaux propres en attente d’affectation par l’assemblée générale ordinaire qui se réunira dans les 6 mois de la clôture de l’exercice N. 
Chacune des lignes du bilan de regroupement de comptes présente pour comparatif le montant de l’exercice précédent ( cf.  tableaux 3 et 4 repré-
sentant respectivement le modèle de présentation de l’actif et du passif du bilan). 
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Suivant le principe de non-compensation ( cf.  chapitre 5 – Partie Principe
de non-compensation) :
■
■
Tous les comptes à solde débiteur sont inscrits à l’actif à l’exception du résultat de l’exercice en cas de déficit et du report à nouveau débiteur (compte 119), qui sont inscrits du côté du passif avec le signe (–). 
■
■
Tous les soldes des comptes au crédit apparaissent au passif à l’exception des amortissements (compte 28) et des provisions (comptes 29, 39, 49, 59) qui sont inscrits en diminution des postes d’actif brut avec le signe (–) pour donner la valeur nette. 
Les comptes sont regroupés en ligne du bilan comme le montrent les tableaux 19 et 20. Nous renvoyons le lecteur aux tableaux 3 et 4 repré-
sentants respectivement le modèle de présentation de l’actif et du passif du bilan. 
Tableau 19 – Tableau de correspondance entre les comptes du PCG 
et les lignes d’actif du bilan
N°
Intitulé des comptes
Lignes du bilan
ACTIF IMMOBILISÉ
Immobilisations incorporel es
201
Frais d’établissement
Frais d’établissement
203
Frais de recherche et développement
Frais de recherche et développement
205
Concessions et droits similaires, 
brevets, licences, etc. 
Concessions, brevets, licences, etc. 
206
Droit au bail
Fonds commercial
207
Fonds commercial
208
Autres immobilisations incorporel es
Autres
232
Immobilisations incorporel es en cours
Immobilisations incorporel es en cours
237
Avances et acomptes versés sur 
immobilisations incorporel es
Avances et acomptes
Immobilisations corporel es
211
Terrains
212
Agencements et aménagements de 
terrains
Terrains
213
Constructions
oute reproduction non autorisée est un délit. 
Constructions
214
Constructions sur sol d’autrui
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N°
Intitulé des comptes
Lignes du bilan
215
Instal ations techniques, matériels et 
Instal ations techniques, matériels et 
outil ages industriels
outil ages industriels
218
Autres immobilisations corporel es
Autres
231
Immobilisations corporel es en cours
Immobilisations corporel es en cours
232
Immobilisations incorporel es en cours
Immobilisations incorporel es en cours
238
Avances et acomptes versés sur 
immobilisations corporel es
Avances et acomptes
Immobilisations financières
261
Titres de participation
Participations
266
Autres formes de participation
267
Créances rattachées à des partici-
pations
Créances rattachées à des partici-
268
Créances rattachées à des sociétés 
pations
en participations
271
Titres immobilisés (droit de propriété)
Autres titres immobilisés
272
Titres immobilisés (droit de créance)
274
Prêts
Prêts
275
Dépôts et cautionnement versés
2761
Autres créances immobilisées
Autres
277
Actions propres ou parts propres
ACTIF CIRCULANT
Stock et en-cours
31
Matières premières (et fournitures)
Matières premières et autres approvi-
32
Autres approvisionnements
sionnements
33
En-cours de production de biens
En-cours de production (biens et 
34
En-cours de production de services
services)
35
Stocks de produits
Produits intermédiaires et finis
37
Stocks de marchandises
Marchandises
4091
Fournisseurs – Avances et acomptes 
Avances et acomptes versés sur 
versés sur commandes




commandes
Créances
41 D2
Clients et comptes rattachés
Créances clients et comptes rattachés
40 D
Fournisseurs et comptes rattachés 
(sauf 4 091)
Autres
1 2
1. Le compte 2768 Intérêts courus doit être rat aché aux postes d’immobilisations financières correspondants. 
2. La let re D signifie solde débiteur. 
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N°
Intitulé des comptes
Lignes du bilan
42 D
Personnel et comptes rattachés
43 D
Sécurité sociale et autres organismes 
sociaux
44 D
État et autres col ectivités
publiques
45 D
Groupe et associés
46 D
Débiteurs et créditeurs divers
50
Valeurs mobilières de placement
Valeurs mobilières de placement
51 D
Banques, établissements financiers
Disponibilités
53
Caisse
486
Charges constatées d’avance
Charges constatées d’avance
481
Charges à répartir sur plusieurs 
Charges à répartir sur plusieurs 
exercices
exercices
169
Primes de remboursement des obli-
Primes de remboursement des obli-
gations
gations
476
Différences de conversion – ACTIF
Écarts de conversion – ACTIF
Tableau 20 – Tableau de correspondance entre les comptes du PCG 
et les lignes du passif du bilan
N°
Intitulé des comptes
Lignes du bilan
CAPITAUX PROPRES
101
Capital social
Capital
108
Compte de l’exploitant
104
Primes liées au capital
Primes d’émission, de fusion, 
d’apport
105
Écarts de réévaluation
Écarts de réévaluation
Réserves
1061
Réserve légale
Réserve légale
1063
Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves statutaires
1064
Réserves réglementées
Réserves réglementées
1068
Autres réserves
Autres
11
Report à nouveau (débiteur ou créditeur)
Report à nouveau (+/–)
12
Résultat de l’exercice (bénéfice ou 
perte)
Résultat de l’exercice (+/–)
oute reproduction non autorisée est un délit. 
13
Subventions d’investissement
– 139
Subventions d’investissement inscrites Subventions d’investissement
© Dunod - T
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N°
Intitulé des comptes
Lignes du bilan
14
Provisions réglementées
Provisions réglementées
PROVISIONS
151
Provisions pour risques
Provisions pour risques
15
Provisions (sauf 151)
Provisions pour charges
DETTES
161
Emprunts obligataires convertibles
Emprunts obligataires convertibles
163
Autres emprunts obligataires
Autres emprunts obligataires
164
Emprunts auprès des établissements 
de crédit
Emprunts et dettes auprès des éta-
51 C1
Banques, établissements financiers 
blissements de crédit
et assimilés
165
Dépôts et cautionnements reçus
166
Participation des salariés aux résultats
167 
Emprunts et dettes assortis de condi-
tions particulières
Emprunts et dettes financières divers
1682
Autres emprunts et dettes assimilés
17
Dettes rattachées à des participations
45 C
Groupe et associés (sauf 457)
4191
Clients – Avances et acomptes reçus 
Avances et acomptes reçus sur com-
sur commande
mande en cours
401
Fournisseurs
403
Fournisseurs – Effets à payer
4081
Fournisseurs – Factures non parve-
Dettes fournisseurs et comptes rat-
nues
tachés
(achats de biens ou de prestations 
de services)
42 C
Personnel et comptes rattachés
43 C
Sécurité sociale et autres organismes 
sociaux
Dettes fiscales et sociales
44 C
État et autres col ectivités publiques
404
Fournisseurs d’immobilisations
405
Fournisseurs d’immobilisations
– Effets à payer
Dettes sur immobilisations et comptes 
rattachés
4084
Fournisseurs d’immobilisations
– Factures non parvenues
1 2
1. La let re C signifie solde créditeur. 
2. Le compte 1688 Intérêts courus doit être rat aché aux postes emprunts correspondants. 
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N°
Intitulé des comptes
Lignes du bilan
419
Clients créditeurs (sauf 4 191)
457
Associés – Dividendes à payer
Autres dettes
46 C
Débiteurs et créditeurs divers
487
Produits constatés d’avance
Produits constatés d’avance
477
Différence de conversion – PASSIF
Écarts de conversion PASSIF
Présentation du compte de résultat 
Rappel : Les charges et les produits se structurent en trois rubriques : exploitation, financier et exceptionnel, suivant une présentation en liste (versus en compte) plus facilement lisible. 
À l’identique du bilan, les lignes du compte de résultat présentent les montants de l’exercice précédent pour comparaison et les comptes de la balance après inventaire y sont regroupés ( cf.  tableau 7). 
On trouvera dans les tableaux 21 et 22, les regroupements des principaux comptes dans les lignes du compte de résultat du système de base ( cf. 

chapitre 4 – Modèle de présentation). 
Tableau 21 – Tableau de correspondance entre les comptes du PCG 
et les lignes de charges du compte de résultat
N°
Intitulé des comptes
Lignes du compte 
de résultat
CHARGES D’EXPLOITATION
607
Achats de marchandises
– 6097
RRR obtenus sur achats de mar-
Achats de marchandises
chandises
6037
Variation des stocks de marchan-
dises
Variation de stocks (+/-)
601/602 
Achats stockés de MP et autres 
approvisionnements
Achats de matières premières et 
– 6091/6092 RRR obtenus sur achats de MP et 
autres approvisionnements
autres approvisionnements
6031/6032
Variation des stocks de MP et 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
autres approvisionnements
Variation de stocks (+/–)
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N°
Intitulé des comptes
Lignes du compte 
de résultat
60 
Achats (sauf 601, 602, 603 et 607)
– 609 
RRRO sur achats (sauf 6091, 
6092 et 6097)
Autres achats et charges externes
61
Services extérieurs
62
Autres services extérieurs
63
Impôts, taxes et versements assi-
Impôts, taxes et versements 
milés
assimilés
641
Rémunérations du personnel
Salaires et traitements
64
Charges de personnel (sauf 641)
Charges sociales
681
DADP – Charges d’exploitation
Dotations aux amortissements, 
provisions et dépréciations :
6811
Dotations aux amortissements sur 
immobilisations
• sur immobilisations : dotations 
6812
Dotations aux amortissements des aux amortissements charges à répartir
6 816
Dotations aux dépréciations des 
• sur immobilisations : dotations 
immobilisations
aux dépréciations
6817
Dotations aux dépréciations des 
• sur actif circulant : dotations 
actifs circulants (sauf VMP)
aux dépréciations
6815
Dotations aux provisions d’exploi-
tation
• dotations aux provisions
65
Autres charges de gestion 
courante
Autres charges
CHARGES FINANCIÈRES
686
DADP – Charges financières
Dotations aux amortissements, 
dépréciations et provisions
66
Charges financières (sauf 666 et 
Intérêts et autres charges assi-
667)
milées
666
Pertes de change
Différence négative de change
667
Charges nettes sur cession de 
Charges nettes sur cession de 
VMP
VMP
CHARGES EXCEPTIONNELLES
671
Charges exceptionnel es sur opé-
rations de gestion
sur opérations de gestion
675
Valeurs comptables des éléments 
d’actif cédés
sur opérations en capital
678
Autres charges exceptionnel es
687
DADP – Charges exceptionnelles
Dotations aux amortissements, 
dépréciations et provisions
691
Participation des salariés aux 
Participation des salariés aux 
résultats
résultats
695
Impôts sur les bénéfices
Impôts sur les bénéfices
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Tableau 22 – Tableau de correspondance entre les comptes du PCG 
et les lignes de produits du compte de résultat
N°
Intitulé des comptes
Lignes du compte de résultat
PRODUITS D’EXPLOITATION
707
Ventes de marchandises
– 7097
RRR obtenus sur ventes de marchan-
Ventes de marchandises
dises
70
Ventes (sauf 707)
Production vendue
– 709
RRRO sur ventes (sauf 7097)
71
Production stockée
Production stockée
72
Production immobilisée
Production immobilisée
74
Subventions d’exploitation
Subventions d’exploitation
781
RADP – Produits d’exploitation
Reprises sur amortissements, dépré-
791
Transfert de charges d’exploitation
ciations et provisions, transferts de 
charges
75
Autres produits de gestion courante
Autres produits
PRODUITS FINANCIERS
761
Produits de participation
de participation
762
Produits des autres immobilisations 
d’autres valeurs mobilières et 
financières
créances de l’actif immobilisé
763
Revenues des autres créances
764
Revenues des valeurs mobilières de 
placement
Autres intérêts et produits immobi-
lisés
765
Escomptes obtenus
768
Autres produits financiers
786
RDP – Produits financiers
Reprises sur dépréciations et provi-
796
Transferts de charges financières
sions, transferts de charges
766
Gains de change
Différence positive de change
767
Produits nets sur cessions de VMP
Produits nets sur cessions de VMP
PRODUITS EXCEPTIONNELS
771
Produits exceptionnels sur opéra-
tions de gestion
sur opérations de gestion
775 
Produits des cessions d’éléments 
d’actif
777
Quote-part des subventions d’investis-
sur opérations en capital
sement virée au résultat de l’exercice
778
Autres produits exceptionnels
oute reproduction non autorisée est un délit. 
787
RDP – Produits exceptionnels
Reprises sur dépréciations et provi-
797
Transfert de charges exceptionnel es
sions, transferts de charges
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 Clôture des comptes 
Après la dernière écriture passée, tous les comptes de gestion sont soldés pour être mis à 0 par la contrepartie au bilan :
■
■
soit du compte 120 Résultat de l’exercice, Bénéfice ; 
■
■
soit du compte 129 Résultat de l’exercice, Déficit. 
En pratique
Clôture des comptes de gestion et de bilan 
Cette technique d’apurement de la clôture des comptes de gestion s’inscrit dans le respect du principe comptable d’indépendance des exercices ( cf.  chapitre 5 – Principe d’indépendance des exercices) où chaque exercice ouvre et ferme ses propres comptes de charges et de produits. 
Ce n’est évidemment pas le cas des comptes de bilan qui, pour refléter l’historique de la constitution du patrimoine net de l’entreprise, doivent se fermer pour solde à la clôture et se rouvrir pour le même montant appelé « solde à nouveau » à l’ouverture de l’exercice suivant. 
C’est le travail et tout l’intérêt d’utiliser des logiciels comptables. 
Présentation de l’annexe 
L’annexe est un document joint au bilan et au compte de résultat qui en explique le détail et les variations d’un exercice à l’autre. Ainsi, à ce titre, l’annexe fait partie intégrante des états financiers, et doit être déposée avec le bilan et le compte de résultat au greffe du tribunal de commerce. 
Savoir identifier les enjeux de l’annexe
L’annexe est un document d’origine anglaise obligatoire aux comptes annuels selon le PCG (art. 511), qui sert de complément et de commentaire au bilan et au compte de résultat (corrections, explications d’une influence significative, etc.). 
…
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…
El e comporte toutes les informations d’importance significative destinées à compléter et à commenter cel es données par le bilan et par le compte de résultat. 
El e permet de détail er les informations comptables non explicitées normalement par le bilan et le compte de résultat afin de fournir une image fidèle aux tiers. 
Caractéristiques de l’annexe selon le PCG 
Il n’existe aucune règle générale d’établissement ni de notion d’information significative. L’annexe doit être présentée au conseil d’administration ou au directoire (c.com L.232 et 233.16) pour les sociétés anonymes. 
El e peut s’accompagner d’un rapport de gestion qui est un document de synthèse donnant l’ensemble des informations significatives portant sur les trois aspects de la gestion de la société ou du groupe (économique, juridique et social). Attention, une inscription dans l’annexe ne peut pas se substituer à une inscription dans le bilan et le compte de résultat. 
En pratique
Présentation de l’annexe 
En France, l’annexe peut être présentée de manière simplifiée si l’entreprise pendant deux exercices successifs ne dépasse pas deux des trois seuils suivants :
■
■
CA ≤ 7 300 000 €
■
■
Total du bilan ≤ 3 650 000 €
■
■
Nombre de salariés ≤ 50
Il faut viser une présentation classique : indiquer les faits caractéristiques, les principes, règles et méthodes comptables, les notes sur le bilan, les notes sur le compte de résultat, et d’autres informations si nécessaire. 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
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 Composantes principales de l’annexe On y trouvera des explications concernant :
■
■
certaines charges financières ; 
■
■
les actifs et passifs relevant de plusieurs postes ; 
■
■
les détails concernant les frais de recherche et de développement portés à l’actif (dont amortissements, valeur comptable) et les frais de recherche comptabilisés en charge ; 
■
■
les immobilisations incorporel es ; 
■
■
les primes de remboursement d’emprunts obligataires ; 
■
■
les comptes de régularisation ; 
■
■
les crédits-baux ; 
■
■
les EENE (effets escomptés non échus) ; 
■
■
les provisions pour retraite ; 
■
■
les garanties (sûretés réel es) ; 
■
■
les engagements pour retraite ; 
■
■
les faits d’importances significatives expliquant le bilan et compte de résultat. 
Organes de contrôle des comptes annuels 
En pratique
Expert-comptable et commissaire aux comptes 
Les opérations de contrôle du respect de toutes les règles et les normes éditées par le PCG, que nous venons de détail er pour la plupart d’entre el es, sont placées sous la responsabilité de deux corps professionnels, dont les rôles respectifs sont bien distincts :
■
■
les experts-comptables ; 
■
■
les commissaires aux comptes. 
L’exercice de ces deux professions exige l’obtention du diplôme d’expertise comptable (ou d’un examen spécifique d’aptitude pour les commissaires aux comptes qui ne seraient pas expert-comptable) qui valide 5 années post-bac et est complété par un stage d’exercice professionnel de 3 ans. 
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 Enjeux de la mission contractuelle de l’expert-comptable La mission de l’expert-comptable est contractuel e. El e est laissée au libre choix du chef d’entreprise, qui décide de recourir ou non à ses services. 
En effet, il n’y a pas d’obligation de contrat légal avec les experts-comptables, et les entreprises peuvent assurer el e-même la tenue comptable et l’établissement des comptes annuels. Mais attention, les commissaires aux comptes, les banquiers et l’administration fiscale risquent d’être encore plus attentifs en leurs absences ! 
L’étendue des missions de l’expert-comptable est assez large mais on retiendra ses deux principaux pôles d’intervention :
■
■
Il assure la révision de la comptabilité.  Autrement dit, il supervise les travaux comptables. Selon le contenu de la mission qui lui a été confiée, il procède à des vérifications ou des sondages. Il intervient particulièrement lors des travaux d’inventaire dont le contenu nécessite des contrôles plus poussés. Dans certains cas, l’ensemble des travaux comptables peut lui être confié, de la tenue comptable jusqu’à l’établissement des comptes annuels. 
■
■
Mais, le plus souvent, il joue un rôle de conseil et d’accompagnement qui tend aujourd’hui à se développer. Sa connaissance de l’entreprise en fait un conseil er privilégié dans les domaines liés à la comptabilité, à la gestion et à la finance :
> conseils en gestion : comptabilité de gestion budgétaire, choix des investissements, placements financiers, levée de fonds, etc. ; 
> conseils social et fiscal ; établissement de la paie ; 
> conseils en organisation du système d’information ; 
> conseils dans la conception d’outils de gestion informatisés, etc. 
Savoir reconnaître la responsabilité 
de l’expert-comptable
La signature de l’expert l’engage, le plus souvent, sur une attestation de cohérence et de vraisemblance des comptes annuels présentés. Attention, cela apporte un degré plus faible d’assurance sur la fiabilité des comptes présentés en ce sens, qu’il se base pour ses travaux sur des informations oute reproduction non autorisée est un délit. 
que le chef d’entreprise lui a communiqué sans en rechercher l’exhaustivité. 
…
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La profession d’expert-comptable est une profession réglementée par une ordonnance de 1945, qui s’articule autour d’un référentiel de normes. 
Les experts-comptables prêtent serment pour faire partie de l’Ordre des experts-comptables qui les protège et exerce un pouvoir disciplinaire sur l’ensemble des professionnels. 
Rôle de la mission légale du commissaire aux comptes Le rôle de l’expert-comptable et du commissaire aux comptes ne doit pas être confondu ! Il est vrai que les mêmes personnes exercent souvent les deux professions mais jamais dans la même entreprise. La profession de commissaire aux comptes est organisée sous la tutel e de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes (CNCC). 
Le commissaire aux comptes est investi d’une mission légale de certification de la régularité de l’image fidèle et de la sincérité des comptes établis par le dirigeant d’entreprise et ses comptables. Il doit donc s’assurer de l’intégrité des comptes annuels, qui vont être soumis à l’approbation de l’assemblée générale des actionnaires. Dans ce contexte, il peut être amené à s’appuyer sur les travaux de l’expert-comptable. 
Il doit assister au moins deux fois par mandat à l’inventaire physique des stocks. 
Il est nommé librement, pour un mandat de six ans renouvelable, par le dirigeant de l’entreprise à partir d’une liste d’inscrits auprès de la cour d’appel. Il est rémunéré par l’entreprise et ne peut pas être révoqué avant la fin de son mandat. 
Lorsqu’il constate des irrégularités, il doit les signaler aux actionnaires. 
De même, il doit informer les associés des faits susceptibles d’altérer les comptes, comme les modifications des règles de présentation ou d’évaluation ou les conventions conclues entre la société et ses dirigeants. 
Le commissaire aux comptes doit également remplir une mission d’intérêt général consistant à révéler au procureur de la République les faits délictueux dont il a eu connaissance dans l’exercice de sa mission (délits, abus de biens sociaux, présentation de faux bilans, infractions fiscales et sociales, etc.). 
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Par ail eurs, la loi du 1er mars 1984 lui fait jouer un rôle important en matière de prévention des entreprises en difficultés. 
Son rôle de protecteur des actionnaires minoritaires, et des tiers en général, lui interdit naturel ement de s’immiscer dans la gestion de l’entreprise ou d’avoir un rôle de conseil er, sous peine d’encourir des sanctions pénales et disciplinaires. 
À la différence de la mission contractuel e de l’expert-comptable, la mission légale du commissaire aux comptes est prévue par le droit des sociétés de 1966. Les sociétés soumises obligatoirement au contrôle d’un commissaire aux comptes sont les sociétés anonymes (SA) et les sociétés en comman-dite par actions. Les autres sociétés (SAS ou SARL) peuvent également y être soumises lorsqu’el es dépassent certains critères de tail e (CA, total du bilan, effectif) et si el e détient ou est détenue par une autre société. 
Enfin, il est à noter que le montant de ses honoraires, bien que librement fixés entre le commissaire aux comptes et son client, se calcule à partir d’un barème légal applicable à toutes les sociétés. Ce barème fixe une amplitude d’heures de révision à passer suivant le montant des produits et le total du bilan de l’entreprise. 
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Faites le point
■
■
Après réalisation des opérations d’inventaires
> Établissement des comptes annuels (bilan, compte de résultat, annexe) établis par référence selon trois systèmes de présentation :
– système abrégé, pour les petites entreprises ; 
– système de base, pour les moyennes et grandes entreprises ; 
– système développé, pour les entreprises souhaitant mieux suivre l’évolution de leur activité. 
■
■
Présentation des documents de synthèse
> Nécessite le regroupement des comptes de la balance pour former les postes et les rubriques normalisés du bilan et du compte de résultat. 
> Choix de présentation (tableau ou liste) des états financiers laissé à l’entreprise. 
■
■
Annexe
> 3e composante des comptes annuels. 
> Comporte les explications nécessaires à une meil eure compréhension du bilan et du compte de résultat. 
> Contenu non normalisé, seules les informations significatives doivent être produites. 
■■ Professionnels de la comptabilité en charge du contrôle des comptes
> Expert-comptable : rôle de conseil er et mission contractuel e consistant à :
– aider l’entreprise à établir ses comptes ; 
– superviser et vérifier les travaux comptables. 
> Commissaire aux comptes : mission légale consistant à certifier, vis-à-
vis des actionnaires, la régularité et la sincérité des comptes établis par le dirigeant de l’entreprise. 
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Se tester
vrai
faux
Pour chacune des affirmations suivantes, indiquez si el e est vraie ou fausse. 
1 ■■ Le bilan se présente avant l’affectation du résultat de la période. 
2 ■■ Tous les soldes des comptes créditeurs appa-
raissent du côté du passif du bilan. 
3 ■■ L’annexe des comptes annuels ne doit pas nécessairement être déposée au greffe du tribunal de 
commerce. 
4 ■■ L’expert-comptable atteste dans son rapport de la régularité, de la sincérité et de l’image fidèle du patrimoine de l’entreprise. 
5 ■■ Le commissaire aux comptes est nommé par 
le dirigeant de l’entreprise pour une durée de 
six ans non révocable avant la fin de son mandat. 
(Réponses page 180)
179
6 - Établissement et contrôle des comptes annuels
réponses
1 ■ Vrai
Oui, le bilan de l’exercice N se présente avant les décisions de l’assemblée géné-
rale ordinaire des associés qui doit se réunir dans les 6 mois de la clôture de N 
pour prononcer notamment de l’affectation du résultat de l’exercice qui sera soit laissé dans la société en réserves soit distribué aux actionnaires sous forme de dividendes. 
2 ■ Faux
Non en effet, les comptes 28, 29, 39, 49 et 59 d’amortissement et de provisions sont inscrits du côté de l’actif avec le signe (–). 
3 ■ Faux
L’annexe fait partie intégrante des comptes annuels et forme avec le bilan et le compte de résultat un ensemble « indissociable ». 
4 ■ Faux
Attention c’est le commissaire aux comptes qui le certifie ! L’expert-comptable atteste seulement de la cohérence et de la vraisemblance des comptes annuels qu’il présente. 
5 ■ Vrai
Effectivement et le montant de ses honoraires est déterminé suivant un barème légal applicable à toutes les sociétés. 
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7Impact de la fiscalité
Se poser les bonnes questions
Voilà, le bilan et le compte de résultat de l’entreprise Bacall sont enfin prêts. Toutes les écritures issues des opérations d’inventaire ont bien été enregistrées en conformité avec les neuf principes comptables français prévus par le PCG. 
Mais il reste une dernière écriture à passer : cel e qui doit constater l’impôt sur les sociétés (IS) basé sur le résultat fiscal de la période. Nous al ons étudier dans ce chapitre :
■
■
Comment passer du résultat comptable au résultat fiscal ? 
■
■
Comment se calcule l’impôt ? 
■
■
Que signifie la notion de transparence fiscale ? 
Par ail eurs, il est important à ce stade de l’ouvrage de faire un « focus » 
sur l’impact de la TVA sur les comptes de l’entreprise, à savoir :
■
■
Comment se calcule la TVA et comment el e se comptabilise ? 
■
■
Quels sont les taux de TVA applicables en France et dans la communauté économique européenne (CEE) ? 
 Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 
La valeur ajoutée traduit le supplément de valeur donné par l’entreprise, dans son activité, aux biens et aux services en provenance des tiers. El e représente ce qu’il reste lorsqu’on a déduit du chiffre d’affaires, les achats de biens ou de services. 
Le nom de TVA vient du fait que tout se passe comme si la TVA était directement calculée sur la valeur ajoutée. 
TVA collectée 
L‘entreprise qui vend un bien ou un service, doit facturer un montant de TVA calculé sur la base du montant HT de ce bien ou de ce service. 
La TVA est payée par le client. L’entreprise ne fait que col ecter ce montant de TVA pour le compte de l’État. 
La taxe sur la valeur ajoutée est un impôt indirect. 
TVA récupérable 
Si l’entreprise col ecte la TVA auprès de ses clients pour le compte de l’État, toute la TVA col ectée n’est pas reversée à l’État. 
L’entreprise déduit de ce montant la TVA qu’el e s’est vue facturer par ses fournisseurs sur ses achats de biens ou de services et ses acquisitions d’immobilisations. El e joue le rôle d’un « mini-centre des impôts » à el e seule ! 
La TVA n’a jamais le caractère de charge ou de produit. L’entreprise per-
çoit la taxe et la reverse à l’État. Il n’y a pas consommation ou enrichisse-ment pour l’assujetti. El e n’apparaîtra jamais au compte de résultat. 
En bout de la chaîne de distribution, le consommateur final n’a pas la qualité d’assujetti à la TVA. Il ne récupère pas la TVA qu’il a payée. 
Le montant de TVA qui revient effectivement dans les caisses de l’État, après le schéma de col ecte et de déduction, est ainsi le montant de TVA qui a été payé par le consommateur final du bien ou service. 
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En pratique
Quel est l’intérêt de la TVA pour l’État ? 
La TVA est l’impôt qui procure le plus de recettes fiscales au pays. On comprend que l’État soit sensible à la parfaite gestion du recouvrement de cette taxe. 
Attention, tout contrevenant à la bonne application des textes et règle-ments pourra être attaqué pénalement. 
Ainsi, conserver trop longtemps la TVA revenant à l’État en falsifiant ses déclarations est un délit et l’administration veil e ! 
Taux de TVA en France 
En France, il n’existe pas un taux unique de TVA. Il dépend de la nature des opérations ou de l’activité dans laquel e évolue l’entreprise. Plus que tout autre domaine fiscal, la TVA est soumise à un grand nombre de principes et d’exceptions. La confusion règne ! 
Ainsi il existe des secteurs d’activité :
■
■
exonérés de TVA ; 
■
■
soumis à un taux « normal » de 20 %, appelé ainsi car c’est le taux s’appliquant par défaut (il est à noter que ce taux a été relevé de 19,6 % à 20 % au 1er janvier 2014) ; 
■
■
soumis à un taux intermédiaire de 10 % (il est à noter que ce taux a été relevé de 7 % à 10 % au 1er janvier 2014) ; 
■
■
soumis à un taux réduit de 5,5 % ; 
■
■
soumis à un taux spécifique de 8,5 % ou 2,1 % ou 1,05 %. 
exemple
Secteur et taux de TVA
■
■
Activités exonérées de TVA
Les entreprises françaises sont exonérées de TVA sur leurs exportations. Un petit coup de pouce à l’export ! Les secteurs d’activité comme celui des professions médicales et paramédicales, l’enseignement ou les assurances sont également oute reproduction non autorisée est un délit. 
exonérés de TVA afin de limiter le coût pour l’usager. 
■
■
Activités concernées par le taux intermédiaire de TVA (10 %) Depuis le 1er janvier 2012, un nouveau taux de TVA est entré en vigueur : le taux 
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intermédiaire. Ce taux, initialement de 7 % est passé à 10 % depuis le 1er janvier 2014. Ce taux concerne, entre autres les médicaments non remboursables, le transport de voyageurs et la restauration à consommer sur place. 
■
■
Activités concernées par le taux réduit de TVA (5,5 %) Le taux réduit concerne des secteurs d’activité touchant un grand nombre de consommateurs (comme les produits de 1re nécessité tels l’alimentation) ou devant être protégés dans leur caractère social (comme les appareillages et équipements spéciaux pour handicapés). 
■
■
Activités concernées par le taux spécifique de TVA (8,5 % ou 2,1 % ou 1,05 %) Les domaines d’application du taux spécifique sont limitativement énumérés par la loi fiscale. L’application de ce taux relève de la volonté politique de l’État de favoriser certains secteurs d’activité ou géographiques. Ce taux concerne par exemple les médicaments remboursés par la Sécurité sociale ainsi que les 140 premières séances de spectacle de variété, de cirque et de représentation théâtrale. 
■
■
Activités ayant un régime spécial pour la TVA
Les auto-entrepreneurs et les très petites entreprises, quant à eux, font l’objet d’un régime particulier quel que soit leur secteur d’activité : ils ne sont pas imposés en dessous d’un certain montant de recette. 
En pratique
Le taux de TVA dans l’Union européenne (UE)
Tout comme pour l’impôt sur les sociétés, la France ne figure pas dans le peloton de tête des taux les plus élevés. El e se situe à la médiane des taux pratiqués dans les autres pays de l’UE. 
Figure 43 – Le taux de TVA dans l’Union européenne Taux valables au 01/01/1014
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… 
En pratique
Un dispositif est actuel ement mis en place par l’UE pour aboutir à un assujettissement à l’échel e de la communauté. 
En France, le principe de la TVA intra-communautaire est d’ail eurs arrêté. Les entreprises françaises doivent déclarer auprès des impôts tous les mouvements de biens ou services effectués entre pays membres en remplissant la déclaration d’échange de biens (ou DEB). 
Les mouvements de TVA avec les pays de l’UE sont enregistrés au niveau comptable sur ce document officiel. 
Un contrôle de l’exhaustivité de cette déclaration peut être mené auprès des partenaires communautaires. Par contre, aucun mouvement d’argent n’est pour l’instant effectif. 
Enregistrement comptable de la TVA 
Regardons précisément ce qui se passe au niveau comptable. 
Tout au long du mois, le comptable enregistre à la bonne date pour le bon montant, toutes les opérations de l’entreprise en séparant rigoureusement dans des comptes différents les montants hors taxes, la TVA et les montants TTC des factures émises ou reçues. 
Il existe trois comptes de TVA :
■
■
TVA collectée : c’est la TVA qui a été facturée aux clients lors des ventes de biens ou de services. Il s’agit de la TVA col ectée par l’entreprise pour le compte de l’État. El e en est redevable à l’État. 
■
■
TVA récupérable : l’entreprise règle ses achats pour un montant TTC qui inclut la TVA. Ce montant de TVA versé aux fournisseurs est enregistré au compte de « TVA récupérable ». Le montant de TVA récupérable doit être déduit de la « dette » que l’entreprise a contracté auprès de l’État au titre de la TVA col ectée. C’est pourquoi on emploie également le terme de « TVA déductible ». 
■
■
Solde de TVA : à tout moment, le comptable doit s’assurer du juste solde à reverser ! 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
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 Savoir distinguer décaissement de TVA et crédit de TVA Toutes les opérations d’un même mois relatives à la TVA sont retranscrites sur la déclaration mensuel e récapitulative CA3 destinée au Trésor Public. 
Lorsque l’entreprise a calculé l’ensemble des opérations du mois, el e doit solder son dû à l’État pour la différence constatée entre TVA col ectée et TVA récupérable. 
■
■
El e sera en débit vis-à-vis de l’État si la TVA col ectée est supérieure à la TVA récupérable. Le solde est positif. On parle alors de TVA à
décaisser. 
■
■
El e sera en crédit dans le cas inverse. Le solde est négatif. On parle de crédit de TVA. 
Paiement de la TVA 
La déclaration récapitulative CA3 est à envoyer au receveur des impôts entre le 20 et le 25 du mois suivant. Par exemple, la déclaration de TVA du mois de février doit être envoyée entre le 20 et le 25 mars. 
■
■
Si la TVA collectée est supérieure à la TVA récupérée auprès des fournisseurs, la différence (soit le montant de la TVA à décaisser) est immédiatement versée à la recette des impôts. 
■
■
Dans le cas contraire,  c’est-à-dire si l’entreprise a récupéré plus de TVA qu’el e n’en a col ectée auprès de ces clients, le comptable fait apparaître un crédit de TVA dû par l’État à l’entreprise. 
La demande de remboursement peut être annuel e, trimestriel e ou mensuel e. Selon le cas choisi, des montants minimum sont définis. 
Impact de la TVA sur les états financiers 
Nous avons vu précédemment que la TVA n’est ni une charge ni un produit. El e ne figure donc pas au compte de résultat. Au compte de résultat sont portés uniquement le montant hors taxe des ventes en produit et le montant hors taxe des achats en charge. 
La TVA ne joue, dans les comptes annuels, que dans le bas de bilan. 
■
■
Si l’entreprise a une det e envers l’État, cet e det e est inscrite au passif du côté des ressources, dans la rubrique « det es fiscales et sociales ». 
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■
■
Par contre, si la déclaration fait apparaître un crédit de TVA, le montant de cette créance dû par l’État s’inscrit dans la rubrique du bilan à l’ actif  du côté des emplois dans les « autres créances d’exploitation ». 
Les montants de TVA présents dans les comptes influent ainsi sur le besoin en fonds de roulement (BFR) mais à très court terme. 
Impôt sur les sociétés (IS) 
Définition 
L’impôt sur les sociétés est appliqué sur le résultat courant avant impôt et après prise en compte du résultat exceptionnel. 
L’enregistrement de l’impôt sur les sociétés est le dernier mouvement comptable à indiquer dans le compte de résultat avant d’obtenir le résultat net. 
Nous utiliserons dans la suite le terme de résultat net avant impôt pour décrire le solde qui considère le résultat courant avant impôt et le résultat exceptionnel. 
Savoir quelles sociétés sont assujetties à l’IS
Toutes les sociétés ne sont pas assujetties à l’IS ! 
Les entreprises qui sont de droit à l’IS sont :
■
■
sociétés commerciales dites de capitaux : SA, SAS, SARL ; 
■
■
sociétés civiles ; 
■
■
associations loi 1901 entrant dans le secteur concurrentiel ou « marchant ». 
Sachez qu’une société non assujettie à l’IS peut opter, sous certaines conditions, pour l’IS mais cette décision est irrévocable. 
Notion de transparence fiscale 
■
■
Dans le cas d’une société assujettie à l’IS, la société et ses associés apparaissent comme deux entités indépendantes pour l’adminis-oute reproduction non autorisée est un délit. 
tration fiscale. On parlera ainsi de « paravent fiscal » entre la société et les associés. La société est imposée sur son résultat diminué de la 
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rémunération du dirigeant. Le résultat net est amputé du montant de l’IS. Les associés dirigeants sont par ail eurs imposés sur leur rémuné-
ration à l’impôt sur le revenu. 
■
■
Dans le cas d’une société non assujettie à l’IS, patrimoine de l’entreprise et patrimoine des associés sont confondus. On parle de 
« transparence fiscale ». Le résultat est directement distribué aux associés proportionnel ement à leur quote-part de détention du capital. 
Voyons ce qu’il en est de l’imposition des associés. Nous avons vu que le résultat de l’entreprise faisait partie intégrante du revenu des associés. L’impôt sur le revenu s’applique donc non seulement à leur rémunération mais également à la part du résultat qui leur revient. 
exemple
Impact fiscal de l’IS sur les sociétés assujetties et sur celles qui ne le sont pas
Note : On suppose dans cet exemple que le dirigeant est le seul associé de la société qu’il détient à 100 %. 
Résultat avant rémunération et charge du dirigeant
200
Rémunération du dirigeant
–100
Charges patronales
–50
Résultat net (avant impôt)
50
■
■
Commençons par une entreprise transparente fiscalement non assujettie à l’IS. 
Lors de sa déclaration d’impôt sur le revenu, le dirigeant déclare sa rémunération de 100, et le résultat net de son entreprise soit 50. Ainsi, il déclare 150 de revenu imposable. Le résultat net de l’entreprise reste à 50. 
■
■
Supposons maintenant une société assujettie à l’IS. 
Le dirigeant déclare à l’impôt sur le revenu sa rémunération soit 100. La société est imposable sur son résultat. Le montant de l’IS est égal au résultat net avant impôt multiplié par le taux d’IS, soit 50 × 33,33 % = 17. Le résultat net de l’entreprise est égal au résultat net avant impôt moins l’IS. Il est dans ce cas égal à 50 – 17 soit 33, que le dirigeant associé pourra appréhender sous la forme de dividendes. 
Conclusion : Selon que la société est assujettie à l’IS ou qu’el e ne l’est pas, le résultat net de la société diffère ! À rémunération du dirigeant égale, le résultat net de la société assujettie à l’IS est moins important. 
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Taux de l’IS en France 
Chaque année, de nouvel es lois fiscales sont votées. Ce changement per-pétuel des lois rend complexe la gestion de la fiscalité des entreprises et de leurs dirigeants ! 
Les lois de finance revues chaque année influent sur les équilibres financiers des petites et moyennes entreprises. 
Actuel ement pour les PME1, le taux de l’IS est à 15 % pour les premiers 38 K€ de résultat et 33,33 % au-delà. 
Figure 44 – Évolution du taux de l’IS en France
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En pratique
Le taux de l’IS dans l’UE 
Contrairement aux idées reçues, la France n’est pas le pays de l’UE où l’imposition sur les sociétés est la plus lourde, si on compare le taux moyen de ces pays. 
Par contre, si l’on tient compte en plus de l’IS du poids des charges sociales assises sur les rémunérations et les salaires, notre pays est très certainement dans le peloton de tête des pays les plus lourdement imposés, au titre de l’ensemble des contributions volontaires (contributions fiscales et charges sociales). 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
© Dunod - T
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Figure 45 – Le taux de l’IS dans l’Union européenne Taux valables au 01/01/1014
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Détermination du bénéfice fiscal imposable 
Comment déterminer la part des profits dégagés par l’entreprise qui revient à l’État ? 
Dans la réalité, l’IS ne se calcule pas directement à partir du résultat net avant impôt. Il faut passer du résultat net avant impôt au bénéfice fiscal, base de l’IS en procédant à des retraitements fiscaux. On parle de « réin-tégrations » ou de « déductions » fiscales . 
En effet, si le commissaire aux comptes accepte la déduction de certaines charges, qu’il considère comme étant engagées dans l’intérêt de l’exploitation, l’administration fiscale, dirigée par les directives gouvernementales données par son ministère de tutel e, peut ne pas l’accepter. Il faut par exemple réintégrer dans le bénéfice fiscal :
■
■
les amendes et les contraventions pénales ; 
■
■
les dépenses somptuaires et notoires (résidence de chasse ou de pêche, bateau de plaisance de la société, etc.)
L’administration fiscale n’accepte pas non plus la déductibilité de la charge annuel e d’amortissement des voitures de tourisme au-delà d’un certain montant qui varie suivant le niveau de pol ution en émission de CO 
2
qu’el es dégagent. El es sont mêmes dans le « col imateur » du Fisc qui 190
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impose de surcroît l’entreprise utilisatrice à une taxe sur les véhicules (TVS) el e-même non déductible de l’IS. 
Autre exemple, l’entreprise peut avoir souscrit auprès de son banquier à des SICAV ou à des fonds commun de placement (FCP) intitulés valeurs
mobilières de placement à l’actif du bilan. 
El e peut constater en fin d’exercice des moins-values : les valeurs mobilières ont perdu de leur valeur par rapport au moment de leur achat. El es sont dites latentes puisque les titres n’ont pas encore été vendus. C’est une perte en valeur, sans impact sur la trésorerie. 
L’administration fiscale admet la déduction fiscale sur ces moins-values latentes pratiquée lors de la dépréciation comptable. Mais attention, à l’inverse el e exigera d’augmenter le bénéfice fiscal en cas de plus-values latentes. La plus-value latente est à réintégrer au bénéfice comptable. 
Ainsi, après que les réintégrations et les déductions fiscales aient été affectées au bénéfice comptable, on obtient alors le bénéfice fiscal, base de l’IS. 
C’est à partir du bénéfice fiscal que l’impôt sur les sociétés est calculé. 
L’IS est retranché du résultat net avant impôt pour donner le résultat net comptable. 
Figure 46 – Bénéfice comptable, bénéfice fiscal et résultat net Bénéfice comptable (Résultat net avant impôt) 
= 100 
+ Réintégrations fiscales : 
Amendes et pénalités 
+10 
Dépenses somptuaires et notoires 
+5 
Amortissement excédentaire des véhicules de tourisme 
+25 
TVS (Taxe sur les véhicules de société) 
+10 
+ Réintégrations fiscales : 
+
Plus values latentes sur valeurs mobilières 
+ 30 
Bénéfice fiscal 
= 180 
IS = Bénéfice fiscal x 33,33 % 
- 60 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
Résultat net (Résultat net avant impôt – IS*) 
= 120 
* On suppose un taux d‘IS à 33,33 % 
© Dunod - T
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En pratique
Paiement de l’IS 
L’impôt sur les sociétés est payé d’avance en se basant sur le montant de l’IS de l’année précédente. Quatre acomptes prévisionnels correspondants chacun à ¼ de l’IS de l’année N–1 sont versés au plus tard les 15 mars, 15 juin, 15 septembre et 15 décembre de l’année N. 
Fin décembre N, on connaît le bénéfice fiscal de l’année : on peut alors calculer le nouveau montant de l’IS et régulariser la différence entre ce qui a été payé et ce qui aurait dû être payé. 
Le solde d’IS (IS de l’année N – Acomptes versés en N) est à régler avant le 15 mai de l’année N+1. 
Notez bien que le paiement de ce solde se fait pratiquement concomi-tamment au versement du premier acompte prévisionnel de l’année N+1. 
Le chef d’entreprise doit donc anticiper ses montants dans ses besoins de trésorerie à court terme ! 
Figure 47 – Paiement de l’IS
MONTANTS
Année N
Année N + 1
IS
IS
15/03
15/06
15/09
15/12
15/05
année année
N-1
N
JANVIER
DÉCEMBRE
JANVIER
Impact sur les états financiers 
Étudions l’enregistrement de l’IS dans les états financiers à travers un exemple. 
exemple
Enregistrement de l’IS de l’entreprise Bacall dans les états financiers L’entreprise Bacall a régulièrement payé ses acomptes dus au titre de N sur la base de l’IS de l’année précédente pour 20 000 €. 
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À la fin de l’exercice N, son IS est de 33 333 €. 
El e constate donc pour N un solde à payer de 13 333 €. 
■
■
Impact au compte de résultat
Au compte de résultat doit figurer la charge totale de l’IS de l’année, soit 33 333 €, et ce juste avant le résultat net. 
Tableau 23– Enregistrement de l’IS au compte de résultat Charges
Produits
RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔT
Résultat exceptionnel
IS total de l’année
33 333 €
RÉSULTAT NET
■
■
Impact au bilan
Au bilan, seul le solde figure au passif dans les dettes fiscales et sociales, puisqu’il s’agit d’une ressource financière à court terme supplémentaire accordée par le Trésor Public jusqu’au 15 mai N+1. 
Tableau 24– Enregistrement de l’IS au bilan
Actif
Passif
DETTES
Dettes fiscales et sociales :
Solde d’IS à payer : 33 333 – 20 000 = 13 333 €
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Faites le point
■
■
Taxe sur la valeur ajoutée (TVA)
> Impôt indirect : 
– atteint tous les biens et services consommés ou utilisés, 
– supporté seulement par le consommateur final non assujetti à la TVA. 
> Entreprise = mini-centre des impôts :
– col ecte la TVA sur les ventes à ses clients (TVA col ectée) et la reverse à l’État, 
– déduit la TVA réglée au fournisseur lors de ses achats (TVA récupé-
rable). 
> Solde mensuel inscrit au passif du bilan dans la rubrique « dettes fiscales et sociales » s’il y a plus de TVA col ectée que de TVA récu-pérable. 
– payé au Trésor Public entre le 20 et le 25 du mois suivant par chèque ou virement. 
> Solde mensuel inscrit à l’actif du bilan dans la rubrique « autres créances d’exploitation » dans le cas contraire. 
– l’État n’effectue le remboursement du crédit que si la demande dépasse un montant plancher, 
– remboursement soit annuel, trimestriel ou mensuel. 
■
■
Impôt sur les sociétés (IS)
> Impôt dû par les sociétés de capitaux (SA, SAS, SARL), les sociétés civiles et les associations dans le secteur concurrentiel. 
> Calculé à partir du bénéfice fiscal (Résultat courant avant impôt après prise en compte du résultat exceptionnel, réintégrations et déductions fiscales). 
> Est la dernière opération comptable avant d’obtenir le résultat net. 
> Son paiement au cours de l’année N se fait en 5 fois :
– 4 acomptes d’1/4 de l’IS de l’année N-1 versés le 15 du dernier mois du trimestre de l’année N, 
– le solde de l’IS (IS – IS ) payable avant le 15/05/N+1. 
N
N–1
> Dans les états financiers figurent :
– la charge totale de l’IS au compte de résultat, 
– le solde de l’IS au passif du bilan en tant que dette fiscale, 
– ou le solde de l’IS à l’actif du bilan en tant que créance sur l’État. 
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Se tester
vrai
faux
Pour chacune des affirmations suivantes, indiquez si el e est vraie ou fausse. 
1 ■■ Si le montant de la TVA récupérable excède 
le montant de TVA col ectée, l’entreprise béné-
ficie alors d’un crédit de TVA qui peut lui être 
remboursé. 
2 ■■ L’impôt sur les sociétés est déduit du résultat net comptable. 
3 ■■ Une entreprise assujettie à l’IS doit verser en N 
en trois acomptes le montant de l’IS N–2. 
4 ■■ Les sociétés commerciales dites de capitaux, les sociétés civiles et les associations loi 1901 dans 
le secteur concurrentiel sont assujetties à l’impôt sur les sociétés. 
5 ■■ L’entreprise doit rajouter dans son bénéfice fiscal les plus-values latentes constatées à la clôture sur ses VMP (valeurs mobilières de placement). 
(Réponses page 197)
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À VOUS DE JOUER
Retrouvez la correction en ligne ! 
IS de l’entreprise Ferrelli 
Le fabricant de pneumatiques Ferrel i a payé un montant d’IS au titre de l’année N–1 de 24 000 €, et de 28 000 € pour l’année N. 
Quels montants au titre de l’IS doivent figurer dans les états financiers de l’entreprise en fin d’année N ? Autrement dit quels montants de l’IS doivent figurer dans le compte de résultat et le bilan ? 
Montant de l’IS
année N-1 : 24 000 €
année N : 28 000 €
Passif
Capitaux propres
Charges execptionnelles
DETTES
Résultat Exceptionnel
Dettes fiscales et sociales
Impôts sur les bénéfices
€
€
Participation des salariés
Résultat net
[Compte de résultat]
[Bilan]
TVA de l’entreprise Ferrelli 
Le récapitulatif des ventes et des achats du fabricant de pneumatiques Ferrel i, au titre du mois de janvier et soumis au taux normal de TVA à 20 %, est le suivant :
Ventes HT
38 625 K€
Achats HT
12 755 K€
Taux de TVA
20 %
1. Quel est le montant de TVA col ectée ? 
2. Quel est le montant de TVA récupérable ? 
3. Le solde de ces montants doit-il être décaissé par l’entreprise ? 
Nos conseils
> Rappelez-vous le calcul de l’IS ! 
> Souvenez-vous de la différence entre :
> TVA col ectée et TVA récupérable ; 
> TVA à payer ou crédit de TVA. 
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réponses
1 ■ Vrai
Si l’entreprise a col ecté moins de TVA auprès de ses clients qu’el e n’en a versée à ses fournisseurs, cel e-ci ne doit pas d’argent à l’État. El e bénéficie d’un crédit de TVA. 
2 ■ Faux
L’impôt sur les sociétés est déduit du résultat courant avant impôt après prise en compte du résultat exceptionnel. Le résultat net tient compte de la totalité de l’impôt dû sur la période. 
3 ■ Faux
L’entreprise verse à l’État en N en 4 acomptes le montant de l’IS total au titre de N–1. 
4 ■ Vrai
Les entreprises assujetties à l’IS sont d’abord les sociétés de capitaux : SA, SAS, SARL. Les sociétés civiles et les associations dans le secteur concurrentiel le sont également. Notons que les sociétés dites « transparentes fiscalement » comme les sociétés de personnes ou les SARL de famil e, el es ne sont, par définition, pas assujetties à l’IS. 
5 ■ Vrai
L’entreprise réintègre dans son bénéfice fiscal les plus-values latentes sur les VMP 
alors qu’el es n’ont pas été encore vendues, un comble ! 
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8Impact des normes IFRS
Pour accéder au chapitre 8 sur l’impact des normes IFRS, flashez le code ci-dessous :
 Lexique de comptabilité
A 
Actif 
Un actif est un élément : identifiable du patrimoine, contrôlé par l’entreprise concernée, porteur d’avantages économiques futurs, dont le coût peut être évalué de façon fiable. 
Actif circulant 
L’actif circulant est composé des stocks, des créances clients et autres, des placements financiers comme les valeurs mobilières de placement (VMP) et des disponibilités de l’entreprise (caisse, comptes chèques postaux, etc.) Ce terme traduit le fait que ces actifs ont vocation à tourner au cours du cycle d’exploitation, par opposition à l’actif immobilisé que le cycle d’exploitation ne détruit pas. 

Voir  Actif immobilisé
Actif courant 
Un actif est considéré comme courant s’il est vendu ou consommé dans le cycle d’exploitation normal de l’entreprise ou s’il s’agit d’un actif de trésorerie. Sont des actifs courants les stocks, les créances clients, les valeurs mobilières de placement (VMP), la trésorerie. 
Actif immobilisé 
L’actif immobilisé désigne, par opposition à l’actif circulant, tout ce qui est nécessaire à l’exploitation, mais n’est pas détruit par cel e-ci. On distingue les immobilisations corporelles, incorporelles et financières. 

Synonyme Immobilisation

Voir Actif circulant
Actionnaire 
L’actionnaire est une personne physique ou morale détenant une ou plusieurs actions ou titre de propriété d’une entreprise. L’actionnaire dispose de plusieurs droits : droit de vote à l’assemblée générale des actionnaires, droit sur le dividende et sur une partie du patrimoine de la société au moment de sa liquidation. 
Amortissement 
Constatation comptable de la dépréciation irréversible et inéluctable des biens de l’actif immobilisé. L’amortissement enregistre donc le vieil issement, l’usure et l’obsolescence. 

Note L’amortissement des immobilisations est obligatoire même en l’absence de bénéfices

Voir Amortissement linéaire, Amortissement dégressif Amortissement dégressif 
Ce type d’amortissement se caractérise par une dotation plus importante les premières années. Il concerne les biens achetés à l’état neuf (matériel industriel, informatique, de bureau, etc.) La dotation est égale à la valeur nette du bien multipliée par le taux d’amortissement. Celui-ci s’obtient en multipliant le taux d’amortissement linéaire par un coefficient fixé par la loi. 

Note  Lorsque le taux d’amortissement linéaire calculé à partir du nombre d’années restant à courir est supérieur au taux d’amortissement dégressif, alors on applique le taux linéaire. 

Voir  Dotation aux amortissements, Valeur nette Amortissement linéaire 
Ce type d’amortissement se caractérise par une dotation annuel e constante sur toute la durée de vie prévisionnel e du bien. El e est égale à la valeur d’origine du bien (valeur brute), multipliée par le taux d’amortissement. 
Celui-ci s’obtient en divisant par 100 le nombre d’années de la durée prévisionnel e du bien. 
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Voir  Dotation aux amortissements, Valeur brute Assemblée générale ordinaire (AGO) 
C’est l’organe souverain d’une société. Une société doit organiser une assemblée générale au moins une fois par an. Pendant cette assemblée, le conseil d’administration justifie la politique menée, les comptes sont approuvés et la répartition du bénéfice est décidée. Les actionnaires (ou les membres) peuvent participer à cette assemblée et ont le droit de voter, suivant le principe de majorité simple. Il se peut aussi que des assemblées générales extraordinaires soient organisées à une majorité renforcée, par exemple pour apporter des changements aux statuts comme pour une augmentation de capital. 
Autofinancement 
Est autofinancée une entreprise qui assure son développement sans recours à des sources de financement externes. S’il est perçu favorablement par les partenaires de l’entreprise et neutralise les risques liés à un endet ement excessif, l’autofinancement peut devenir néfaste lorsqu’utilisé à outrance. Malgré son coût nul, son impact direct sur la dégradation de la rentabilité des fonds propres, ne peut effectivement encourager l’investissement dans des projets peu rentables appauvrissant alors les actionnaires. Seule la garantie d’un taux de rentabilité économique au moins égal au coût des capitaux propres permet en effet de préserver la valeur des bénéfices réinvestis. 

Voir  Capacité d’autofinancement
Auto-ressource 

Voir  Résultat
Autres charges externes 
El es se composent de la sous-traitance, des achats non stockables de matières et de fournitures (eau, énergie, petit équipement, entretien, fournitures administratives…), des travaux d’entretien et de réparation, des primes d’assurances, des études et recherches, du personnel extérieur à oute reproduction non autorisée est un délit. 
l’entreprise (personnel intérimaire), des rémunérations d’intermédiaires et honoraires, des frais de publicité, de transports, des déplacements, réu-
© Dunod - T
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nions et réceptions, des frais postaux, des commissions sur services bancaires (différentes des intérêts sur emprunts bancaires, comptabilisés en charges financières), et de dépenses diverses. 

Note  Dans le cadre d’une analyse financière, plusieurs éléments de cette rubrique comptable sont à retraiter : la sous-traitance, les redevances annuel es du crédit-bail et le personnel intérimaire. 
B 
Balance 
La balance est un état synthétique faisant apparaître les soldes de tous les comptes et préparant l’établissement des documents de synthèse, à savoir le bilan et le compte de résultat. 
Base amortissable 
La base amortissable  est égale à la différence entre la valeur brute (valeur d’entrée de l’immobilisation à l’actif) et la valeur résiduel e. 
Bénéfice 
Désigne un solde positif entre le total des produits d’une entreprise et le total de ses charges. 

Synonyme  Résultat positif

Voir  Résultat
Bénéfice comptable 
Résultat courant avant impôt après prise en compte du résultat exceptionnel. 

Voir  Résultat exceptionnel, Résultat courant avant impôts Bénéfice fiscal 
Bénéfice comptable après réintégrations et déductions fiscales. 

Voir  Bénéfice comptable
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 Bien 
Toute chose (matériel e ou immatériel e) susceptible de faire disparaître un besoin. 
Bilan 
Inventaire obligatoire annuel des biens d’une entreprise (actifs) et des ressources ou dettes (passif) de cette entreprise. 

Note Le bilan est un document de synthèse de la comptabilité générale. 

Voir Bien, Dette
C 
Capital social 
Ensemble des fonds apportés et mis de façon permanente à la disposition d’une entreprise par les propriétaires ou par les associés. 

Note  Le capital social représente ce que l’entreprise reconnaît devoir aux propriétaires qui ont effectué des apports en nature ou en numéraire. Pour que cette dette devienne exigible, il faut que l’entreprise soit en liquidation (sauf exception) et qu’el e ait pu payer toutes les autres dettes. Cette caractéristique fait que cette dette est souvent appelée fictive (passif fictif). 
Capitaux permanents 
Les capitaux permanents sont constitués des ressources stables de l’entreprise. On y trouve les capitaux propres, les provisions pour risques et charges, la part à plus d’un an des dettes financières et les quasi-capitaux propres comme les obligations convertibles principalement. 

Synonyme  Capitaux stables
Capitaux propres 
Ensemble des capitaux mis de façon définitive à la disposition de l’entreprise, et apportés par les actionnaires à la constitution de la société ou oute reproduction non autorisée est un délit. 
ultérieurement, ou encore laissés dans l’entreprise comme bénéfices non distribués en dividendes. Il regroupe le capital social, les réserves, les subventions, le report à nouveau, le résultat ainsi que les provisions réglementées. 
© Dunod - T
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Lexique de comptabilité 
En cas de dépôt de bilan, ils représentent l’argent disponible pour les actionnaires si l’entreprise réalise l’intégralité de son actif à sa valeur au bilan et règle ensuite toutes ses dettes. 
Si l’entreprise va bien, tous les profits sont alors potentiel ement distribuables aux actionnaires. 
Globalement, le niveau des capitaux propres témoigne du niveau de risque qu’acceptent de courir les actionnaires. En cas de crise, les entreprises les plus endettées sont les premières à disparaître. C’est ainsi que le coût des capitaux propres intègre une prime de risque. 
Leur rôle est double : ils financent une partie des investissements mais de surcroît ils servent souvent de garantie aux banques de l’entreprise qui financent l’autre partie des besoins à long terme. 

Synonyme  Fonds propres

Voir Capital social
Charges 
Les charges représentent le coût de tous les biens et services qui ont été consommés, c’est-à-dire utilisés au cours de l’exercice, pour être vendus ou intégrés dans le processus de production. Ainsi, une charge crée une diminution du résultat, et donc un appauvrissement du patrimoine de l’entreprise. 
Charges calculées 
Les charges calculées comprennent en particulier les dotations aux amortissements et aux provisions, et viennent en diminution du résultat net. 
El es n’ont aucune incidence sur la trésorerie. El es ne sont que l’évaluation comptable d’une diminution de valeur. En ajoutant l’ensemble de ces charges, nettes des reprises, au résultat de l’exercice, on obtient la CAF. 

Synonyme Charges non décaissables

Voir Capacité d’autofinancement
Charge d’exploitation 
Les charges d’exploitation traduisent une destruction de richesse nécessaire à la création des produits d’exploitation. Les principales charges d’exploitation sont : les consommations de matières premières ou marchandises, les autres charges externes (transport, énergie, publicité, hono-206
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raires ,  etc.), les frais de personnels, les impôts et les taxes, les dotations aux amortissements et provisions. 

Note Dans une présentation anglo-saxonne, el es sont présentées par destination : coût des ventes, frais administratifs et financiers, frais de recherche et développement. 
Charge de personnel 
Les charges de personnel regroupent les salaires et les charges sociales des salariés et dirigeants. L’analyse du poste est primordiale en raison de son montant et d’une certaine inertie dans son évolution. Théoriquement charges variables, el es sont traitées dans l’analyse comme des frais fixes. 

Synonyme Frais de personnel, Charges salariales Charge exceptionnelle 
Les charges exceptionnel es sont les charges qui proviennent d’événements exceptionnels, qui n’ont pas vocation à se reproduire dans les exercices suivants, c’est-à-dire non récurrents. On y trouve par exemple les frais de restructuration, les vols ou incendies, la valeur nette comptable des immobilisations cédées. 

Note Dans une présentation anglo-saxonne, on distinguera les éléments exceptionnels qui doivent être inclus dans le résultat d’exploitation des éléments de nature non récurrente, principalement le désinvestissement des entreprises. 
Charge financière 
Les charges financières correspondent à la rémunération des ressources d’emprunt. El es dépendent donc du niveau de l’endettement et des taux d’intérêt. En normes financières, el es incluent aussi les dépréciations d’actifs financiers et les pertes de change. 
Chiffre d’affaires (CA) 
Le chiffre d’affaires est constitué par l’ensemble de la production vendue (pour les entreprises industriel es et les prestataires de service) et des oute reproduction non autorisée est un délit. 
ventes de marchandises (pour les activités de négoce). 

Synonyme Revenus, Ventes
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 Commissaire aux comptes 
Personne physique ou morale, professionnel de la comptabilité et de la gestion. Le commissaire aux comptes est chargé de vérifier, au nom et pour le compte des associés ou actionnaires, si les comptes de la société ont été régulièrement tenus. Il les certifie afin de garantir aux associés ou aux actionnaires leur régularité. Il a également une mission d’information sur le résultat de ses vérifications auprès du conseil d’administration, du conseil de surveil ance et des actionnaires. Il a enfin une mission d’alerte auprès des dirigeants sur les dangers que peut rencontrer la société et une mission de dénonciation auprès du Procureur de la République en cas d’infraction. 
Le commissaire aux comptes est toutefois tenu au secret professionnel. 

Note Toutes les SA doivent avoir au moins un commissaire aux comptes. 
Les commissaires peuvent être nommés dans les statuts ou par l’assemblée générale. Ils sont nommés pour une durée de 6 ans renouvelable. 
Comptabilité 
La comptabilité est le système financier permettant de savoir ce que l’entreprise possède et ce qu’el e doit : c’est le bilan de l’entreprise, ainsi que le niveau de sa performance économique c’est le compte de résultat de l’entreprise. Ce système, orienté vers les partenaires extérieurs, est très codifié, en France, par le plan comptable général. 
Compte 
Plus petite unité retenue pour le classement et l’enregistrement des éléments de la nomenclature comptable. Par extension, on emploie également le mot 
« ligne » dans les états financiers pour désigner des regroupements de comptes. 
Compte courant d’associés 
Les associés ou les actionnaires peuvent « prêter » de l’argent à l’entreprise. 
La rémunération de cette avance doit être acceptée par une assemblée générale ordinaire des actionnaires. Le taux d’intérêt est limité par chaque loi de finance. Dans le bilan ce compte est inclus à la « ligne » « emprunts et dettes financières divers ». 

Note Il ne peut être assimilé à des capitaux permanents que s’il est 
« bloqué » à terme par les associés. Le plus souvent, il sort du calcul du 208
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fonds de roulement (FDR) et est considéré comme une Ressource de trésorerie à court terme. 
Compte de résultat 
Le compte de résultat recense l’ensemble des flux qui modifient positive-ment ou négativement le patrimoine de l’entreprise pendant une période donnée : produits qui génèrent de la richesse, et charges qui en détruisent. 
Le résultat est le solde de ce compte. 

Note Le compte de résultat est un document de synthèse de la comptabilité générale. 

Voir Résultat net comptable (RNC)
Concours bancaire courant 
Dettes à court terme à l’égard des banques contractées en raison de besoins de trésorerie résultant de l’exploitation courante de l’entreprise. 

Synonyme Découvert bancaire

Voir Trésorerie
Consolidation 
La consolidation est une technique comptable et financière permettant de produire des états financiers donnant la vision financière de la maison mère et des filiales comme formant une seule entité économique. La première étape consiste à effectuer la somme des comptes des entités, puis de procéder à l’élimination des opérations entre les entités du groupe. 
Court terme 
Généralement période inférieure à 1 an après le début de l’exercice. 

Voir Long terme, Moyen terme
Créance 
Droit en vertu duquel une personne appelée « créancier » peut exiger une somme d’argent à une autre personne. La créance la plus connue en comp-oute reproduction non autorisée est un délit. 
tabilité, est la créance client ; cel e-ci représente le droit d’exiger le règlement du client, dans un délai généralement court (30, 60 ou 90 jours). 
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 Créance client 
Les créances clients apparaissent du fait d’un décalage temporel entre la constatation comptable du chiffre d’affaires et le mouvement de trésorerie correspondant. La créance est généralement enregistrée à la date de facturation ou de livraison. 
Crédit 

Voir  Emprunt
Crédit-bail 
Le crédit-bail est un contrat de location d’une durée déterminée, passé entre une entreprise (industriel e ou commerciale) et une banque ou un établissement spécialisé, et assorti d’une promesse de vente à l’échéance du contrat. L’utilisateur n’est donc pas juridiquement propriétaire du bien mis à sa disposition pendant la durée du contrat. En finance, les biens loués en crédit-bail sont assimilés à des investissements financés par des emprunts. 
Les échéances restant dues après la clôture figurent dans les engagements hors bilan, dans l’annexe des comptes annuels. 

Note  Le retraitement du crédit-bail est indispensable dans le cadre d’une analyse financière. Il s’agit d’un mode de financement particulier dont l’analyste financier ne doit pas tenir compte afin de pouvoir comparer des entreprises entre el es, indépendamment du mode de financement de leurs immobilisations. Au bilan, le montant du crédit-bail doit être ajouté simultanément dans les immobilisations à l’actif et dans les dettes financières au passif. Au compte de résultat, la redevance annuel e liée au crédit-bail enregistrée dans les « autres charges externes » doit être décomposée en dotations aux amortissements et en charges financières, ce qui aboutit à majorer le Résultat d’Exploitation (REX). 
Crédit de TVA 
Solde négatif de TVA dû par l’État à l’entreprise. 

Voir  Taxe sur la valeur ajoutée, TVA à décaisser 210
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 Cycle d’exploitation 
Le cycle d’exploitation correspond à l’activité de l’entreprise dans son 
« cœur de métier » : consommation, transformation, vente. Ce cycle se traduit en termes de création de richesse (excédent brut d’exploitation à court terme). À court terme, il s’oppose donc au cycle d’investissement et au cycle de financement dans une vision à long terme. 
D 
Dette 
Ce que la société doit aux apporteurs de ressources (fournisseurs, banques, états et organismes sociaux, etc.). El e est divisée dans le bilan en dettes financières, d’exploitation et hors exploitation. La dette d’une entreprise représente l’argent mis à sa disposition par ses créanciers. On distingue les dettes d’exploitation à court terme qui ne portent pas intérêt (dettes fournisseurs, dettes fiscales et sociales essentiel ement), et les dettes financières dont l’échéance est à long terme (emprunts), qui sont rémunérées par contrat et indépendamment des résultats de l’entreprise : ils ne courent pas le risque de l’aventure industriel e. Si l’entreprise est liquidée, ils sont remboursés prioritairement aux actionnaires ; en contrepartie, ils ne participent pas à la gestion de l’entreprise, et ne profitent pas de la croissance de l’entreprise lorsque cel e-ci va très bien et crée de la valeur. 

Voir Emprunt, Dette d’exploitation, Endettement net Dette d’exploitation 
Dettes nées à l’occasion du cycle d’exploitation uniquement. El es viennent prioritairement diminuer le BFR. On trouvera : les dettes fournisseurs pour la part la plus significative, les dettes fiscales et sociales, éventuel ement les avances reçues des clients et les produits constatés d’avance. 

Voir  Cycle d’exploitation, Dette, Dette fournisseur Dette financière 
oute reproduction non autorisée est un délit. 

Voir  Emprunt
© Dunod - T
211
Lexique de comptabilité 
 Dette fournisseur 
Les dettes fournisseur apparaissent du fait du délai de paiement entre la constatation comptable des factures d’achats et le règlement. Rapportée aux achats TTC journaliers moyens, el e permet de calculer le ratio de rotation du crédit fournisseurs, c’est-à-dire la durée moyenne du crédit accordé à l’entreprise par ses fournisseurs (ou le délai moyen de paiement) exprimé en jours d’achat TTC. 

Synonyme  Crédit fournisseur
Disponibilité 
Espèces et d’une manière générale, toutes valeurs qui, en raison de leur nature, sont immédiatement convertibles en espèces pour leur montant nominal. El es sont constituées par le compte de caisse et les soldes disponibles sur comptes bancaires. 

Synonyme  Liquidité
Dividende 
Fraction des bénéfices distribués servant à rémunérer les actionnaires en tant qu’apporteurs de capitaux propres. La distribution du dividende doit être approuvée par la décision de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires concernant l’utilisation du bénéfice, du report à nouveau ou des réserves. 

Voir  Assemblée générale ordinaire
Dotation aux amortissements 
Charge prévisible et irréversible subie au cours de l’exercice par une immobilisation en tant que consommation des investissements ; la charge est égale à la dépréciation économique de l’actif immobilisé calculée de façon linéaire ou dégressive. 

Voir  Amortissement
Dotation aux provisions pour dépréciation 
Les dotations aux provisions pour dépréciation ont pour objet de constater la perte de valeur d’un actif non liée à son utilisation courante (terrain, 212
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titres, stocks par exemple), c’est-à-dire, a priori, non prévisible. El es sont enregistrées dans le compte de résultat. 

Note Les dotations aux provisions pour dépréciation font partie des charges calculées. À ce titre, el es sont prises en compte dans le calcul de la CAF. 

Voir Charge calculée
Durée d’utilité 
La durée d’utilité est la période pendant laquel e l’entreprise s’attend à utiliser l’immobilisation. 
E 
Emprunt 
Les emprunts sont les ressources apportées à l’entreprise par des prêteurs (aussi appelés créanciers) et non par les actionnaires. En contrepartie de cet apport, l’entreprise s’engage à rembourser le capital emprunté et à payer des intérêts, selon un échéancier fixé à l’avance. 

Note Les opérations de souscription et de remboursement d’emprunts pour la part en capital sont des opérations patrimoniales, el es ne concernent que le bilan. Le paiement des intérêts liés aux emprunts, quant à lui, est enregistré en charges financières dans le compte de résultat. 

Synonyme Dettes financières
Entité mère 
Entité qui a une ou plusieurs filiales. 

Voir Filiale
Endettement net 
L’endettement net d’une entreprise est représenté par le solde de ses dettes financières d’une part, du disponible et des placements financiers d’autre part. El e représente la position créditrice ou débitrice de l’entreprise vis-à-
vis des tiers et hors cycle d’exploitation. 
oute reproduction non autorisée est un délit. 

Synonyme Dette financière nette

Voir Emprunt, Liquidité
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 Excédent Brut d’Exploitation (EBE) Il est le solde entre les produits d’exploitation et les charges d’exploitation qui ont été consommées pour obtenir ces produits. Il correspond donc au résultat du processus d’exploitation et diffère du résultat d’exploitation dans la mesure où il ne prend pas en compte les dotations aux amortissements et aux provisions. 

Voir Résultat d’exploitation
Exercice 
Période de vie de l’entreprise qui s’écoule entre l’établissement de 2 comptes annuels successifs. Il s’agit en conséquence d’un fractionnement de la vie de l’entreprise (généralement de 12 mois) qui permet de déterminer le résultat obtenu, avec cependant une restriction puisqu’on ne pourra pas « sauter » 
2 fois de suite un 31 décembre, c’est-à-dire qu’au maximum un exercice pourra comporter 24 mois si le premier exercice commence un 1er janvier. 
F 
Filiale 
Entité, y compris une entité sans personnalité juridique, contrôlée par une autre entité, appelée entité mère. 

Voir Entité mère
Fonds commun de placement (FCP) 
Portefeuil e de valeurs mobilières mutualisées au sein d’un fonds. La gestion d’un fonds commun de placement est assurée par une société de gestion qui agit au nom des porteurs de parts. 

Voir SICAV
Fonds propres 

Voir Capitaux propres
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 Frais d’établissement 
Ils représentent les frais de constitution de l’entreprise et ils constituent a
priori une charge de l’exercice au cours duquel ils ont été effectués. Il est toutefois possible de porter à l’actif ces frais en les faisant figurer au bilan dans la mesure où ils conditionnent l’existence ou le développement de l’entreprise avec obligation de les amortir sur une période maximale de 5 ans. 

Note En analyse financière, ces frais sont considérés comme étant des 
« non-valeurs » qui ne représentent rien. Leurs valeurs nettes doivent donc être déduites des immobilisations à l’actif et des capitaux propres au passif. 
Frais de recherche et développement 
Dépenses liées à l’effort de recherche et développement d’une entreprise (pour son propre compte). El es sont souvent enregistrées comme charges de l’exercice au cours duquel el es sont engagées, suivant ainsi la règle de prudence qu’impose le caractère aléatoire de ces activités. On peut aussi les considérer (et on doit le faire en normes IFRS) comme un investissement susceptible d’engendrer des revenus sur plusieurs exercices et les faire figurer dans les immobilisations du bilan sous certaines conditions (projet identifiable, faisabilité du projet, existence d’un marché, etc.). La durée d’amortissement recommandée est alors de 5 ans. 
H 
Haut de bilan 
Il comprend les capitaux propres et les dettes à long terme. 
I 
Immobilisation 

Voir Actif immobilisé
Immobilisation corporelle 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
Les immobilisations corporel es constituent avec les immobilisations incorporel es les investissements d’une entreprise, son outil industriel et com-
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mercial. Les principales immobilisations corporel es sont les terrains, les constructions, les immobilisations techniques, les matériels de transport et les matériels et outil ages industriels. 
Immobilisation financière 
Les immobilisations financières sont principalement constituées des titres de participation au capital d’autres entreprises, des dépôts et cautionnements versés ou encore des prêts accordés par l’entreprise à des tiers. 
Immobilisation incorporelle 
Les immobilisations incorporel es regroupent principalement : les frais d’établissement, les frais de recherche et de développement, les conces-sions, les brevets et droits similaires, les fonds commerciaux et les droits au bail, les marques et parts de marché, les logiciels, et les écarts d’acquisition (en consolidés). 
Impôt sur le revenu (IR) 
Impôt assis sur le revenu des ménages. Il s’applique aux salaires, aux bénéfices industriels et commerciaux des entreprises individuel es, aux revenus financiers, fonciers, aux pensions d’un foyer fiscal comprenant le chef de famil e, le conjoint, les enfants à charge et poursuivant leurs études, et toute autre personne considérée à charge. C’est un impôt pro-gressif, c’est-à-dire dont le taux augmente avec le revenu. 
Impôt sur les sociétés (IS) 
Toutes les entreprises françaises sont soumises à l’impôt sur les sociétés. 
Il est établi par rapport au résultat fiscal qui peut être significativement différent du résultat comptable. En principe, il est payé au Trésor en cinq fractions, dont les quatre premières sont des acomptes. Le dernier versement dit de régularisation doit être acquitté au plus tard 3,5 mois après la clôture de l’exercice. Il fluctue quelque peu en fonction des lois de finances et se situe autour de 1/3. 

Synonyme Impôt sur les bénéfices

Voir Bénéfice comptable, Bénéfice fiscal 216
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 J 
Juste valeur 
La juste valeur est le montant pour lequel un actif pourrait être échangé ou un passif éteint, entre parties bien informées, consentantes, et agissant dans des conditions normales de concurrence. Cette définition correspond à un prix de marché. En l’absence de marché, la juste valeur doit être calculée à partir de l’estimation des cash-flows actualisés futurs. 
L 
Long terme 
Généralement plus de 5 ans après le début de l’exercice. 

Note Certaines entreprises ne font pas de différence entre moyen terme et long terme. Le long terme correspond alors à la période au-delà de la première année de l’exercice. 

Voir Court terme, Moyen terme
M 
Moyen terme 
Généralement période entre 1 et 5 ans après le début de l’exercice. 

Voir Court terme, Long terme
N 
Normes IFRS 
Les normes IFRS s’adressent avant tout aux investisseurs et aux analystes financiers. El es doivent leur permettre de comprendre l’activité de l’entreprise à la simple lecture des documents comptables et les informations doivent permettre de prendre des décisions économiques appropriées. 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
Dans ce sens, el es cherchent à « col er » à la réalité économique de marché, à la loi de l’offre et de la demande. Le cadre réglementaire 
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 comptable français s’appuie, lui, sur une approche patrimoniale, juridique et fiscale. 
O 
Organisation IASC 
L’organisation IASC (International Accounting Standard Committee) fut créée en 1973 par Sir Henry Benson (un associé de Coopers & Lybrand). 
Cette organisation internationale privée regroupe 10 pays fondateurs (Al emagne, Australie, Canada, États-Unis, France, Japon, Mexique, Pays-Bas, Grande Bretagne et Irlande). Les trois objectifs majeurs de l’IASC à sa création sont :
■
■
établir des normes comptables acceptables sur le plan international ; 
■
■
promouvoir l’utilisation et l’application rigoureuse de ces normes ; 
■
■
travail er pour harmoniser les réglementations comptables et la pré-
sentation des états financiers sur le plan international. 
P 
Participation des salariés 
Quote-part du bénéfice partagé entre les salariés par une formule suivante, unique pour toutes les entreprises de plus de 50 salariés. 
Participation = ½ (bénéfice net – 5 % capitaux propres) × (salaires/valeur ajoutée). 
Passif 
Le passif recense l’ensemble des ressources de l’entreprise, c’est-à-dire : les capitaux propres apportés par les actionnaires, les dettes financières et les dettes d’exploitation qui ont financé l’actif immobilisé et circulant de l’entreprise. 
Passif courant 
Un passif est considéré comme courant si l’entreprise s’attend à pouvoir le régler dans le cadre de son cycle d’exploitation normal ou si l’entreprise 218
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s’attend à régler ce passif dans les 12 mois suivant la clôture de l’exercice. 
Sont des passifs courants les dettes fournisseurs, la partie à moins d’un an des emprunts, les provisions couvrant les risques à moins d’un an. 
Perte 
Désigne un solde négatif entre le total des produits d’une entreprise et le total de ses charges. 

Synonyme Résultat négatif

Voir Résultat
Plan comptable général (PCG) 
Adopté par le Conseil national de la comptabilité, il impose aux entreprises industriel es et commerciales et aux entités tenues légalement d’établir des comptes annuels de publier le compte de résultat, le bilan et l’annexe selon une présentation des comptes assez strictement définie et en respectant des normes comptables qu’il définit. 

Voir Bilan, Compte de résultat
Principe d’actualisation 
Principe selon lequel on prend en compte le coût de l’argent dans le temps. 
Principe de comptabilisation des plus-values latentes Principe selon lequel la comptabilisation des gains latents s’effectue directement dans le résultat financier. 
Principe de fair value 
Principe selon lequel on effectue une évaluation au prix du marché. 
Principe de propriété juridique 
Principe selon lequel on s’attache en priorité aux éléments de droits. 
Principe de prudence 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
Principe selon lequel les produits sont comptabilisés lorsqu’ils sont réalisés ; 
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 Principe de réalité économique 
Principe selon lequel on doit tenir compte des risques et des avantages économiques réels au-delà des aspects juridiques. 
Principe des coûts historiques 
Principe selon lequel la valeur d’une immobilisation n’est pas réévaluée, mais possibilité ponctuel e de réévaluation. 
Principe du nominalisme monétaire 
Principe selon lequel on respecte la valeur nominale de la monnaie sans tenir compte des variations de son pouvoir d’achat. 
Production 
La production représente la somme de la production vendue (CA), de la production stockée et de la production immobilisée. 

Voir Production immobilisée, Production stockée Production immobilisée 
La production immobilisée représente les travaux faits par l’entreprise pour el e-même, évaluée au prix de revient. Une entreprise de fabrication de mobilier de bureau qui puise dans son stock pour meubler ses propres locaux. 

Voir Production
Production stockée 
La production stockée, évaluée au prix de revient, représente la variation des stocks de produits finis, semi-finis et en cours. 

Note La production stockée correspond en réalité à une variation de stocks. 

Voir Production
Provision 
Les provisions servent à anticiper une charge en rapport avec un risque latent. Les dotations aux provisions diminuent le résultat de l’exercice au 220
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cours duquel el es sont passées, afin d’éviter que les charges réel es correspondantes n’influent sur le résultat des exercices au cours desquels el es seront devenues définitives, alors qu’el es sont nées en cours d’exercices passés. Au cours de l’exercice où la charge est constatée, la provision est (partiel ement ou en totalité) reprise en produits, ce qui neutralise au niveau du résultat la comptabilisation de la charge devenue définitive. 

Voir Provisions pour dépréciation, Provisions pour risques et charges Provision pour dépréciation 
Constatation comptable d’un amoindrissement de la valeur d’un élément d’actif résultant de causes dont les effets ne sont pas jugés irréversibles. 

Note Les provisions pour dépréciation à l’actif se distinguent des amortissements qui constatent une dépréciation inéluctable et irréversible. De plus, alors que seules les seules les immobilisations sont susceptibles d’être amorties, tous les éléments d’actif – terrains, stocks, créances, actifs financiers, etc. – sont susceptibles de se déprécier accidentel ement et par conséquent, de faire l’objet de provisions pour dépréciation. 
Provision pour risques et charges 
El es sont destinées à couvrir des risques identifiés et réels, inhérents à l’activité de l’entreprise sans lien avec aucun élément d’actif, mais dont la réalisation et le montant sont incertains. On y trouve principalement les litiges et les procès en cours (aux prud’hommes par exemple), les pertes de change attendues, un risque pour redressement fiscal, etc. 
 Les provisions pour charges sont utilisées par exemple lorsque l’entreprise prévoit de grosses réparations ou des coûts de restructuration dans quelques années et qu’el e décide d’étaler la charge sur les années antérieures. 
El es enregistrent une augmentation du passif exigible à plus ou moins court terme, consécutive à une charge qui n’est pas encore définitive à la clôture de l’exercice, mais qui est probable et liée à des opérations dont la décision est engagée dans l’exercice. 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
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 R 
Résultat 
Le résultat de l’exercice est égal tant à la différence entre les produits et les charges qu’à la variation des capitaux propres entre le début et la fin de l’exercice. Il peut être positif (bénéfice) ou négatif (perte). Il relève d’un concept patrimonial et non de trésorerie. 

Note À l’assemblée générale ordinaire (AGO), les actionnaires décident de la part du bénéfice qu’ils acceptent de laisser dans l’entreprise (il est alors mis en réserves et enregistré dans les capitaux propres) et, éventuel ement, de la part qu’ils consacrent à la rémunération de leurs apports sous la forme de dividendes. En cas de perte, el e est inscrite au « Report à nouveau ». 

Synonyme Résultat net
Résultat courant 
Le résultat courant est le solde entre le résultat d’exploitation et les charges financières nettes des produits financiers. Il peut être calculé avant ou après impôt. 

Synonyme Résultat courant avant impôts Résultat courant avant impôts 
Solde entre le résultat d’exploitation et le résultat financier du compte de résultat. 

Voir Résultat d’exploitation
Résultat d’exploitation 
Le résultat d’exploitation, ou résultat opérationnel, est le résultat du processus d’exploitation et d’investissement de l’exercice. Il traduit l’accroissement de richesse dégagé par l’activité industriel e et commerciale de l’entreprise. À 
la différence de l’EBE (Excédent Brut d’Exploitation), qui se concentre sur le cycle d’exploitation, le résultat d’exploitation prend également en compte le processus d’investissement par le biais des charges calculées (dotations aux amortissements et aux provisions). Ce résultat s’il est positif, est ensuite réparti entre les banquiers par les charges financières, l’état par l’impôt sur les sociétés, les actionnaires par les dividendes et le résultat laissé en réserves. 
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Note Ce calcul de résultat d’exploitation est le plus utilisé (notamment dans le calcul de la rentabilité économique car il n’est pas affecté par la structure financière de l’entreprise). Il est très proche de l’EBIT (Earnings Before Interest and Taxes) anglo-saxon lorsque l’on retranche encore la participation des salariés aux fruits de l’expansion (entreprises de plus de 50 salariés). 

Synonyme Résultat opérationnel, Résultat économique

Voir Excédent Brut d’Exploitation (EBE), Impôt sur les Sociétés (IS) Résultat économique 

Voir Résultat d’exploitation. 
Résultat exceptionnel 
Il recense les éléments de nature exceptionnel e (procès, incendie, restructuration, flux résultant d’événements passés) et en particulier les plus ou moins-values sur cessions d’actifs immobilisés. 
Résultat financier 
Le résultat financier traduit l’impact du mode de financement de l’actif économique au niveau du compte de résultat. Dans une optique financière, on ne retient que les produits et charges qui se rapportent directement à l’activité d’endettement et de placement de l’entreprise, en reclassant les autres éléments en exploitation ou en exceptionnel. La plupart des sociétés n’ayant pas une vocation financière, on parle dans la plupart des cas de charges financières nettes des produits. 

Synonyme Charges financières nettes des produits Résultat net 
Somme du résultat courant avant impôt et du résultat exceptionnel diminués du montant de l’impôt sur les sociétés. Le résultat net traduit l’enrichissement ou l’appauvrissement de l’entreprise au cours de l’exercice considéré ; il relève donc d’un concept patrimonial et non de trésorerie. 
Il s’agit en fait de la part résiduel e du résultat d’exploitation revenant aux actionnaires après que les créanciers et l’État ont perçu leur part. Ce oute reproduction non autorisée est un délit. 
résultat net peut donc être distribué sous forme de dividendes, ou mis en réserves. 
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Synonyme Résultat

Voir Résultat courant avant impôt, Résultat exceptionnel, Impôt sur les sociétés (IS)
Résultat opérationnel 

Voir Résultat d’exploitation. 
S 
SICAV 
Société d’investissement à capital variable. Son fonctionnement est comparable à celui d’un Fonds Commun de Placement. La SICAV dispose d’une personnalité morale distincte ayant pour seul objet de gérer un portefeuil e de titres pour le compte de ses actionnaires. Ceux-ci peuvent souscrire ou vendre des actions de SICAV chaque jour en fonction de la valeur liquidative du fonds. 

Voir Fonds commun de placement
Stocks 
Les stocks correspondent à des charges d’exploitation contractées sur factures mais non encore consommées pour être vendues ou intégrées dans la production. On distingue les stocks de matières premières, de marchandises, en cours de fabrication et de produits finis. Le stock initial (SI) est le montant des stocks en début d’exercice. Le stock final (SF) est le montant des stocks en fin d’exercice. À la fin de chaque exercice, on enregistre au bilan le stock final, en le substituant au stock initial par une écriture comptable. 
Dans le compte de résultat ne figurent alors que les variations de stocks observées au cours de l’exercice. 
T 
Taux normal de TVA 
Depuis le 1er janvier 2014, ce taux (passé de 19,6 % à 20 %) est le taux de TVA appliqué par défaut. 

Voir Taxe sur la Valeur ajoutée, Taux spécial de TVA, Taux réduit de TVA. 
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 Taux réduit de TVA 
Actuel ement à 5,5 %, il s’applique dans les domaines touchant un grand nombre de consommateurs ou devant être protégés dans son caractère social. 

Voir Taxe sur la Valeur ajoutée, Taux spécial de TVA, Taux normal de TVA Taux spécial de TVA 
Actuel ement à 2,1 %, ce taux permet de favoriser directement un domaine particulier voulu par l’État (représentations théâtrales, DOM-TOM, etc.). 

Note Les domaines d’application du taux spécial sont limitativement énu-mérés par la loi fiscale. 

Voir Taxe sur la valeur ajoutée, Taux normal de TVA, Taux réduit de TVA Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 
Impôt indirect qui frappe toutes les livraisons de biens et les prestations de services visées par le code de la TVA à chacun des stades de la production et de la consommation mais qui n’est supporté que par le consommateur final. 
Test de dépréciation 
L’entreprise doit appliquer le test de dépréciation en cas de réorganisation à l’intérieur de l’entreprise conduisant à une utilisation moindre du bien ; diminution du prix de cession net due à d’autres facteurs que l’usure ; dégradation de l’environnement technologique, juridique ou économique, entraî-
nant une baisse de la valeur des actifs considérés ; hausse des taux d’intérêt conduisant l’entreprise à augmenter le taux d’actualisation des flux de tré-
sorerie, entraînant ainsi une diminution de la valeur d’utilité de ses actifs. 
Transparence fiscale 
Particularité du droit fiscal selon laquel e l’administration fiscale accepte d’ignorer la personnalité juridique de certaines sociétés. Ces dernières n’entrent pas dans le champ d’application de l’impôt sur les sociétés. 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
Chaque associé déclare à titre personnel les revenus qu’il a perçus au titre de l’impôt sur le revenu en tant que personne physique. 
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 Trésorerie 
Ensemble des disponibilités dont dispose une entreprise pour faire face à ses dépenses immédiates. El e représente aussi la part des ressources de l’entreprise qui n’a pas été utilisée ni pour financer une immobilisation, ni pour financer un besoin d’exploitation. La trésorerie d’une entreprise à un instant donné est égale à la différence entre la trésorerie active et la trésorerie passive, c’est-à-dire entre ses emplois de trésorerie (valeurs mobilières de placements et disponibilités) et son endettement financier à court terme, aussi appelé découverts de trésorerie ou concours bancaires courants. Il s’agit donc du cash dont el e dispose quoiqu’il arrive (même si sa banque décidait de cesser ses prêts à court terme) et quasi immédiatement (le temps seulement de débloquer ses placements à court terme). 
Enfin, par construction, la trésorerie est égale à la différence entre le fonds de roulement de l’entreprise et son besoin en fonds de roulement. 

Voir Besoin en fonds de roulement (BFR), Disponibilité, Valeur mobilière de placement (VMP)
TVA collectée 
TVA reçue par une entreprise lors de la vente de biens ou services à un client. El e est enregistrée comme dette fiscale puisqu’el e doit être reversée à l’État. 

Voir Taxe sur la Valeur ajoutée
TVA déductible 

Voir Taxe sur la Valeur ajoutée, TVA récupérable TVA récupérable 
TVA versée à un fournisseur par une entreprise lors de ses achats. El e est enregistrée comme créance fiscale puisqu’el e est due par l’État à l’entreprise. 

Synonyme : TVA déductible

Voir Taxe sur la Valeur ajoutée
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 TVA à décaisser 
Solde positif de TVA dû par l’entreprise à l’État. 

Voir Crédit de TVA ,  Taxe sur la Valeur ajoutée V 
Valeur ajoutée 
La valeur ajoutée traduit le supplément de valeur donné par l’entreprise, dans son activité, aux biens et aux services acquis en provenance des tiers. El e est égale à la marge brute diminuée des consommations de biens et de services en provenance des tiers, aussi appelés « autres achats et charges externes » (AACE). La valeur ajoutée est utile pour caricaturer un secteur et constitue une mesure de l’intégration de l’entreprise dans son secteur. 

Note La somme des valeurs ajoutées d’un pays donne son PIB (produit intérieur brut). 

Voir Soldes Intermédiaires de Gestion (SIG) Valeur mobilière de placement (VMP) 
Titres détenus par l’entreprise comme les SICAV ou les fonds communs de placement rendus liquides rapidement. Il s’agit pour les entreprises d’obtenir un taux de rentabilité correct à court terme en plaçant leur excédent de trésorerie. On parlera d’« encaisse active »

Voir Disponibilité, Trésorerie
Valeur résiduelle 
La valeur résiduel e est la valeur de revente potentiel e de l’immobilisation au terme de la durée d’utilité. El e ne doit être considérée que si son montant est significatif et s’il peut être évalué de façon fiable, dès l’acquisition de l’immobilisation. 
oute reproduction non autorisée est un délit. 
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 Correspondance des termes 
français/anglo-saxon
Terminologie anglo-saxonne
Correspondance française

Account
Compte

Amortization
Amortissement

Asset
Bien

Balance sheet
Bilan

Bank credit facilities
Découvert bancaire

Calculated charges
Charges calculées

Capital employed
Capitaux engagés

Capital intensity
Intensité capitalistique

Cash
Trésorerie

Cash-flow
Capacité d’autofinancement (CAF)

Commercial bil
Facture

Conservatism
Principe de prudence

Consistency
Principe de permanence des méthodes

Current assets (sometimes known as 
Actif circulant

 circulated assets)

Debt
Dette

Depreciation and Amortization
Dotations aux amortissements

Discounting of bil s of exchange
Escompte

Dividend, dividend per share (DPS)
Dividendes

Dividend yield
Rendement

Economic profit/loss
Résultat économique

Economic value added
Valeur économique ajoutée

Equity, common equity
Capitaux propres

Extraordinary items
Charges non récurrentes

Exceptional items
Résultat exceptionnel
Terminologie anglo-saxonne
Correspondance française

Expense
Charge

Financial analysis
Analyse financière

Financial asset
Immobilisation financière

Financial expense/income
Charge financière

Financial structure
Structure financière

Financial leases
Crédit-bail

Finance profit/loss
Résultat financier

Financial risk
Risque

Fixed asset
Immobilisation, actif immobilisé

Fixed cost
Coût fixe

Fixed expense
Charge fixe

Flexibility
Flexibilité

First In, First Out (FIFO)
Méthode de valorisation des stocks en 
mode FIFO

French chart of accounts and accounting 
Plan comptable général – France

rules

Gearing
Autonomie financière – ratio

Going concern
Principe de continuité de l’exploitation

Historical cost
Principe du coût historique

Impairment losses
Provision pour dépreciation

Impairment test
Test de dépréciation

Income statement, profit and loss account 
Compte de résultat

(P&L)

Intangible fixed asset
Immobilisation incorporel e

Internal financing
Autofinancement

Inventories
Stocks

Investment/capital expenditure
Investissement

Leasing, finance lease
Crédit-bail

Liabilitie
Dette

Liabilities
Passif

Liquidity-balance sheet
Liquidité du bilan

Long term
Long terme

Market economy
Économie de marché

Materiability
Principe de l’importance relative

Medium term
Moyen terme

Net financial expense
Résultat financier
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Terminologie anglo-saxonne
Correspondance française

Net profit, net income
Résultat net

OGM
Assemblée générale

Operating cash flow (OCF)
Cash flow d’exploitation

Operating cycle
Cycle d’exploitation

Operating charges
Charges d’exploitation

Operating liabilities, trade payables
Dettes d’exploitation

Operating profit
Résultat opérationnel

Other operating expenses
Autres charges externes

Permanent financing
Capitaux permanents

Price
Prix

Production
Production

Profit
Bénéfice

Profitability
Rentabilité

Profit on ordinary activities
Résultat courant

Profit or loss
Bénéfice ou Perte

Profit and loss statement
Compte de profits et pertes

Provision for risks and charges
Provision pour risques et charges

Research and development cost
Frais de recherche et développement

Return on capital employed (ROCE)
Rentabilité de l’entreprise, Rentabilité 
économique

Return on equity (ROE)
Rentabilité des capitaux propres

Sales, Income, revenues
Chiffre d’affaires

Self-financing capacity
Capacité d’autofinancement

Shareholders
Actionnaire

Short term
Court terme

Short-term investments
Valeur mobilière de placement

Solvency
Solvabilité

Start-up costs
Frais d’établissement

Stock
Stock

Structural finance
Haut de bilan

Tangible fixed asset
Immobilisation corporel e

Time period concept
Principe d’indépendance des exercices

Treasury
Trésorerie
oute reproduction non autorisée est un délit. 

Value added
Valeur ajoutée
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Autres charges externes 203
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Ajustement des comptes bancaires 
Charge de personnel 207
107
Charge d'exploitation 27, 133
Amortissement 122, 202
Charge d’exploitation 206
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Durée d’amortissement 122
Chiffre d'affaires 207
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Commissaire aux comptes 208
Autofinancement 203
Comptabilité 208
Autoressource 19, 203
Compte 60, 208
Compte courant d’associés 208
B
Compte de bilan 84
Compte de gestion 65, 110
Balance 67, 204
Compte de résultat 209
Après inventaire 164
Compte du compte de résultat 65
Base amortissable 204
Solde(du) 60
Bénéfice 204
Compte de résultat 38
Bénéfice comptable 204
Compte (du) 65
Bénéfice fiscal 204
Éléments contenus 30
Bien 205
Établissement 169
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Présentation 26, 29
Éléments contenus 8
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Haut de bilan 215
Cours terme 209
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Action on Line 
La société Action on Line, créée en 2002, a su s’imposer comme un acteur incontournable du marché du e-learning, et est leader du secteur de la pédagogie financière pour non-financiers et experts. 
Les deux fondateurs, dirigeants d’entreprises, experts-comptables, conseil d’entrepreneurs et chargés d’enseignements en grandes écoles de commerce, mettent à profit leurs connaissances métiers, leur expertise et leur savoir-faire pédagogique afin de consolider les contenus des modules proposés et de les rendre accessibles au plus grand nombre. 
Les activités d’Action on Line s’articulent autour du e-learning depuis la conception jusqu’à la diffusion des modules sur des plateformes d’apprentissage. 
Les publics ciblés sont les grandes écoles de commerce et d’ingénieurs, les centres de formations, les grands comptes, les chambres de commerce, des métiers et artisans, et les particuliers. 
Action on Line appartient au pôle Imaginove International, et est membre et certifié de l’OPQF (Office professionnel de qualification des organismes de formation). 
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